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Introduction

Le manque d’eau potable et d’assainissement 
de base représente l’un des défis les plus im-
portants en matière de prestation de service 
liés à la réduction de la pauvreté et au déve- 
loppement durable. L’accès aux services est 
si faible et l’impératif de santé publique si  
urgent qu’il est nécessaire de se concentrer 
en premier lieu sur l’accès aux services et aux 
infrastructures d’assainissement environne-
mental. Ce manuel s’intéresse non seule-
ment à l’assainissement environnemental 
- qui comprend l’approvisionnement en eau, 
l’assainissement, le drainage des eaux plu- 
viales et les déchets solides -, mais également 
à tous les services urbains de base qui sont la 
clé d’un environnement urbain propre et sain. 
Cependant, il met clairement l’accent sur la 
planification de l’assainissement urbain pour 
toute la chaîne de valeur de l’assainissement 
(toilettes, stockage, transport, traitement et 
élimination ou réutilisation).

L’objectif de ce manuel est de permettre aux 
communautés urbaines et aux municipalités 
des pays à faible revenu de planifier et de met-
tre en œuvre des services d’assainissement 
environnemental rentables qui utilisent 
des technologies appropriées et adaptées 
aux besoins des utilisateurs. Le processus 
CLUES (Community-Led Urban Environmen-
tal Sanitation, que l’on peut traduire par  
« L’approche communautaire de planification 
de l’assainissement environnemental urbain ») 
encourage l’abandon de l’assainissement con-
ventionnel centralisé (mais ne l’exclut pas) 
pour proposer une gamme de solutions tech-
nologiques destinées aux personnes vivant 
dans des zones urbaines non-planifiées.

ENCADRÉ 1     
Quelques définitions clés 
Communauté...
Dans ce contexte, une communauté se 
définit comme un groupe qui se perçoit 
comme ayant des liens forts et durables, 
en particulier lorsque le groupe partage 
un emplacement géographique. L’une des 
mesures de la communauté est la partici-
pation régulière des individus à ses activi-
tés. La taille d’une communauté peut varier 
de quelques centaines à des dizaines de 
milliers d’habitants (Gottdiener et Budd, 
2005). Dans le contexte de cette approche, 
le terme communautaire met l’accent sur 
le rôle particulier des communautés dans 
l’amélioration de leur habitat.

…Urbaine…
L’approche CLUES est axée sur l’amélioration 
des services dans les quartiers urbains ou 
périurbains informels et non-planifiés.
UN-HABITAT définit un ménage de bidon-
ville comme étant « un groupe d’individus 
vivant sous le même toit dans une zone ur-
baine et qui ne remplit pas une ou plusieurs 
des cinq conditions suivantes : logement du-
rable, surface habitable suffisante, accès à 
une eau de qualité, accès à l’assainissement 
et sécurité d’occupation » (UN-HABITAT, 
2003).

… Assainissement de l’environnement
Bien que la définition de l’assainissement 
soit souvent limitée aux excreta (déchets 
humains), l’assainissement environnemen-
tal comprend l’assainissement, le drainage 
des eaux pluviales et la gestion des dé-
chets solides. L’approvisionnement en eau 
n’est abordé que dans la mesure où il a un 
impact sur les services d’assainissement 
environnemental susmentionnés. Par con-
séquent, la planification de l’environnement 
exige des actions coordonnées entre ces 
secteurs souvent disparates (Eawag, 2005).
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Ce manuel est un développement ultérieur à 
la publication HCES Provisional Guideline for 
Decision-Makers - que l’on peut traduire par : 
Assainissement de l’environnement centré sur 
les ménages - Recommandation provisoire à 
l’intention des décideurs - (Eawag, 2005) et est 
basé sur quatre années de validation approfondie 
sur le terrain dans sept sites à travers le monde. 
Ces recommandations révisées sont différentes 
de la version précédente sur quatre points : 

1. Simplicité d’utilisation, avec seulement 7   
 étapes de planification (contre 10 auparavant) 
2. Rédigé dans un langage plus facile et plus   
 accessible, que les non-experts peuvent 
  également suivre ;
3. Comprend une boîte à outils complète, avec   
 notamment des encarts intitulés « Que faire   
 et comment le faire » pour chaque étape du   
 processus ;
4. Une attention particulière est accordée à   
 l’assainissement au niveau communautaire,   
 en particulier pour les communautés à 
  faible revenu, où l’amélioration des services   
 est une tâche complexe.

Ce document a été élaboré pour fournir des con-
seils aux experts et aux professionnels travaillant 
dans les quartiers périurbains et urbains qui ne sont 
que partiellement, voire pas du tout, approvision-
nés en termes de services d’assainissement envi-
ronnemental. Le processus structuré en 7 étapes 
présenté ici et la boîte à outils qui l’accompagne 
devraient s’avérer utiles aux autorités locales, aux 
organismes donateurs, aux planificateurs et aux 
ONG qui s’occupent de la programmation des in-
frastructures et de la prestation de service, ainsi 
qu’aux non-experts, aux ONG locales et aux or-
ganisations communautaires participant à un tel 
processus de planification.

Caractéristiques du processus de 
planification

Comme nous le soulignons dans la partie 2, un en-
vironnement favorable est nécessaire pour plani-
fier, mettre en œuvre et exploiter durablement 
les services d’assainissement environnemental. 
En relation avec cet environnement favorable,  

certaines compétences spéciales, du temps et 
des fonds suffisants sont les trois ingrédients im-
portants pour une réalisation réussie du proces-
sus de planification CLUES :

•  Aptitudes requises
Le responsable du processus qui coordonne 
l’approche de planification CLUES devra posséder 
des compétences en matière de planification, de 
médiation et de négociation (par exemple négo-
cier et servir de médiateur entre des intérêts di-
vergents) et aura des connaissances en sciences 
sociales ainsi qu’en ingénierie environnementale. 
L’approche CLUES exige une coordination intelli-
gente entre différents départements et agences 
tels que les services de santé municipaux, les 
services publics de la ville, les ingénieurs munici-
paux ainsi que les opérateurs du secteur privé. 
Le responsable possède également des compé-
tences pour comprendre, motiver et impliquer les 
parties prenantes. Avant de commencer, assurez-
vous que vous disposez d’un modérateur/anima-
teur compétent qui connaît bien la communauté.

•  Temps nécessaire
L’expérience passée a montré que l’exercice de 
planification formelle (à l’exclusion de la mise en 
œuvre) peut être mené dans un délai de 9 à 10 
mois. Cependant, ceci suppose que les exigences 
minimales d’un environnement favorable abordé 
dans la partie 2 sont déjà en place. Parmi les pro-
blèmes délicats qui peuvent entraîner des retards 
de planification, citons le manque de clarté du ré-
gime foncier, les conflits entre les différentes par-
ties prenantes, les intérêts particuliers ou encore 
le manque de financement.

•  Fonds requis
L’expérience montre que pour réaliser les six 
premières étapes de la planification, il vous faut 
au moins US$ 15 000. Ce montant peut toute-
fois être inférieur lorsqu’il s’agit de petites com-
munautés de moins de 1 000 habitants. Il com-
prend les coûts des ateliers et la rémunération de 
l’animateur du processus. Les coûts impliqués de 
l’étape 7 varieront considérablement en fonction 
des actions à prendre en compte dans la phase 
de mise en œuvre.
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La gestion décentralisée des eaux usées est " la collecte, le traitement et l'évacuation/réutilisation des eaux usées provenant de des 
maisons individuelles, des groupes de maisons, des communautés ainsi que des portions de communautés existantes au niveau ou 
à proximité de la source des eaux usées " (Tchobanoglous, 1995)

Les sept étapes de l’approche CLUES montrent 
que ce processus de planification exige de solides 
compétences « axées sur les personnes », 
notamment en matière de communication et de 
négociation. La planification centrée sur l’humain 
prend plus de temps que les approches de planifi-
cation conventionnelles dirigées par des experts, 
mais elle contribue à trouver des solutions qui 
sont mieux acceptées par les principales parties 
prenantes et adaptées aux conditions spécifiques 
de chaque cas. En brûlant les étapes de la plani-
fication, vous ne pouvez pas espérer obtenir les 
améliorations souhaitées. Investir du temps et de 
l’argent, non seulement dans l’accomplissement 
minutieux des étapes de la planification, mais 
aussi dans le développement des compétences 
et des capacités importantes, est essentiel à la 
possibilité de mettre en œuvre des systèmes 
exploités de manière durable ; cela vaut bien le 
temps et les efforts supplémentaires.

Comment mettre en œuvre ces 
recommandations

Les recommandations du processus CLUES sont 
destinées aux communautés et doivent complé-
ter les approches de planification des infrastruc-
tures à l'échelle de la ville, comme le Cadre de 
planification d'assainissement 21 (IWA, 2006) 
ou la stratégie d'assainissement à l'échelle de la 
ville (ISSDP, 2010). Ces deux approches dites « 
à l'échelle de la ville » cherchent à renforcer les 
synergies entre les acteurs du développement de 
l'assainissement au niveau municipal et visent à 
développer l'assainissement à l'échelle de la ville. 
Pour une étude plus détaillée sur le lien entre 
le niveau communautaire et les approches à 
l'échelle de la ville, il faut se reporter à l'étape 6.

 La partie 1  présente l'approche de planifica-
tion en 7 étapes. Chacune d’elles renvoie à des 
outils pratiques expliquant la manière de s'y pren-
dre et comprend une étude de cas exemplaire. La 
partie 1 mentionne également les compétences, 
le calendrier et le financement nécessaires pour 
mener à bien la démarche de planification. 

 La partie 2 traite de ce que l'on appelle  
« l'environnement favorable » : elle vise à évaluer 
et à faciliter les conditions favorables à la plani-
fication de l'environnement d'assainissement 
dans des environnements urbains difficiles. 
L'environnement favorable est un facteur dé-
terminant pour la réussite des interventions du 
projet.

 La partie 3  contient 30 outils pratiques qui 
accompagnent la mise en œuvre de l'approche 
CLUES. Il s'agit de documents complets, de 
listes de contrôle et d'exemples d'ordres du jour 
d'ateliers. Tous les outils sont inclus dans la clé 
USB jointe ou sont accessibles dans leur dernière 
version sur Internet (www.sandec.ch ou www.
wsscc.org). Certains d’entre eux peuvent égale-
ment être utilisés pour la partie 2 (création d'un 
environnement favorable).
Ce document est destiné à être employé con-
jointement avec le Compendium des systèmes 
et technologies d'assainissement (Tilley et al., 
2014) qui fournit des informations complètes sur 
l'ensemble des technologies d'assainissement 
et est également inclus dans la boîte à outils qui 
l'accompagne (O15).
Les destinataires de ces recommandations 
doivent se sentir libres de les mettre en œuvre de 
la manière qui leur convient le mieux (par exemple 
en suivant seulement les étapes de planifica-
tion sélectionnées ou en travaillant avec la boîte 
à outils en fonction des besoins d'une situation 
spécifique). Ils sont encouragés à faire preuve 
d'inventivité et à développer leurs propres activi-
tés et outils pour planifier le meilleur assainisse-
ment environnemental possible.

Identifier un environnement  
favorable

Un « environnement favorable » peut être con-
sidéré comme l'ensemble des conditions inter-
dépendantes ayant un impact sur la possibilité 
d'apporter un changement durable et effectif 
(adapté de la Banque mondiale, 2003). Cela inclut 
les conditions politiques, juridiques, institution-
nelles, financières et économiques, éducatives, 
techniques et sociales qui encouragent et sou-
tiennent certaines activités. Un environnement 
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favorable est important pour le succès de tout 
investissement dans un projet ; sans lui, les res-
sources engagées dans le changement seront 
inefficaces. Cela signifie, par exemple, que si les 
politiques sectorielles existantes ou les règle-
ments de conception ne permettent pas le traite-
ment décentralisé des eaux usées, un exercice 
de planification participative comme le processus 
CLUES ne sera pas très efficace.

Par conséquent, une partie importante de la déci-
sion d'entreprendre le processus de planification 
est d'examiner l'environnement existant et de dé-
cider ce qui doit être changé pour permettre au 
programme de réussir et de travailler à la mise 
en place de ces changements. Le présent guide 
permet d'identifier quelles conditions existantes 
doivent être ajustées pour créer un environne-
ment propice au changement.

Les six éléments clés d'un environnement favora-
ble à l'application réussie d'une approche CLUES 
sont les suivants :

1. Le niveau de soutien du gouvernement  
 (soutien politique et stratégies nationales   
 favorables) ;
2. Le cadre juridique et réglementaire, avec des 
  normes et des codes appropriés tant au   
 niveau national que municipal ; 
3. Des dispositions institutionnelles qui ac- 
 ceptent et soutiennent une approche centrée  
 sur la communauté ;
4. Des compétences et des capacités efficaces  
 garantissant que tous les participants com  
 prennent et acceptent les concepts et   
 les outils de planification ;
5. Des dispositions financières qui facilitent la   
 mobilisation des fonds pour la mise en   
 œuvre ;
6. L'acceptation socioculturelle, c'est-à-dire   
 l'adaptation de la prestation de service aux 
  perceptions, aux préférences et aux engage-  
 ments des utilisateurs en matière de partici- 
 pation à court et à long terme.

Ces principaux éléments de l'environnement fa-
vorable doivent être identifiés au cours du pro-
cessus de planification. La connaissance et la 
compréhension de ces éléments doivent être 
améliorées en permanence. Sans une compréhen-
sion approfondie de l'environnement existant, 
des problèmes et des pierres d’achoppement ap-
paraîtront dans le processus de planification. 
Bien entendu, il n'y aura jamais d'« environne-
ment favorable parfait ». Mais il existe des degrés 
de facteurs plus ou moins favorables ou défavo- 
rables qui peuvent être pris en compte dans le 
processus de planification.

Il faut également considérer que :
>    Il n'existe pas de liste de contrôle qui vous 
permet, d’une part, d'évaluer le degré relatif de 
soutien ou d'adhésion et, d’autre part, de savoir 
s'il existe ou non un environnement suffisamment 
propice à l'action - cela doit être évalué individuel-
lement pour chaque contexte de l'environnement. 
L'analyse fournie dans la partie 2 à la page 49 
vous aidera à évaluer l'environnement favorable 
et à trouver des moyens de l'améliorer ;

>    Les environnements favorables sont dyna-
miques. Cela signifie que les six éléments 
identifiés dans la liste récapitulative ci-dessous 
changeront au fil du temps avec les nouveaux gou-
vernements, les réformes sectorielles, l'évolution 
de la politique sectorielle, etc. ;

>    La mise en œuvre d'un projet peut influencer 
positivement et même modifier un environne-
ment donné au niveau local (par exemple en aug-
mentant la sensibilisation et les connaissances 
au sein de la communauté). Les bonnes pratiques 
associées à un processus de planification réussi 
peuvent catalyser un mouvement progressif vers 
un environnement plus favorable et peut conduire 
à des changements dans la façon de penser et de 
faire les choses.
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Certaines exigences minimales doivent être 
prises en compte avant d’entamer le processus 
de planification en 7 étapes. Ces conditions mini-
males sont les suivantes :
• La volonté du gouvernement local de   
 soutenir ou de tolérer un tel processus de   
 planification ;
• La présence d'un leader local engagé qui est  
 prêt et apte à prendre la tête du processus ;
• L'existence de compétences et de capacités  
 institutionnelles pour faciliter les processus   
 multipartites tant au niveau de la municipalité  
 et des services publics qu’au niveau des   
 entités locales (ONG ou – organisations  
 communautaires de base) level (NGOs/CBOs). 

• Soutien du gouvernement : les autorités 
  locales accompagnent-elles les ap  
 proches centrées sur la communauté  
 tant en termes de soutien politique que  
 de politiques nationales favorables ? 

• Cadre légal et réglementaire : est-ce  
 que le cadre juridique comporte des  
 normes et des codes au niveau national  
 qui permettent ou encouragent des solu- 
 tions alternatives et/ou à faible coût ?

• Dispositions institutionnelles : les  
 dispositions institutionnelles existantes  
 soutiennent-elles l'approche multi-
 acteurs et participative du processus  
 CLUES ?

La liste de contrôle récapitulative de l'encadré 
2 vous aidera à prendre en compte les six élé-
ments concernés. Une évaluation plus détaillée 
de l'environnement favorable est fournie dans la 
partie 2, de la page 49 à 65. N'oubliez pas d'y jeter 
un coup d'œil, car elle fait partie intégrante de la 
réussite de l’approche CLUES !

• Compétences et capacités : les princi- 
 pales parties prenantes à impliquer  
 possèdent-elles des compétences et des  
 capacités de base qui peuvent être  
 développées à un niveau suffisant au  
 cours du processus d'un an ?

• Dispositions financières : existe-t-il des  
 dispositions financières suffisantes pour  
 assurer la mise en œuvre, le bon fonc- 
 tionnement et la maintenance du sys- 
 tème d’assainissement ?

• Acceptation socioculturelle :   
 l'environnement socioculturel est-il 
 favorable à une pleine participation  
 communautaire et n’exclut-il pas  
 certains groupes ?

ENCADRÉ 2 : liste récapitulative pour une évaluation préalable de 
l'environnement favorable
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PARTIE 1
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Cette partie décrit le processus de planifica-
tion en 7 étapes utilisé pour développer et 
mettre en œuvre un programme CLUES. Ces 
étapes sont présentées dans l'ordre, mais 
dans la pratique, elles se chevauchent géné-
ralement et certaines d’entre elles peuvent 
être répétées itérativement, afin de parvenir à 
des solutions acceptables. Le principe le plus 
important est le suivant : les parties prenantes 
qui sont directement concernées doivent s’« 
approprier » le processus . En effet, même si 
des experts peuvent fournir des conseils et 
jouer un rôle de premier plan dans certaines 
activités, la communauté locale doit assumer 
la responsabilité de l'ensemble du processus 
de planification. La figure au dos de la couver-
ture de ce livre donne un aperçu du cadre de 
planification avec ses 7 étapes, ses principaux 
résultats attendus et ses ateliers. 

Participation des parties prenantes
Les parties prenantes sont les personnes ou les 
organisations qui sont directement ou indirecte-
ment affectées par - ou qui peuvent affecter - la 
situation de l'assainissement environnemental 
dans une communauté ou une zone particulière. 
Une distinction est faite entre les responsables 
du processus, les parties prenantes primaires et 
les parties prenantes secondaires. Les respon-
sables du processus sont ceux qui sont chargés 
de conduire le processus de planification et sont 
essentiels pour atteindre les principaux résultats 
du processus CLUES. Les parties prenantes pri-
maires sont les institutions ou les personnes qui 
ont un intérêt dans le processus de planification 
ou qui ont le potentiel d'affecter ou d'être affec-
tées par les décisions de planification. Les parties 
prenantes secondaires sont d'autres parties pre-
nantes qui peuvent prendre part à des ateliers ou 
à des réunions, mais qui ne sont pas essentielles 
au processus de planification. Des informations 

détaillées sur les dispositions institutionnelles 
ainsi qu’une liste des groupes de parties pre-
nantes typiques qui devraient être impliqués dans 
un processus CLUES sont fournies dans la partie 
2 de ces recommandations à la page 54.

Afin de déterminer la participation appropriée, 
il est essentiel d'effectuer une analyse des par-
ties prenantes. C’est un processus qui consiste à 
identifier et à comprendre les intérêts, l'influence, 
les forces et les faiblesses des parties prenantes, 
ainsi que les relations qui existent entre elles. 
Cette analyse permet de découvrir comment im-
pliquer chacune d'elles dans le processus. Cer-
taines parties prenantes sont importantes pour le 
projet (leurs besoins et leurs intérêts sont perti-
nents et prioritaires) et d'autres ont une influence 
sur celui-ci (le pouvoir d'affecter positivement ou 
négativement le projet). Les parties prenantes et 
leurs rôles évoluent au fil du temps : certaines 
peuvent être d’abord des parties prenantes pri-
maires pour devenir ensuite secondaires ou vice 
versa, en fonction des résultats et des décisions. 
Une analyse des parties prenantes doit donc être 
revue et affinée tout au long du projet.

Le processus CLUES suggère qu'une analyse des 
parties prenantes ait lieu au cours des trois pre- 
mières étapes : l'étape 1 comprend une identifica-
tion préliminaire des parties prenantes ; à l'étape 
2 (le lancement officiel du processus de planifica-
tion), un exercice participatif d'analyse des parties 
prenantes est réalisé ; à l'étape 3, l'évaluation est 
complétée et affinée. Une procédure détaillée 
d'évaluation des parties prenantes est présentée 
dans l'outil O5. Pour chacune des 7 étapes, une 
liste de parties prenantes qui doivent générale-
ment être impliquées est fournie.

Planifions !  Les 7 étapes de la planification

PARTIE 1
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Figure 1 :  Sensibilisation: présentation des résultats de l'analyse de la qualité  
de l'eau potable à Nala (Népal) en 2009 (Source : Sandec).
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Tâches transversales
Le processus CLUES comporte trois tâches trans-
versales, qui sont pertinentes tout au long du pro-
cessus de planification :

>    Sensibilisation et communication
La capacité des personnes à faire des choix 
éclairés sur le système et la technologie les 
plus appropriés, puis à assimiler et adapter 
une technologie est liée à la sensibilisation 
et à l'exposition à des exemples bien con-
çus. Il s'agit de donner aux parties prenantes 
la possibilité d'acquérir une expérience « 
réelle ». Cela peut impliquer la construction 
d'unités de démonstration de bonnes pra-
tiques ou l'organisation de voyages d'étude 
dans des installations similaires existantes 
et l'interaction avec les utilisateurs réels 
(NETSSAF, 2008). De bons exemples incluent 
également l'organisation de « marchés de 
l'assainissement » communautaires (voir 
l’image de couverture et l’outil O1) ou de 
campagnes de communication ciblées sur 
des segments particuliers de la communauté 
(par exemple défécation à l'air libre, les per-
sonnes qui manipulent les déchets, etc.). Les 
réseaux sociaux comme Facebook ou Twitter 
constituent également des outils de plus en 
plus efficaces pour le partage d'informations 
et la communication dans un contexte urbain.

>    Développement des capacités
L'application du processus de planification 
participative CLUES exige des connaissances, 
des compétences et une collaboration, per-
mettant ainsi d’arbitrer et de guider le proces-
sus (compétences en gestion participative). 
En outre, des expertises spécifiques sont 
nécessaires, notamment pour choisir et met-
tre en œuvre des solutions d'assainissement 
environnemental appropriées en fonction du 
contexte donné (compétences de planifica-
tion et d'ingénierie). Les compétences et les 
capacités sont une composante importante 
d'un environnement favorable. Il peut donc 
être nécessaire de renforcer les capacités en 
organisant des formations, en partageant des 
informations et en sensibilisant le public. Afin 
de disposer d’un nouveau système, il sera 
également utile de consolider les connais-
sances requises pour son fonctionnement et 
sa maintenance après la mise en œuvre.

Le fait de passer par un processus CLUES 
doit être considéré comme une expérience 
d'apprentissage mutuel pour toutes les par-
ties prenantes. Grâce à des activités ciblées 
de développement des capacités, les connais-
sances et les compétences peuvent être 
transférées et développées par les gens et 
contribuent à la réalisation efficace et durable 
des mesures planifiées. Les pages 58 à 60 
de la partie 2 fournissent une explication plus 
détaillée des compétences requises pour les 
différents groupes de parties prenantes et 
présente les méthodes possibles de déve-
loppement des capacités.

>    Suivi et évaluation des processus
Le suivi consiste en l'acte d'évaluer les pro-
grès et de s'assurer que le processus de plani-
fication reste sur la bonne voie. Fondamen-
talement, le suivi implique une analyse de la 
situation qui pose trois questions simples : « 
Où en sommes-nous ? », « Où voulons-nous 
aller ensuite ? » et « Que devons-nous faire 
pour y parvenir ? » 
Il existe de nombreuses méthodes de suivi, 
qu’il s’agisse de listes de contrôle de suivi 
élaborées ou d’événements communautaires 
d'autocontrôle. Idéalement, le suivi devrait 
être effectué par tous les individus et institu-
tions qui ont un intérêt dans le projet. Dans 
un souci de simplicité, nous suggérons que 
des réunions régulières de suivi soient orga-
nisées, après chacune des six étapes de 
planification, par les responsables du proces-
sus, si possible juste après l'atelier correspon-
dant. Une liste de contrôle du suivi est fournie 
dans l'outil O30. Un suivi régulier facilite 
l'identification et la correction des inefficaci-
tés du projet et peut conduire à des change-
ments dans la forme et la direction du pro-
jet. Par exemple, des changements globaux 
dans la prestation de service à l'échelle de la 
ville peuvent entraîner un changement dans 
les solutions proposées ou bien alors de nou-
velles opportunités de financement peuvent 
élargir la portée globale du projet. Réaliser 
une évaluation à l'issue du processus en 
sept étapes permettra d'identifier et de tirer 
des enseignements des leçons apprises, qui  
peuvent à leur tour être utilisées pour amélio-
rer l'approche globale.
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Le processus de planification présenté dans 
ces recommandations commence par des 
activités de lancement. Ces activités sont 
tirées de l'approche CLTS (community-led  
total sanitation, que l’on peut traduire par « as-
sainissement total piloté par la communauté »), 
largement promue et adaptée au contexte ur-
bain. Le processus de planification vise à sen-
sibiliser la communauté à l'assainissement et 
à l'hygiène de l'environnement, à créer une 
dynamique et une bonne base pour la partici-
pation de la communauté. Après un exercice 
participatif de cartographie communautaire et 
l’échange autour des principales préoccupa-
tions lors d'une première réunion communau-
taire, un accord sur l'action à mener est for-
mulé et un groupe de travail communautaire 
est créé. Ce dernier, constitué par des leaders 
communautaires engagés (community cham-
pions en anglais, parfois désignés sous le nom 
de « champions communautaires ») préalable-
ment identifiés, est l'interface entre la commu-
nauté et les autres parties prenantes.

Cette étape doit laisser du temps pour la re-
cherche d'un consensus et le développement 
d'un rapport entre la communauté et les per-
sonnes/institutions externes impliquées.

Que faire et comment le faire ?
L'étape initiale du processus CLUES  se compose 
des trois activités principales suivantes :

1. Événements de lancement
Des événements de lancement réussis peuvent 
à la fois fournir une compréhension de base des 
principaux problèmes de santé, d'assainissement 
et d'hygiène dans la communauté cible, mais 
aussi attiser (ou déclencher) la motivation de la 
communauté à améliorer son environnement im-
médiat. Ces événements permettent également 
de créer une base pour la participation de la com-
munauté et d'identifier ses leaders communau-
taires engagés (voir ci-dessous). En fonction des 
conditions locales, le processus de lancement au 
sein de votre communauté peut prendre de nom-
breuses formes. L'approche la plus prometteuse 
qui peut être utilisée pour l'émulation communau-

taire est l'approche populaire (CLTS). Celle-ci est 
appropriée pour les milieux ruraux et périurbains 
ayant une forte prévalence de la défécation en 
plein air, mais n'a pas été largement testée dans 
le contexte urbain. Si elle est bien réalisée, les 
événements déclencheurs du CLTS d'une journée 
peuvent donner le coup d'envoi d'un processus 
réussi de changement et d'autonomisation de la 
communauté.

L'outil O1 donne un aperçu et une explication des 
diverses activités de lancement et vous aide à 
choisir une approche appropriée en fonction des 
caractéristiques et des besoins de votre commu-
nauté. Selon l'approche que vous choisissez et 
les résultats d'un premier événement, vous pou-
vez décider si d'autres événements ou activités 
sont nécessaires. Les événements de lancement 
sont de bonnes occasions d'obtenir un premier 
aperçu de la communauté et de trouver, stimuler 
et encourager les leaders communautaires enga-
gés (voir encadré 3).

ENCADRÉ 3: Identifier les leaders 
communautaires engagés 

Dans chaque communauté ou quartier se 
trouvent des personnes qui ont la capacité 
d’influencer le changement en raison du 
respect qu’ils inspirent aux membres de la 
communauté. Les chefs traditionnels, les 
leaders d'opinion, les politiciens, les di-
rigeants d'organisations communautaires 
locales ou tout simplement les leaders na-
turels peuvent être des leaders communau-
taires engagés. Selon le contexte, il peut 
s'agir de personnes âgées ou jeunes, des 
femmes ou des hommes, des chefs religieux 
ou des enseignants (Chambers, 2009). Les 
leaders naturels doivent être fortement mo-
tivés, enthousiastes et engagés envers leur 
communauté. Une fois identifiés, ils consti- 
tuent des points d'entrée essentiels de la 
communauté ciblée et représentent des 
liens importants pour la participation de 
la communauté au cours du processus de 
planification.

Étape 1: Lancement du processus et création de 
la demande

Étape

1
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Notez que toutes les communautés n'ont pas 
besoin d'une étape initiale de lancement. Dans les 
zones urbaines dont les habitants ont un niveau 
d’éducation plus élevé que dans les zones rurales 
éloignées, la sensibilisation et les connaissances 
sur l'eau, l'assainissement et l'hygiène peuvent 
être bien développées et cette étape initiale de 
lancement peut être contournée. 
Il existe deux autres approches particulière-
ment adaptées à la sensibilisation aux questions 
d'hygiène et de santé et à la demande de solutions 
d'assainissement dans les contextes urbains : le 
marketing de l'assainissement et les initiatives de 
clubs de santé communautaires (voir O1) :

Le marketing de l'assainissement combine 
la modification des comportements en ma-
tière d'assainissement et la publicité pour des 
produits et des services d'assainissement 
abordables. Cela peut inclure des pièces de 
théâtre ou des spec-tacles itinérants, des 
marchés de l'assainissement, etc. Les inter-
ventions de marketing sont des événements 
courts et sporadiques qui se limitent à quelques 
heures ou à une journée entière et peuvent 
être répétées tout au long du processus CLUES.

Les clubs de santé communautaires sont des 
organisations communautaires bénévoles for- 
mées pour présenter un forum d'information et 
les bonnes pratiques. Ils fonctionnent mieux avec 
un engagement à long terme des parties prenantes.

 

2. Réunion initiale de la communauté
Cette réunion d'une demi-journée s'appuie sur 
l'élan initial des événements de lancement et vise 
à mobiliser, à informer davantage les résidents 
et à identifier les principales préoccupations de 
la communauté. La réunion doit comporter des 
éléments ludiques et interactifs afin de promou-
voir une participation animée. Dans les différents 
groupes de travail, il est recommandé de réaliser les 
activités suivantes avec les participants à la réunion :
• Parler des principaux problèmes d'assainis- 
 sement dans les discussions au sein des   
 groupes (voir O2 pour plus de détails sur 
  cette technique) ;
• Effectuer une marche transversale (voir l’outil  
 O3 pour plus de détails) dans le quartier, ce   
 qui permet de discuter des questions relatives  
 à l'assainissement de l'environnement, en   
      identifiant les communautés et les problèmes 
 liés aux mauvaises pratiques d'hygiène.   
 Une « marche de la honte » (couramment   
 utilisée dans le CLTS) représente une forme   
 particulière de marche transversale, qui   
 vise à susciter le dégoût chez les membres   
 qui pratiquent la défécation à l'air libre (mais   
 ce n'est pas efficace dans tous les contextes  
 socioculturels) ;
• Créer une carte du quartier dans le cadre   
 d'un exercice de cartographie participative   
 (souvent appelée « cartographie communau- 
 taire », voir O3 pour plus de détails) ;
• Définir les limites du projet et la zone   
 d’intervention.
En séance plénière, la communauté s'accorde 
sur les questions identifiées et déclare sa volonté 
de les aborder. Si l'engagement et l'initiative 
sont réels, il peut être utile de rédiger un proto-
cole d'accord que les représentants de la com-
munauté pourront signer. Pour que d'autres 
mesures soient prises, un groupe de travail com-
munautaire est formé. Celui-ci doit être composé 
de membres engagés et enthousiastes qui sou-
haitent participer au processus de planification 
en représentant les intérêts et les préoccupa-
tions de la communauté. Les leaders communau-
taires engagés identifiés lors du lancement ou de  
cette réunion communautaire sont potentiel-
lement importants pour un tel comité. Les  
membres du groupe de travail seront officielle-
ment confirmés ou, si nécessaire, élus lors de 
l'atelier de lancement, à l'étape 2 du processus 
de planification. L'outil O4 vous aide à organiser 
une telle réunion communautaire.

Figure 2 :  Marketing social pour l’assainissement 

amélioré au Mexique (Source : Atzin, www.atzin.org).
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3. Identification des parties prenantes
Au cours de cette première étape, vous obtien-
drez principalement une vue d'ensemble de la 
communauté et de ses caractéristiques, mais 
aussi une première idée des parties prenantes 
qui seront importantes pour le développement ul-
térieur du projet. Vous devez profiter des activités 
de l'étape 1 pour procéder à une première identifi-
cation des différentes parties prenantes. Ceci est 
particulièrement important pour savoir qui vous 
devez inviter à l'atelier de lancement de l'étape 
2 ; l'outil O5 explique la manière de procéder. 
Pendant l'atelier de lancement, une évaluation 
participative des parties prenantes sera réalisée 
avec les personnes présentes, ce qui permettra 
une analyse plus détaillée des parties prenantes.

Qui doit être impliqué dans le lancement 
du processus et la création de la demande ?

Événements de lancement : 
• Une ONG établie ou des facilitateurs expéri-
 mentés dirigent les activités de lancement ;
• Des membres de la communauté (invitation   
 ouverte) ;
• Des petites entreprises déjà existantes dans  
 la région.

Réunion initiale de la communauté : 
• Des membres de la communauté (invitation   
 ouverte) ; 
• Des leaders communautaires engagés 
 identifiés lors des événements de lancement ;
• Des organisations communautaires et ONG   
 existantes.
 

ÉTAPE 1 – OUTILS

O1  Lancement et création de la demande

O2  Méthodes d'entretien et exemples de
  questionnaires

O3  Méthodes d'évaluation participative

O4  Organisation de réunions,   
  d'événements et d’ateliers

O5  Analyse des parties prenantes

Principaux résultats

Événements de lancement :
• Sensibilisation accrue de la communauté à   
 l'eau, à l'assainissement et à l'hygiène pour   
 elle-même ;  
• Identification des leaders communautaires   
 engagés.  

Réunion initiale de la communauté :
• Principaux problèmes d'assainissement envi- 
 ronnemental identifiés par la communauté ;
• Carte de la communauté et définition du   
 projet ;
• Formulation d'un accord sur l'action ;
• Formation d'un groupe de travail communau-  
 taire.

Identification des parties prenantes :
• Premier inventaire et caractérisation des  
 parties prenantes. Cela servira de base à   
 l'analyse de l'étape 2.

Attention

>    Commencez dans des conditions favora-
bles. La communauté doit être relativement  
homogène, sans frictions internes insurmonta-
bles. Les communautés transitoires sans cohé-
sion sociale doivent être évitées. 

 >    Le statut foncier informel peut également 
constituer un obstacle majeur à l'amélioration des 
services environnementaux urbains et doit être 
abordé dès le début. 

>    Alors que la plupart des approches mention-
nées pour le lancement ont été testées dans 
des contextes ruraux ou périurbains homogènes, 
leur effet mérite d'être expérimenté dans des 
secteurs urbains informels plus hétérogènes 
et plus difficiles. Le processus de lancement et 
l'identification des leaders communautaires en-
gagés peuvent être moins simples dans les com-
munautés urbaines que dans les communautés 
rurales.
 
>    Les activités de lancement et de création de 
la demande doivent s'adresser aussi bien aux 
femmes qu’aux hommes. Lors de l'organisation 
des événements, veillez à prendre en compte 
les relations hommes-femmes et à équilibrer la 
participation des uns comme des autres. Dans 
certains cas, le contexte socioculturel exigera de 
mener des activités distinctes pour les membres 
masculins et féminins de la communauté.

Étape

1
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Exemple pour l'étape 1

Le lancement et la création de la demande 
dans un quartier informel de Kampala,  
Ouganda

Le marketing social est considéré comme 
l'une des approches les plus efficaces pour 
déclencher un processus destiné à améliorer 
les pratiques d'hygiène et d'assainissement 
des ménages. Pour préparer une campagne 
de marketing social, SSWARS (une ONG lo-
cale travaillant dans les quartiers informels 
de Kampala) a effectué une évaluation ap-
profondie des besoins. Grâce à des consulta-
tions avec les chefs de communauté de trois 
bidonvilles de la division de Kawempe, SS-
WARS a établi la situation de l'assainissement 
et a demandé l'opinion de la communauté 
sur ce qui pourrait être fait pour améliorer 
l'assainissement des ménages. Les résultats 
ont montré que la pauvreté, le manque de 
connaissances et la technologie déficiente 
étaient les principales raisons de la situation 
actuelle de l'assainissement des ménages et 
de leurs pratiques d'hygiène. Les activités de 
déclenchement suivantes ont été développées 
pour améliorer les conditions générales :
• Des supports d’information, d’éducation et 
de communication, tels que des prospectus et 
des flyers, tant en anglais que dans les princi-
pales langues locales (notamment le luganda), 
ont été diffusés pour informer les résidents 
sur de meilleures pratiques d'assainissement 
et d'hygiène ;
• Dans chacune des communautés cibles, 
des volontaires de l'équipe sanitaire du village 
ont été identifiés et formés pour mener à bien 
la sensibilisation et l'éducation sanitaire des 
résidents au quotidien ; 
• Des activités théâtrales, dans lesquelles les 
membres de la communauté ont mis en scène 
les bons comportements en matière d'hygiène 
et d'assainissement, ont été utilisées comme 
outils de sensibilisation.

Figure  3 :  

Équipes sanitaires de village à Kampala, Ouganda, 
formées à l'utilisation des outils de promotion (Source : 

SSWARS).

 

Étape 
2
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L'étape 2 est celle où toutes les parties pre-
nantes clés se réunissent pour développer 
une compréhension commune de la com-
plexité des problèmes d'assainissement de 
l'environnement dans la zone d'intervention et 
se mettre d'accord sur la manière de les réso-
udre. L'atelier de lancement doit être inclusif, 
bien structuré et susciter l'attention du public. 
Grâce à la sensibilisation de la communauté 
effectuée dans l'étape précédente, suffisam-
ment d'activités sont générées pour lancer le 
processus de planification. Les principaux ré-
sultats de l'étape 2 sont un protocole d'accord 
écrit, un accord sur les limites du projet, un ac-
cord sur le projet global ainsi qu’un accord sur 
la méthodologie et le processus de planification.

Que faire et comment le faire ?

Le lancement du processus de planification im-
plique l'organisation et la tenue d'un atelier de 
lancement officiel, auquel participent les prin-
cipales parties prenantes et dont l'objectif est 
de formaliser le processus de planification. Un 
niveau élevé d'organisation et de ponctualité con-
tribuera à la réussite de l'atelier. L’outil O4 vous 
aidera dans les aspects organisationnels. Les 
points suivants devraient être évoqués dans cet 
atelier d'une demi-journée : 

1.  Ouverture de l'atelier ;
2.  Présentation de l'approche CLUES ;
3.  Évaluation participative des parties prenantes ;
4.  Définition des limites territoriales du projet ;
5.  Évaluation des problèmes par les différentes  
 parties prenantes ;
6.  Approbation de la méthodologie de planifica-  
 tion et accord sur les responsabilités ;
7.  Protocole d'accord écrit et rapport de syn-  
 thèse de l'atelier de lancement.

L’outil O6 fournit un aperçu détaillé d'une sug-
gestion d'un programme d'atelier. Les détails 
des sept éléments de l'atelier de lancement sont 
donnés ci-dessous.

1. Ouverture de l'atelier
 Un représentant de la communauté doit   
 fournir un bref aperçu des principaux pro- 
 blèmes de l'environnement urbain et des   
 services urbains de base. Cela peut se faire   
 oralement ou à l'aide de diapositives et   
 d'images

2. Présentation de l'approche CLUES 
 Le responsable du processus, par exemple 
  une ONG ou une agence, présente l'appro- 
 che CLUES, en s'assurant que toutes les   
 parties prenantes participantes comprennent   
 et acceptent réellement non seulement   
 les implications (par exemple la nécessité  
 d'une participation intensive des utilisa-  
 teurs, l'étroite collaboration entre les diverses  
 agences…), mais aussi la possibilité que   
 la solution intégrée et finalement adoptée   
 ne corresponde pas exactement à ce que    
 les  agences sectorielles individuelles avaient  
 envisagé (vous pouvez utiliser l’outil O7 pour  
 cela).

3. Évaluation participative des parties pre-  
 nantes
 Une identification de toutes les parties pre-  
 nantes et de leurs intérêts doit être réalisée   
 au cours de cet atelier et être adaptée, puis 
  affinée dans les étapes suivantes du proces- 
 sus. L'outil O5 peut vous aider à structurer   
 ce processus. 

4. Définition des limites territoriales du projet
 Les participants doivent décider des limites   
 territoriales des interventions du programme.  
 Une marche transversale supplémentaire 
 (voir O3) pourrait aider à identifier les limites   
 exactes du quartier concerné. Il est important  
 de parvenir à un consensus au cours de la  
 réunion pour définir les frontières matérielles  
 à des fins de planification, en reconnaissant   
 que, au fur et à mesure que le programme   
 se développe, les actions de mise en œuvre   
 peuvent être séquencées différemment, que  
 ce soit pour différentes parties de la zone du  
 programme ou pour les parties du programme  
 gérées par diverses parties prenantes.

Étape 2 : Lancement du processus de planification

Étape

2
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5. Évaluation des problèmes par les 
 différentes parties prenantes ;
 Les parties prenantes peuvent former de  
 petits groupes de travail thématiques pour   
 discuter des déficiences des services locaux,   
 des problèmes d'environnement urbain,   
 des principales raisons de la faiblesse des   
 services urbains ainsi que de la capacité de   
 la communauté à participer au processus   
 de planification et à mettre en œuvre les ac-  
 tions recommandées. L'outil O8 sur l'analyse  
 de l’arborescence des problèmes peut être   
 utilisé pour ce travail de groupe. Enfin, les   
 petits groupes de travail thématiques doivent  
 élaborer des énoncés de problèmes sur la   
 base de leurs échanges. 
 
6. Approbation de la méthodologie de  
 planification et accord sur les responsa-  
 bilités ;
 Les parties prenantes décident de lancer ou   
 non réellement le processus de projet. Si  
 celui-ci est lancé, l'approbation de la métho- 
 dologie de planification doit être suivie par la  
 nomination et l'approbation d'un comité 
  de coordination du projet (voir encadré 4).   
 Les membres du groupe de travail commu-  
 nautaire constitué à l'étape 1 doivent égale- 
 ment être intégrés officiellement. Un accord 
  doit être conclu sur la manière dont le   
 reste du travail et les responsabilités doivent  
 être définies, en particulier concernant la   
 personne qui sera responsable de la gestion   
 et de la coordination globale. Compte tenu   
 du nombre d'agences susceptibles d'être im- 
 pliquées, le processus doit être respecté,   
 neutre et géré par un professionnel compétent. 

7. Protocole d'accord écrit et rapport de  
 synthèse de l'atelier de lancement.  
 Le responsable du processus et le comité   
 de coordination doivent élaborer un protocole  
 d'accord écrit qui est contraignant pour les   
 parties prenantes impliquées et affectées.   
 Le rapport de synthèse de l'atelier doit com- 
 prendre les rôles et responsabilités des  
 différentes parties prenantes du processus,   
 ainsi qu’une définition préliminaire des  
 limites du projet et des membres sélection-  
 nés du comité de coordination du projet.

ENCADRÉ 4 :   Comité de  
coordination du projet 

Ce comité est la force motrice de l'ensemble 
du processus de planification. Il implique les 
membres du groupe de travail communau-
taire et d'autres parties prenantes identifiées 
comme « primaires » lors de l'évaluation par-
ticipative des parties prenantes de l'étape 2. 
Il doit être présidé par une personne respec-
tée et expérimentée. Le comité coordonne 
les principaux ateliers ainsi que les activités 
de planification et est responsable de la ré-
daction des rapports principaux et des plans  
finaux. Les membres du comité doivent tra- 
vailler bénévolement, mais peuvent être rému-
nérés pour les réunions mensuelles du comité.

Qui doit être impliqué dans le lancement 
du processus de planification ?

Le lancement officiel du processus doit avoir lieu 
après la réunion communautaire de l'étape 1, 
sous la forme d'un atelier multi-acteurs qui doit 
être animé par un facilitateur expert. Il doit être 
suivi par les différentes parties prenantes identi-
fiées lors des événements de lancement, le res-
ponsable du processus, les agents de santé mu-
nicipaux, les autorités municipales et de quartier, 
les représentants des services publics, des ONG, 
des professeurs, des étudiants et, enfin, des 
représentants de la communauté, y compris le 
comité de coordination du projet.

Étape 
1
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ÉTAPE 2 - OUTILS

O3  Méthodes d'évaluation participative 

O4  Organisation de réunions,   
  d'événements et d’ateliers

O5  Analyse des parties prenantes

O6  Exemple d'ordre du jour :  
  atelier de lancement officiel 

O7  Diapositives PowerPoint :  
  présentation du processus CLUES

O8  Analyse de l'arborescence des  
  problèmes

Attention

>    Veillez à impliquer dans l'atelier de lance-
ment officiel les autorités locales ainsi que leurs 
représentants et ceux des services publics, 
afin d'éviter tout conflit potentiel avec les poli-
tiques, les règlements ou les arrêtés municipaux  
existants. Cela permettra également de clarifier le 
soutien et les compétences disponibles au niveau 
municipal ou du quartier.

>    Cette étape aboutira à la décision de pour-
suivre ou d'interrompre le processus CLUES. Elle 
est donc d'une grande importance. Étant donné 
le grand nombre de parties prenantes aux intérêts 
divergents impliqués, un accord global peut être 
difficile. Il est donc nécessaire de faire appel à un 
modérateur expérimenté qui comprend les objec-
tifs du projet et ses engagements. Le processus 
CLUES est basé sur une approche sensible à la 
demande, selon laquelle seules sont sélection-
nées les communautés qui montrent leur volonté 
de participer à la planification, à la formation ainsi 
qu’à l’exploitation-maintenance (E&M).

Principaux résultats

• Évaluation participative des parties  
 prenantes. 

• Définition et détermination des limites du   
 programme.

• Exposé des problèmes.

• Approbation de la méthodologie de  
 planification et accord sur le processus  
 et les responsabilités.

• Protocole d'accord et rapport de l’atelier  
 de lancement.

• Formation d'un comité de coordination  
 du projet.

• Confirmation du groupe de travail  
 communautaire  (constitué à l'étape 1).

Étape

2
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Step 
2

Exemple pour l'étape 2

Atelier de lancement à Hatsady Tai ( Vientiane, 
Laos)

Cet exemple du Laos montre comment un ate-
lier de lancement est lié à la réunion commu-
nautaire initiale. Au cours de l'étape 1, avant 
l'atelier de lancement officiel (étape 2), une 
réunion communautaire a été organisée dans 
le but d'identifier les principaux problèmes de 
la zone urbaine, de cartographier les services 
d'assainissement et de discuter du processus 
de planification proposé.

Réunion communautaire initiale (étape 1) :  
l'atelier communautaire d'une demi-journée 
a été organisé dans la salle de réunion du 
quartier de Hatsady Tai et a été suivi par 60 
membres de la communauté, des autorités lo-
cales, des organisations politiques, le respon-
sable du processus et des représentants de 
Sandec. L'objectif de l'atelier était de présenter 
le projet et d’en discuter, d’échanger sur la pro-
cédure de planification, de réaliser un rapide 
état des lieux actuel de l'assainissement envi-
ronnemental, puis d'identifier les principaux 
groupes de parties prenantes. Les discussions 
de groupe et la cartographie participative ont 
été utilisées comme principales méthodes 
d'évaluation participative.

Atelier de lancement officiel (étape 2) : le projet 
a été officiellement lancé le 11 juillet 2007 dans 
le cadre d'un atelier multi-acteurs à Vientiane. 
Les objectifs de l'atelier étaient de valider le 
site du projet, de formaliser le processus de 
planification, d’identifier les parties prenantes 
concernées, d'examiner l'environnement poli-
tique et législatif actuel de la République dé-
mocratique populaire Lao, puis de mettre en 
place un comité de coordination du projet. 
L'atelier a réuni des participants représentant 
les autorités compétentes aux niveaux na-
tional, provincial et de quartier, des ONG, des 
universitaires et des représentants de villages. 
L'une des principales questions soulevées par 
les participants à l'atelier était la nécessité 
d'identifier les sources de financement du pro-
jet.

 

Figure 4 :  
Atelier de lancement officiel à Hatsady Tai, 

Laos, en 2007 (Source : Sandec).
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Step 
3

L'étape 3 consiste à comprendre l'environne-
ment physique et socio-économique de la zone 
d'intervention. Cette étape est importante car 
elle fournit les informations de base néces-
saires pour toutes les étapes de planification à 
venir. Les résultats comprennent une analyse 
affinée des parties prenantes, une carte de la 
pauvreté, les données de base et une évalua-
tion approfondie de l'environnement favorable 
ainsi que des niveaux actuels de prestation de 
service. L'étape 3 doit être coordonnée par 
une personne/institution compétente qui con-
naît bien la région et qui comprend les prob-
lèmes complexes, dont ceux des prestations 
de service ; il peut s'agir d'un expert engagé 
par le responsable du processus. L'évaluation 
détaillée est (i) participative, (ii) axée sur les 
pauvres, (iii) traite de tous les éléments de 
l'assainissement environnemental et (iv) 
prend en compte les points de vue et les ex-
périences de la communauté. Le principal ré-
sultat de l'étape 3 est un rapport d'évaluation 
détaillé de l'état de la zone d'intervention.

Que faire et comment le faire ?

Après avoir parcouru la liste récapitulative pour 
une évaluation préalable de l'environnement fa-
vorable à la page 13 et avoir effectué les étapes 
de lancement, vous devriez avoir, à ce stade, les 
connaissances de base nécessaires pour prendre 
la décision de poursuivre ou non le processus 
CLUES. Il est maintenant temps de collecter des 
informations détaillées destinées aux activités 
de planification ultérieures. L'évaluation détaillée 
doit être menée comme un exercice participatif 
et complet impliquant tous les acteurs clés (en 
particulier toutes les parties prenantes identifiées 
à l'étape 2). Elle comprend une analyse des con-
ditions et des niveaux de service actuels dans 
la communauté ainsi qu'une évaluation plus dé-
taillée de l'environnement favorable. Ce qui suit 
présente une vue d'ensemble, étape par étape, 
de la manière de réaliser l'évaluation détaillée :

1. Collecter et synthétiser les informations 
existantes sur la zone du projet à partir de toutes 
les sources disponibles (rapports, études, thèses 
d'étudiants, etc.). Évaluer quelles données sont 
périmées, voire manquantes (par exemple la 
démographie, les niveaux de pauvreté, la mise à 
jour de la carte de la zone…).

2. Effectuer une évaluation complète de l'envi-
ronnement. Celle-ci doit inclure des questions 
telles que la législation et la réglementation du 
secteur, le financement du secteur, la disponi-
bilité des ressources humaines et les niveaux de 
compétences, les degrés de santé et d'hygiène, 
les rôles des hommes et des femmes ainsi que 
la sécurité du statut foncier (en particulier dans 
les zones d'installation informelles et semi-
formelles). Sans une compréhension approfondie 
de l'environnement existant, des problèmes et 
des pierres d’achoppement risquent d'apparaître 
plus tard dans le processus de planification. Il 
n'y aura jamais  « l'environnement parfait », mais 
il existe des degrés de facteurs plus ou moins 
favorables ou défavorables qui peuvent entraver 
ou faciliter le progrès. Pour effectuer une évalua-
tion complète, utilisez la liste de contrôle fournie 
dans l'outil O9 et reportez-vous à la partie 2 sur 
l'environnement favorable.

3. Évaluer les conditions et les services actuels 
dans la zone d'intervention. Cela doit inclure 
les installations sanitaires existantes, les types 
de latrines, la consommation d'eau, les égouts 
existants, les pratiques de gestion des boues, 
l'analyse des prestataires de service, la collecte 
des déchets solides, les sites d'élimination, les 
frais, etc. Les stratégies d'évaluation doivent 
inclure des entretiens semi-structurés et des 
discussions en groupe (voir O2), à la fois avec 
des représentants des prestataires de service 
(services publics, services municipaux, entre-
prises privées) ainsi qu’avec des clients et des 
utilisateurs finaux (par exemple les agriculteurs 
utilisant des produits tels que les boues séchées, 
l'éco-humus ou l'urine).

Étape 3 :  Évaluation détaillée de la situation 
actuelle 
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4. Réaliser un exercice de cartographie de la 
pauvreté (cartographie communautaire axée sur 
la pauvreté, voir O3). S'il n'existe pas de don-
nées sur le statut actuel de la pauvreté dans la 
zone d'intervention, un exercice de cartographie 
permet d’obtenir une information détaillée sur 
l’implantation de la pauvreté. Il facilitera égale-
ment les interventions ciblées pour atteindre les 
plus pauvres et les plus vulnérables. La pauvreté 
et l'inégalité sont multidimensionnelles – con-
sommation, revenus, éducation, santé, oppor-
tunités, manque de pouvoir, etc. - et ont de 
multiples causes, en particulier dans les secteurs 
urbains non-desservis. Une compréhension de 
base des liens entre la pauvreté urbaine et le 
manque de services est un aspect crucial de 
l'analyse, qui doit être pris au sérieux.

5. Mener une enquête randomisée auprès des 
ménages (voir O2). Si vous disposez de res-
sources et d'un personnel qualifié, les enquêtes 
sur les ménages peuvent fournir des informa-
tions et des statistiques détaillées sur le compor-
tement et les perspectives des résidents. Une 
enquête approfondie n'est pas nécessaire lors 
d'une évaluation détaillée de la situation, mais 
il peut être utile de mener des entretiens semi-
structurés avec des ménages choisis au hasard 
pendant un ou deux jours.  

6. Affiner l'analyse des parties prenantes réali-
sée pendant l'atelier de lancement (voir O5). Au 
cours de cette étape, peuvent être effectuées 
de nombreuses interactions avec les différentes 
parties prenantes par le biais de discussions de 
groupe, d'entretiens semi-structurés, de conver-
sations informelles et de visites sur le terrain. 
Cela conduit à une relation beaucoup plus étroite 
avec les parties prenantes et à une meilleure 
compréhension de leurs intérêts, de leur influence, 
de leurs forces, de leurs faiblesses, de leur 
potentiel de collaboration et de leurs besoins 
d'autonomisation. 

L'étape d'évaluation suivante est facultative :
• Marche transversale (voir O3) : si cela n'a   
 pas été fait à l'étape 1 ou 2, effectuer une 
 promenade transversale dans la zone   
 d'intervention avec des représentants de la 
  communauté (ONG, OCB et enseignants) 

pour avoir une première impression de la localité.
La collecte et la synthèse des informations sont 
des tâches difficiles et, dans de nombreux cas, 
ce sera la première fois que des données de 
base aussi détaillées seront recueillies pour une 
zone donnée. En général, l'étape 3 devrait prendre 
environ 10 à 12 semaines. À la fin de celle-ci, un 
« rapport d'évaluation de la situation » détaillé 
sera produit et distribué à toutes les parties pre-
nantes. Un exemple d'un tel rapport est fourni 
dans l'outil O10

Qui doit être impliqué dans une évalua-
tion détaillée ?

• Le responsable chargé de coordonner le   
 processus CLUES : les ONG, les services 
  municipaux ou les universités/unités de re- 
 cherche appliquée. Le responsable du  
 processus dirige et coordonne l’évaluation   
 détaillée.
• Les leaders communautaires engagés, les   
 conseillers élus, les enseignants, les chefs   
 religieux, les groupes de femmes.
• Autres parties prenantes principales : la com- 
 pagnie d'électricité, les responsables de 
  quartier ou de ville, les services municipaux   
 d'urbanisme et de santé, les autres ONG ou   
 bailleurs de fonds travaillant dans la région,   
 les entrepreneurs privés d'assainissement   
 privés et les réutilisateurs de sous-produits   
 (les agriculteurs par exemple).
• Les laissés-pour-compte : il faut organiser   
 des discussions de groupe avec les membres  
 de la communauté privés de leurs droits.

Si le comité de coordination CLUES établi à 
l'étape 2 est en place et fonctionne, vous pouvez 
envisager de lui fournir un petit budget pour ef-
fectuer une partie du travail d'évaluation. Cela les 
responsabilisera et renforcera leur appropriation 
du processus.

Step 
3
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ÉTAPE 3 – OUTILS

O2  Méthodes d'entretien et exemples de 
  questionnaires 

O3  Méthodes d'évaluation participative

O5  Analyse des parties prenantes

O9  Liste de contrôle de l'évaluation

O10  Contenu et exemples d'un rapport de
  situation 

Attention

>    Les tensions et les désaccords entre les dif-
férentes parties prenantes peuvent apparaître au 
fur et à mesure de l’avancée du processus. Plutôt 
que de dissimuler ces différences, l'évaluation dé-
taillée doit s'attacher à les rendre transparentes 
et présenter toutes les facettes des conflits/
désaccords de manière objective. Pour donner un 
exemple, les intérêts des propriétaires sont fon-
damentalement différents de ceux des locataires 
lorsqu'il s'agit d’installer des toilettes sûres et 
améliorées. 

>    Les services publics d'eau et d'assainissement 
en situation de monopole sont généralement peu 
favorables aux petits entrepreneurs desservant 
les zones urbaines pauvres (qui se plaignent sou-
vent d'un traitement inéquitable). 

>    Soyez conscient que les communautés 
peuvent fournir de fausses informations afin 
d'atteindre leurs objectifs (et devenir bénéficiaires 
du projet). Il est important que le responsable du 
processus soit présenté à toutes les parties pre-
nantes et à tous les groupes de parties prenantes. 
Apprendre à connaître personnellement les gens 
et instaurer un climat de confiance sont les fac-
teurs clés de la réussite.

Principaux résultats

• Analyse affinée des parties prenantes.
• Carte de la pauvreté.
• Résultats de l'enquête randomisée auprès   
 des ménages.
• Rapport d'évaluation de la situation, résumant 
  tous les principaux résultats. Si nécessaire,
 ce rapport doit être traduit dans la langue  
 locale.
• Décision de poursuivre le processus CLUES   
 prise par le comité de coordination du projet.

Step 
3
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Exemple pour l'étape 3

Évaluation détaillée à Chang'ombe (Dodoma, 
Tanzanie)

Le rapport d'évaluation de la situation de la 
zone de Chang'ombe à Dodoma contient les 
données les plus récentes et les plus com-
plètes sur les conditions environnementales 
dans ce quartier non-planifié et rassemble des 
informations provenant de diverses sources, 
y compris des discussions de groupe et des 
entretiens avec des informateurs clés. En  
outre, une enquête par échantillon aléatoire 
couvrant 217 ménages a été réalisée pour illus-
trer les données socio-économiques, la santé 
et l'hygiène, l'état des logements et des équi-
pements des infrastructures physiques et so-
ciales à Chang'ombe. Le rapport a été produit 
par l'ONG Maji na Maendeleo (MAMADO), le 
Centre de recherche et de développement en 
santé d'Ifakara et Sandec, de novembre 2007 à 
janvier 2008. Les principales conclusions sont 
les suivantes : 90 % des résidents utilisent des 
latrines à fosse simples, partagées par plu-
sieurs ménages et sont souvent en mauvais 
état. La diarrhée a été mentionnée comme 
la maladie la plus fréquente et le choléra est 
également répandu pendant la saison des 
pluies. La collecte des déchets solides est in-
existante à Chang'ombe. Deux exemples de 
rapports d'évaluation de Chang'ombe et de 
Hatsady Tai à Vientiane, au Laos, se trouvent 
dans l’outil O10. 

Step 
3

Figure 5 :  
Réalisation d'entretiens avec des membres  

sélectionnés de la communauté à Chang'ombe,  
Tanzanie (Source : Sandec).
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Step 
4

L'étape 4 consiste à évaluer les problèmes 
prioritaires de la communauté. L'objectif de 
cette étape est de s'accorder sur les implica-
tions de l'évaluation détaillée de l'état de la 
situation (étape 3) et de prioriser la réponse 
du service d'assainissement environnemental. 
L'exercice de priorisation peut être réalisé soit 
dans le cadre d'un atelier communautaire, 
soit via une série de discussions de groupe. 
Il est également important de valider le rap-
port d'évaluation de la situation et de corriger 
toute erreur de fait ou d'interprétation dans 
l’ébauche dudit rapport. Ce n'est qu'après  
cette validation que le rapport d'évaluation 
doit être considéré comme « final ».

Que faire et comment le faire ?

Trois points de l'ordre du jour doivent être traités :
• Présentation, discussion et approbation des   
 données de base du rapport d'évaluation de   
 la situation ; 
• Définition des problèmes prioritaires de  
 la communauté, en accordant une attention   
 particulière à l'assainissement environne-  
 mental ;
• Évaluation de la volonté de la communauté à  
 payer pour obtenir des améliorations.

Ces trois points peuvent aisément être examinés 
lors d’un atelier d'une demi-journée s'ils sont 
préparés correctement (voir O4 pour les aspects 
organisationnels). Une présentation des princi-
pales conclusions du rapport d'évaluation doit être 
préparée à l'avance ; un résumé du rapport dans 
la langue locale peut également être distribué. 
Une discussion guidée doit suivre pour identifier 
et corriger les éventuelles erreurs d'interprétation 
du projet de rapport. Sur la base des conclusions 
du rapport d'évaluation de la situation, la deuxième 
partie de l'atelier se concentrera sur la priorisation 
des problèmes identifiés, en réfléchissant plus 
particulièrement à l'assainissement environne-
mental. La manière la plus simple de procéder 
à une évaluation des priorités est le « scrutin de 
poche » (voir O2) qui est un moyen simple de 

mesurer les priorités des participants à l'atelier 
de manière démocratique et anonyme (une per-
sonne = un vote). La troisième partie de l'atelier 
porte sur l'évaluation de la volonté de payer pour 
l'amélioration des services (voir O11).

Une autre possibilité consiste à mener des entre-
tiens individuels ou des discussions de groupe 
(voir O2). Cette méthode nécessite une prépara-
tion plus minutieuse et est également plus longue 
à mener que les ateliers. 

Qui doit être impliqué dans la hiérarchi-
sation et la validation des problèmes de la 
communauté ?

• Le responsable du processus (pour l’organi-  
 sation et l'ordre du jour) ;
• Les membres de la communauté (sur  
 invitation ouverte, mais assurez-vous que 
 les voix des groupes ayant différents  
 intérêts et préoccupations dans cet atelier   
 soient entendues !).

ÉTAPE 4 - OUTILS

T2 Interview Methods and Questionnaire
  Examples

T4 Organising Meetings, Events and 
  Workshops 

T11  Assessment of Effective Demand

Attention

>    L'expérience a montré que la communauté a 
d'autres problèmes, tels que le mauvais état des 
routes, l'accès insuffisant aux services de santé 
municipaux ou encore la criminalité urbaine. 
Même lorsque le projet est clairement axé sur 
l'assainissement environnemental, ces questions 
ne doivent pas être exclues de la discussion. 

Étape 4 :  Hiérarchisation et validation des  
       problèmes de la communauté 
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Step 
4

Les chevauchements entre l'assainissement en-
vironnemental et d'autres problèmes doivent 
être considérés comme des opportunités ou des  
menaces pour le projet :

• Exemple d'opportunité : l'amélioration des   
 routes pourrait être abordée conjointement   
 avec la construction d'infrastructures   
 d'assainissement. Dans ce cas, les routes 
 pourraient également être financées sur un   
 autre budget ;
• Exemple de menace : si de meilleurs ser-  
 vices d'assainissement de l'environnement   
 ne sont pas une priorité au regard d'autres   
 problèmes, la motivation de la communauté 
  à participer au projet sera faible, ce qui re-  
 présente un risque d'échec.

>    Les individus n’accordent pas la même im-
portance aux différentes questions. Tout comme 
à l'étape 3, au cours de celle-ci, de potentiels 
conflits peuvent également apparaître. En voici 
quelques exemples :
• Les différences entre les priorités des   
 femmes et celles des hommes. Il est donc   
 important de mettre en place un scrutin de   
 poche ou bien des discussions de groupe   
 qui tiennent compte des considérations   
 de genre ;
• Les différentes attentes concernant les   
 niveaux de service entre les ménages à 
  revenus élevés ceux à faibles revenus ;
• Les différents niveaux de préoccupation   
 entre les habitants des zones les plus 
  élevées et ceux des plus basses en ce qui 
  concerne les problèmes de drainage des   
 eaux pluviales.

>    Vous devez également garder à l'esprit que 
l'atelier sur les priorités fournit un instantané des 
opinions des participants et non de l'ensemble 
de la communauté. Si les membres de la com-
munauté sont invités par le biais d'une invitation 
ouverte, il faudra peut-être faire des efforts pour 
s'assurer qu'un groupe représentatif de la com-
munauté participe à l'atelier (par exemple en inci-
tant les membres des ménages à faibles revenus 
ou les femmes à participer).

Principaux résultats

• Rapport d'évaluation approuvé.
• Approbation de la priorité accordée par la 
 communauté aux problèmes    
 d'assainissement de l'environnement.

Exemple pour l'étape 4

Évaluation des priorités des utilisateurs con-
cernant les problèmes d'assainissement de 
l'environnement à Nala (Népal)

À Nala, les besoins des utilisateurs ont été 
identifiés en octobre 2009 par quatre groupes 
de discussion au niveau des quartiers. Lors de 
ces discussions, les besoins ont été d'abord 
énumérés de manière aléatoire, puis dis-
cutés individuellement. Les besoins identifiés 
étaient, entre autres, le drainage, l'amélioration 
des infrastructures, l'éducation, la qualité de 
l'eau, la sensibilisation à l'assainissement et 
la restauration des monuments. En fonction 
de l'importance et de l'urgence de répondre à 
ces besoins dans la communauté, les groupes 
les ont classés par ordre de priorité. Dans les 
quatre groupes de discussion, les utilisateurs 
ont désigné l'amélioration des infrastructures 
et le drainage des eaux pluviales comme étant 
leurs principaux besoins.

Figure 6 : 
Discussion en groupe sur les besoins des utilisateurs  
à Nala, Népal en 2009 (Source : M. Sherpa). 
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L'étape 5 consiste à identifier les options 
d'assainissement environnemental qui sont 
réalisables dans la zone d'intervention. 
L'objectif de cette étape est de parvenir à une 
décision sur le(s) système(s) d'assainissement, 
en tenant compte des questions techniques 
et non-techniques ainsi que des résultats 
de l'évaluation (étape 3) et des problèmes 
prioritaires définis (étape 4). Il s'agit d'une 
étape charnière du processus de planifica-
tion, car l'équipe en charge de la planifica-
tion, après consultation avec des experts en 
assainissement environnemental et les princi-
pales parties prenantes, réduira les systèmes 
d'assainissement environnemental applica-
bles à un nombre gérable. La sélection des op-
tions est basée sur une approche systémique, 
c'est-à-dire qu'elle prend en compte tous les 
éléments nécessaires à la gestion adéquate 
des différents flux de déchets (les excreta, les 
eaux grises, les eaux de pluie et les déchets 
solides), les utilisateurs du système, la col-
lecte au niveau des ménages, le transport, le 
traitement et la gestion des produits finaux. Le 
principal résultat de l'étape 5 est un accord sur 
un ou deux systèmes d'assainissement envi-
ronnemental à étudier plus en détail. L'accord 
conclu par la communauté et les autorités lo-
cales doit être basé sur une compréhension de 
la gestion et des implications financières des 
systèmes sélectionnés.

Que faire et comment le faire ?

L'identification des options possibles en matière 
d'assainissement environnemental comprend 
deux sous-étapes : d'abord, un atelier de con-
sultation d'experts pour identifier les systèmes 
réalisables et, ensuite, la sélection des options 
les plus appropriées par les utilisateurs finaux sur 
la base d'un processus de consultation commu-
nautaire. La sélection est réalisée en présent-
ant les options réalisables aux résidents, que ce 
soit à travers la construction de démonstrations 
de bonnes pratiques ou par des visites d'étude 
d'installations existantes.

Bien que les questions de gestion des déchets 
solides et liquides soient fortement liées, d'un 
point de vue pratique, il peut être conseillé 
d'aborder ces questions séparément. Les outils 
de planification et de mise en œuvre des concepts 
de gestion des déchets solides municipaux sont 
disponibles et ont fait leurs preuves lors de pré-
cédentes applications sur le terrain (par exemple 
O12 ou O13) ; ils ne sont donc pas étudiés plus 
en détail ici. La procédure de planification sui- 
vante se concentre sur l'identification de sys-
tèmes pour la gestion des déchets liquides, y 
compris les excreta, les eaux grises et l'évacuation 
des eaux pluviales.
Gardez à l'esprit que l'objectif final du projet est de 
fournir des services améliorés d'assainissement 
de l'environnement pour toute la zone du projet, 
en répondant aux besoins de l’ensemble de la 
population de la zone. Souvenez-vous également 
qu'il est peu probable qu'un seul système soit ap-
proprié partout, mais qu'il faudra plutôt combiner 
les systèmes d'assainissement les plus efficaces 
pour répondre aux besoins des ménages.

Sous-étape 5.1 :   Présélection et  
évaluation des options 
d'assainissement par la consulta-
tion d'experts 

TL'objectif de cette sous-étape est d'identifier 
toutes les options d'assainissement environne-
mental qui sont susceptibles d'être efficaces 
et durables dans la zone du projet et de décrire 
les principales implications des systèmes. Cette 
présélection a lieu dans un atelier d'experts qui 
doit être très soigneusement préparé (voir O4), 
fortement orienté vers les résultats et qui néces-
site une animation professionnelle. L'outil O14 
est un exemple de programme pour l'atelier de 
consultation d'experts. Après l'atelier, l'équipe de 
planification poursuit l'évaluation des systèmes 
présélectionnés en termes de caractéristiques  
financières, institutionnelles et sociales.

Étape 5 :  Identification des options de service

Step 
5
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Le Compendium des systèmes et technolo-
gies d'assainissement (O15 et encadré 5) peut 
être utilisé pour présélectionner les systèmes 
réalisables. Les principales activités de l'atelier 
d'experts sont les suivantes :

1. L'équipe de planification présente les princi-
paux résultats de l'étape 3 (évaluation détaillée 
de la situation actuelle) et de l'étape 4 (hiérarchi-
sation et validation des problèmes de la commu-
nauté) ;

2. Le facilitateur présente la méthodologie pour 
sélectionner les systèmes d'assainissement en-
vironnemental sur la base du Compendium des 
systèmes et technologies d'assainissement (voir 
l'outil O16 pour les diapositives et pré-diaposi-
tives de préparation) ;

3. Les experts travaillent en groupes ou en plénière 
pour :
a. Identifier les aspects clés qui pourraient  
affecter l'applicabilité des systèmes et des tech-
nologies d'assainissement ;
b. Réduire les options à celles qui sont réalisables 
dans le contexte local en fonction des infrastruc-
tures existantes, des caractéristiques physiques 
du site, des possibilités de réutilisation ainsi que 
des limites économiques de la communauté et 
des organismes responsables ;
c. Présélectionner les systèmes réalisables qui 
fournissent les services prioritaires ;
d. Évaluer les points forts, les limites et les prin-
cipales implications des systèmes présélection-
nés. L'outil O17 fournit une procédure qui pourrait 
aider à faciliter le travail de groupe.

4. Le facilitateur anime la discussion finale, qui 
devrait aboutir à un accord non seulement sur un 
ensemble d'options réalisables pour la gestion 
des excreta, des eaux grises et des eaux plu- 
viales, mais aussi sur les principales implications 
de chaque option.

ENCADRÉ 5 :  Compendium 
des systèmes et technologies 
d'assainissement

Le Compendium des systèmes et technolo-
gies d'assainissement (Tilley et al., 2008) 
est un outil de planification et de référence 
sur les systèmes d'assainissement les plus 
appropriés et les plus durables. Les services 
d'assainissement environnemental doivent 
être considérés comme les éléments d'un 
système complet, c'est-à-dire un processus 
en plusieurs étapes dans lequel les produits 
(déchets) sont gérés depuis leur production 
jusqu'à leur utilisation dans différents flux. 
Un système d'assainissement comprend 
également la gestion et l'exploitation-
maintenance nécessaires pour garantir 
que le système d'assainissement fonc-
tionne de manière sûre et durable. Le Com-
pendium des systèmes et technologies 
d'assainissement vous aidera à comprendre 
et à travailler avec le concept de système 
basé sur les modèles de systèmes prédéfinis, 
en choisissant et en reliant de manière ité-
rative les technologies appropriées. Il vous 
aidera également à identifier les forces et 
les faiblesses des systèmes et des technolo-
gies d'assainissement. Le Compendium est 
divisé en cinq sections : Interface utilisateur, 
Collecte et stockage, Transport, Traitement 
(semi-)centralisé et Utilisation et/ou élimi-
nation. Dans chaque section se trouvent 
une variété d'options que les utilisateurs 
sélectionnent de manière logique dans les 
différentes sections pour construire un sys-
tème complet.
Bien que les eaux grises et les eaux plu- 
viales soient incluses dans les modèles de 
systèmes, le Compendium s'intéresse prin-
cipalement aux technologies directement 
liées aux excreta. Les outils O18 et O19 se-
ront utiles pour l'identification des techno-
logies appropriées, d’une part, pour la ges-
tion des eaux grises et, d’autre part, pour 
celle des eaux pluviales.

Step 
5
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Après l'atelier d'experts, l'équipe de planification 
procède à une évaluation et à une description 
plus détaillée des implications financières, insti-
tutionnelles, techniques et sociales des options 
prédéfinies. Pour chaque système réalisable iden-
tifié, les actions suivantes doivent être réalisées :

1. Identifier les exigences générales d'exploitation- 
maintenance pour chacune des options ;

2. Identifier les compétences requises pour con-
struire, exploiter et entretenir les composants du 
système ;

3. Calculer un budget estimatif pour les coûts 
d'investissement et les coûts récurrents des 
options par ménage, ainsi que pour l'ensemble 
de la zone du projet. L'utilisation d'outils simples 
tels que les détails techniques standards, les 
feuilles de calcul ou les nomenclatures (voir O20) 
permet d'estimer les coûts en connaissance de 
cause ; 

4. Identifier une liste réaliste de sources de 
financement potentielles qui couvre à la fois les 
utilisateurs individuels (ménages) et collectifs 
(communauté). Cette liste doit également définir 
à quel moment l'argent ou les contributions 
réelles sont attendues par les ménages ou la 
municipalité.

5. Identifier les avantages associés à chaque  
option, comme l’utilité, la protection de l'environ- 
nement, l’amélioration de la santé publique, les 
normes socioculturelles et la propriété (élaborer 
une matrice pour comparer les différentes op-
tions) ;

6. Si ce n'est pas encore fait à l'étape 3, évaluer 
la demande existante ou potentielle de déchets 
(par exemple compost ou biogaz) qui pourrait in-
fluencer le choix du système d'assainissement ; 

7. Produire un rapport de synthèse sur l'atelier 
de consultation d’experts et sur l'évaluation des 
systèmes présélectionnés.
 

Qui doit participer à la sous-étape 5.1 ?  

Un groupe d'environ 15 à 30 personnes de la 
liste suivante devrait participer à l'atelier de con-
sultation d’experts :  
• Un ou plusieurs animateurs expérimentés ;
• L'ensemble de l'équipe de planification   
 (responsable du processus), afin de garantir   
 une perspective interdisciplinaire sur les 
 options ;
• Des experts nationaux et internationaux en   
 assainissement environnemental et en  
 planification urbaine ;
• Des représentants des agences sectorielles   
 concernées et des organismes de réglemen-  
 tation.

Sous-étape 5.2 :   Atelier de consul-
tation communautaire

L'objectif de cet atelier est de discuter des op-
tions techniques réalisables identifiées précédem-
ment avec les principales parties prenantes et de 
décider d'une ou deux options à étudier plus en 
détail. L'importance de cette sous-étape est de 
s'assurer que les parties prenantes ont l'occasion 
de participer à la réduction des options en expri-
mant leurs préférences et leurs préoccupations.
Pour préparer l'atelier de consultation communau-
taire, les responsables du processus doivent con-
cevoir une stratégie de présentation et de discus-
sion des options avec la communauté et mettre en 
place l’organisation de l'atelier (voir O4). En fonc-
tion de la taille et des caractéristiques de la zone 
du projet, vous pouvez décider d'organiser une 
réunion publique ou plusieurs ateliers de discus-
sion de groupes, par exemple pour des quartiers 
ou des zones particulières de service. L’outil O21 
présente un exemple d'ordre du jour de l'atelier 
de consultation communautaire. Celui-ci doit être 
animé par des modérateurs expérimentés ayant 
un fort leadership et une connaissance appro-
fondie du contexte socioculturel et politique.
Pour préparer une présentation des options 
techniques réalisables présélectionnées lors de 
l'atelier de consultation d'experts, vous pouvez 
utiliser le plan PowerPoint fourni dans l'outil O22. 

Step 
5
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Step 
5

La présentation doit inclure les conclusions des 
étapes 3 et 4, un résumé de l'atelier d'experts, 
y compris son déroulement et ses principaux 
résultats. Les options présélectionnées doivent 
être présentées de manière à ce que le public 
comprenne les implications et soit en mesure 
de comparer facilement les avantages et les in-
convénients de chaque option. Les informations 
doivent être compréhensibles par tous au premier 
coup d’œil, en utilisant des cartes, des photos, 
des graphiques, des tableaux, des dessins, etc. 
La conception et la production de ces supports 
peuvent nécessiter l'intervention d'un spécialiste 
qui doit les tester pour s'assurer qu'ils peuvent 
être compris par le public visé. 
Au cours de l’atelier de consultation communau-
taire, vous devez principalement  :

1. Présenter les résultats et les conclusions des 
étapes précédentes de manière claire et suc-
cincte ;

2. Discuter des options présélectionnées, de 
leurs implications financières et de gestion ainsi 
que de leurs avantages potentiels. Veillez à ce 
que la réunion permette un temps de discussion 
suffisant et qu'un petit nombre de personnes ne 
domine pas la réunion ;

3. Obtenir un accord sur une ou deux options de 
système à étudier plus en détail. Résumez les ré-
sultats de la discussion avec les parties prenantes 
dans un mémo ou un rapport succinct.

Qui doit participer à la sous-étape 5.2 ? 

Un groupe d'environ 40 à 80 personnes de la liste 
suivante devrait participer à l'atelier de consulta-
tion communautaire :
• Un ou plusieurs animateurs expérimentés, 
 dotés de solides qualités en matière de leader- 
 ship et de relations sociales ;
• L'équipe de planification ;
• Les principales parties prenantes identifiées 
  à l'étape 3 (la communauté ou ses repré- 
 sentants, autorités locales, prestataires de   
 service privés, propriétaires fonciers, etc.) ;
• Les résidents intéressés.

ÉTAPE 5  - OUTILS 

O4  Organisation de réunions, d’événe- 
 ments et d’ateliers

O9  Liste de contrôle de l'évaluation

O12  Planification de la gestion des déchets
 solides municipaux

O13  Manuels de compostage

O14  Exemple d'ordre du jour : atelier de
 consultation d'experts

O15  Compendium des systèmes et tech- 
 nologies d'assainissement 

O16  Diapositives PowerPoint : présentation  
 du Compendium

O17  Procédure de pré sélection des
 systèmes d'assainissement

O18  Manuel de gestion des eaux grises

O19  Manuel de drainage des eaux de  
 surface

O20  Outil d'évaluation des coûts de   
 l'assainissement

 O21 Exemple d'ordre du jour : atelier de  
 consultation communautaire

O22  Diapositives PowerPoint : présentation
 du plan de l'atelier de consultation  
 communautaire

Attention

>    L'étape 5 doit être menée par une équipe 
pluridisciplinaire d'ingénieurs, de planificateurs et 
de travailleurs communautaires. L'identification 
des options doit être participative et il faut évo-
quer l'assainissement environnemental dans son 
intégralité. Habituellement, lorsqu’il est ques-
tion de l'« assainissement », on ne parle pas 
d'assainissement, mais plutôt d'une technologie 
unique ou d'un instrument qui est conçu pour 
traiter les excreta et les eaux usées. Trop souvent, 
une technologie est mise en œuvre sans une ré-
flexion assez poussée et l’on se rend compte 
plus tard qu'aucune disposition n'a été prise pour 
l'effluent traité, les eaux grises, les boues fécales 
ou autres flux secondaires qui peuvent apparaître. 
Ainsi, alors que la technologie elle-même peut 
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remplir son rôle, le système dans son ensemble 
peut être un échec.

>    Il est important pour l'atelier d'experts que 
toutes les options réalisables soient considérées, 
et pas uniquement celles privilégiées par l'équipe 
d'experts ; 

>    Il faut s'appuyer sur les pratiques et les in-
frastructures existantes ! Les améliorations en 
matière d'assainissement doivent être abordées 
de manière progressive, en se basant sur les  
croyances et les pratiques locales et en travail-
lant à de petites améliorations durables à chaque 
étape. Dans la mesure du possible, essayez 
d'améliorer les infrastructures et les services  
(informels) existants, plutôt que d'introduire de 
nouveaux systèmes.  

>    Les ateliers de l'étape 5 requièrent un modé-
rateur compétent qui (i) a la confiance de la com-
munauté et (ii) connaît les enjeux (même s'il n'a 
pas besoin d'être un expert en la matière). 

Principaux résultats

Résultats liés à la sous-étape 5.1 :

• Une matrice des systèmes d'assainissement  
 environnemental présélectionnés, compre-  
 nant les principales exigences, les forces et   
 les limites de chaque système, ainsi qu’une   
 liste des critères qui ont influencé la présé- 
 lection ;
• Un rapport présentant les différents en- 
 sembles des options de service, avec une 
 description claire de chaque option, à savoir :
- Le concept technique et les exigences en   
 matière de liaison avec les infrastructures ur-  
 baines au sens large ;
- La détermination des problèmes prioritaires   
 et le niveau de service minimum convenu   
 précédemment à l'étape 4 ;
- Les dispositions institutionnelles et de ges-  
 tion possibles ;
- Les exigences en matière d'exploitation-  
 maintenance, en mettant particulièrement   
 l'accent sur les contributions potentielles des  
 communautés desservies, des autorités   
 locales et des petits entrepreneurs ;

- Les coûts approximatifs d'investissement et   
 d'exploitation, si possible traduits en implica-  
 tions de remboursements probables (telles   
 que les tarifs de l'eau et des égouts, les  
 charges mensuelles pour la gestion des dé- 
 chets solides, les prélèvements pour le   
 drainage des eaux pluviales, etc.) ;
- Les externalités potentielles, telles quel'envi- 
 ronnement, l'impact et la création d'emplois   
 ou des avantages économiques réalisables   
 grâce à la réutilisation des déchets.

Résultats liés à la sous-étape 5.2 :

• Procès-verbal de l'accord sur les un à deux   
 systèmes d'assainissement (à étudier plus   
 en détail à l'étape 6) ;
• Un document écrit par la communauté recon- 
 naissant la gestion et les implications finan-  
 cières des options techniques.

Exemple pour l'étape 5

Identification des options de service pour  
Hatsady Tai (Vientiane, Laos)

L'identification des options pour le Hatsady Tai 
à Vientiane a été menée en plusieurs étapes. 
Le rapport d'évaluation de la situation (réslul-
tat de l'étape 3), les problèmes prioritaires 
définis par la communauté (résultat de l'étape 
4) et le Compendium des systèmes et tech-
nologies d'assainissement (Tilley et al., 2008) 
ont servi de point de départ. L'applicabilité 
des différents systèmes d'assainissement 
dans la zone du projet a d'abord été faite par 
un groupe d'experts sectoriels nationaux lors 
d'un atelier de consultation d'experts. Les 
principaux facteurs influençant l'applicabilité 
des systèmes sont les suivants : (a) une forte 
barrière culturelle concernant la manipulation 
et la réutilisation des excreta ; (b) un espace 
limité pour implanter les systèmes sur le ter-
rain ; (c) une accessibilité limitée pour la vi-
dange des installations sur le terrain ; (d) un 
manque d'opportunités de réutilisation à des 
distances raisonnables ; (e) la possibilité de se 
connecter au système d'assainissement à un 
niveau supérieur (à l'échelle de la ville) ; et (f) 

Step 
5
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une préférence marquée pour les systèmes 
à base d'eau et/ou un rejet des technologies 
d'assainissement sec. Trois systèmes présélec-
tionnés par le groupe d'experts ont ensuite été 
adaptés au contexte local (traduits et décrits 
à l'aide de modèles de systèmes simplifiés), 
puis discutés avec les autorités locales et les 
représentants de la communauté lors d'un ate-
lier de consultation communautaire. Les par-
ticipants ont conclu qu'une combinaison de 
deux systèmes d'assainissement environne-
mental était la solution la plus appropriée et 
s'appuierait sur les services d'assainissement 
existants. Le système sélectionné comprenait 
la réhabilitation et la conversion des fosses 
d'aisance existantes en chambres de sédimen-
tation pour le prétraitement des eaux noires et 
grises, en reliant ces chambres à un système 
d'égouts peu profond sans matières solides, 
avec un traitement anaérobie semi-centralisé 
(un réacteur anaérobie à chicanes  -RAC - et 
2 fosses septiques à compartiments multi-
ples). L'effluent sera déversé vers un réseau 
amélioré de drainage des eaux pluviales, qui 
se connecte au réseau d'égouts de la ville. Les 
boues d'épuration seront traitées principale-
ment par déshydratation.
Le concept d'assainissement a été élaboré 
plus en détail par l'équipe de planification. 
Les plans comprenaient une proposition 
pour l'agencement du système (c'est-à-dire 
l'emplacement des canaux de drainage, des 
égouts et des systèmes de traitement semi-
centralisés, les options technologiques pour le 
drainage et le traitement des eaux usées, etc.), 
ainsi que les estimations de coûts et les exi-
gences d'E&M pour chaque composant. Les 
plans élaborés ont été discutés et approuvés 
lors d'un atelier de consultation communau-
taire. 
 

Step 
5

Figure 7 :  
Les trois systèmes présélectionnés par le groupe  

d'experts sont discutés avec les autorités locales de 
 Hatsady Tai, Vientiane (Source : Sandec).
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L'objectif de cette étape est de développer des 
actions locales qui s'appuient sur les options 
sélectionnées précédemment et qui peuvent 
être mises en œuvre par la communauté, les au-
torités locales et le secteur privé. L'élaboration 
de plans d'action nécessite un certain degré 
d'expertise en matière de planification et de 
programmation et doit donc être réalisé par 
un groupe d'experts travaillant conjointement 
avec des personnes ressources locales bien in-
formées. Le principal résultat de l'étape 6 sera 
un plan d'action CLUES chiffré (et idéalement 
financé), programmé et guidé par des objec-
tifs basés sur les résultats. Afin d'assurer une 
mise en œuvre rapide, les objectifs faciles à at- 
teindre doivent être abordés en premier (projets 
dits « quickstart »). Chaque plan d'action doit 
contenir un plan de gestion de l'exploitation-
maintenance  pour assurer le bon fonctionne-
ment du système d'assainissement.

Que faire et comment le faire ?

Sous-étape 6.1:  Développement 
d'un plan d'action CLUES 

Le plan d'action CLUES contient le schéma direc-
teur de la mise en œuvre et peut être considéré 
comme le principal résultat de l'ensemble du 
processus de planification. Les activités essen-
tielles nécessaires à la planification sont les 
suivantes :

1. Mettre en place une équipe de planification 
responsable de l'action et établir un calendrier 
pour la production du plan d'action. Décider si 
d'autres experts ou un savoir-faire extérieur est 
nécessaire ;  

2. Prendre la décision finale sur les options à 
mettre en œuvre en fonction des résultats de 
l'étape 5 ;

3. Identifier les principaux liens et interfaces 
avec l'infrastructure de la ville (par exemple les 
égouts principaux ou les stations de transfert 
des déchets solides) et les services municipaux 
ou privés existants ;

4. Développer un plan d'action étape par 
étape qui intègre la combinaison de services et 
d'options techniques sélectionnées précédem-
ment, qui répartit les rôles et responsabilités 
pour la mise en œuvre et qui tient compte des 
conclusions de l'évaluation détaillée, en par-
ticulier les pratiques actuelles, les besoins, les 
intérêts et l'influence des différentes parties 
prenantes. L’outil O23 fournit un exemple de plan 
d'action ;

5. Élaborer un calendrier de mise en œuvre 
avec des phases distinctes ainsi qu’un budget 
détaillé (voir exemple dans l'outil O23) ;

6. Développer une stratégie de suivi et 
d'évaluation pour la phase de mise en œuvre ;

7. Développer un plan de gestion de l'exploi-
tation-maintenance avec une répartition claire 
des coûts, des responsabilités et des besoins de 
formation (voir la sous-étape 6.2) ;

8. Identifier les possibilités de financement, en 
répertoriant les sources de financement ex-
ternes et locales. L'outil O25 contient des infor-
mations sur les mécanismes de financement ;

9. Présenter une ébauche de plan d'action pour 
examen (idéalement au niveau municipal et avec 
la participation de la communauté, par exemple 
dans le cadre d'un débat public) ;

10. Finaliser le plan d'action et faciliter son adop-
tion par la communauté et les autorités.

Étape 6 : Élaboration d'un plan d'action

Step 
6
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Sous-étape  6.2: Élaboration d'un 
plan de gestion de l'exploitation-
maintenance (E&M) 

Au cours de cette étape, vous devrez élaborer des 
propositions détaillées sur la manière d'assurer 
de façon pérenne l'exploitation et la maintenance 
des services d'assainissement environnemen-
tal. Les plans de gestion E&M font partie du plan 
d'action et doivent être élaborés après avoir con-
sulté ceux qui devront les mettre en œuvre. Ces 
plans doivent être rédigés dans la langue locale et 
approuvés par tous, y compris par les plus hautes 
autorités. 

Le plan de gestion E&M doit être défini comme 
suit :

• Le travail d’exploitation-maintenance, qui   
 comprend l'inspection et la maintenance (de  
 routine, périodique et d’urgence). En fonc-  
 tion des technologies d'assainissement  
 mises en œuvre, il peut être utile d'installer   
 des affiches d'information pour les utilisa-  
 teurs et de distribuer des manuels. 
  La fréquence de l'E&M doit également être   
 déterminée pour chaque tâche ;
• Les tâches administratives, notamment la   
 tenue des comptes, la perception des droits,  
 l'établissement du budget annuel employé,   
 le traitement des plaintes, etc. ;
• Les procédures de signalement ;
• Les responsabilités de toutes les parties   
 concernées, à savoir les résidents, les 
  autorités locales, les groupes communau-  
 taires, les comités d'eau et d'assainisse- 
 ment, les prestataires du secteur privé, etc. ;
• Les activités de formation des personnes   
 responsables.

Un exemple de réglementation et de procédures 
d’exploitation-maintenance, mis en œuvre dans 
le cadre du projet CLUES au Laos, est présenté 
dans l'outil O24.

Il est conseillé de diviser les tâches d'exploitation-
maintenance en petites unités. Cela offre la possi- 
bilité d'attribuer chacune d’elles à différents 
groupes de parties prenantes, par exemple le net-
toyage des canalisations par une OCB, le curage 

des fosses septiques par un prestataire de ser-
vice privé, la collecte des déchets solides par la 
municipalité, etc. Cela permet également d'établir 
des partenariats public-privé dans la prestation de 
service. Il est particulièrement important de con-
fier les tâches de suivi et d'entretien à différentes 
parties pour garantir le contrôle de la qualité.

Qui doit être impliqué dans la planifica-
tion des actions ? 

Le plan d'action doit être élaboré par un petit 
groupe de personnes dévouées et profession-
nelles (4 à 6 personnes). La composition de 
l'équipe de planification des actions variera en 
fonction du contexte et de l'objectif du plan. Ce-
pendant, c’est le comité de coordination du projet 
qui doit prendre l'initiative, afin d'assurer la con-
tinuité des étapes précédentes. Ce comité doit 
être soutenu par :

• Les experts locaux en assainissement   
 environnemental (ingénieurs) et les 
  membres du département de la planification  
 d'urbanisme (planificateurs urbains/sociaux) ;
• Les personnes ayant des connaissances   
 spécifiques pour certaines parties du plan   
 d'action, par exemple un spécialiste de la   
 microfinance ;
• Les particuliers ou les petites entreprises à   
 impliquer dans la future exploitation-mainte- 
 nance ;
• Les personnes ressources de la commu  
 nauté.

ÉTAPE 6 – OUTILS

O23   Contenu d'un plan d'action 

O24   Exemples de documents
           d'exploitation-maintenance 

O25   Possibilités de financement
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Attention

>    Le plan d'action ne doit pas contredire les 
schémas directeurs municipaux ou sectoriels 
existants. L’harmonie entre les propositions en-
visagées avec les services existants et les plans 
municipaux doit être recherchée dès le début. Ce-
pendant, pour la plupart des quartiers non-plani-
fiés, de tels plans n'existent généralement pas.  

>    Lorsque la capacité institutionnelle de planifi-
cation et de programmation est faible, l'expertise 
du secteur privé ou des ONG devrait compléter le 
comité de coordination.
  
>    Les plans d'action ne doivent pas être 
d'énormes documents que personne ne se 
soucie de lire. Ils doivent au contraire être clairs 
et concis, comme des feuilles de route ou des 
recettes de cuisine, montrant comment avancer 
dans la mise en œuvre.

Résultat principal

• Un plan d'action CLUES finalisé, adopté par 
la communauté et reconnu par les autorités lo-
cales ou les services publics. Ce plan doit inclure 
les questions techniques, institutionnelles et 
humaines, ainsi qu’un calendrier, un modèle de 
financement  et un plan spécifique d'exploitation-
maintenance. Il doit également comprendre une 
stratégie de suivi et d'évaluation de la mise en 
œuvre, qui sera développée à l'étape 7. Assurez-
vous qu’il soit en harmonie avec les documents 
de planification et de programmation à l'échelle 
de la ville (par exemple les plans stratégiques ou 
les schémas directeurs sectoriels).

Exemple pour l'étape 6

Élaboration d'un plan d'action pour Nala  
(Népal)
Le plan d'amélioration de l'assainissement 
environnemental de Nala (voir figure 8) a 
été conclu après un processus de planifica-
tion de 12 mois qui visait à améliorer le sys-
tème de gestion existant des eaux noires, des 
eaux grises, des eaux de pluie et des déchets 
solides. En outre, le plan proposait de ren-
forcer la capacité locale à exploiter et gérer 
durablement les nouveaux services et à mener 
des programmes d'amélioration de la santé et 
de l'hygiène. Voici une brève description du 
plan CLUES pour les différents produits. Des 
parties de ce plan d'action peuvent être con-
sultées dans l'outil O23.

Les eaux noires :  trois systèmes 
d'assainissement potentiels ont été identi-
fiés pour Nala par la consultation du groupe 
d'experts : des latrines à double fosse ven-
tilée (VIP), des toilettes sèches à séparation de 
l'urine (UDDT) et des égouts simplifiés combi-
nés à des systèmes de traitement décentralisé 
des eaux usées (Dewats). Le système Dewats 
était l'option préférée, suivie par les UDDT. 
Considérant la préférence des utilisateurs et 
la diversité du type d’implantation, différentes 
solutions ont été recommandées pour la ges-
tion des eaux noires à Nala. Pour les habita-
tions éparses à faible densité autour de Nala 
(qui constituent environ 40 % des maisons), 
des toilettes à séparation de l’urine à faible 
coût ont été recommandées.  

Gestion des eaux grises : les eaux grises se-
ront mélangées avec les eaux noires. L'arrivée 
des eaux grises dans l'égout aide l’écoulement 
du flux des eaux usées, car l'utilisation de 
l'eau est faible dans le système existant. Pour 
les eaux grises générées par les robinets ou 
les puits publics, les drains d'eaux pluviales 
existants seront utilisés pour le rejet.
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Gestion des eaux pluviales :  le plan propose 
d'entretenir et de réhabiliter certains des drains 
existants et d'en construire de nouveaux dans 
les zones où il y a un besoin urgent.

Gestion des déchets solides :  le plan d'action 
propose d'améliorer les pratiques tradition-
nelles de compostage. En outre, sera organisé 
un système de gestion des déchets non-orga-
niques comprenant la collecte, le transport, 
l'élimination et un recyclage appropriés pour 
l'industrie locale.

Questions de santé et d'hygiène :  la popula-
tion de Nala est peu sensibilisée aux ques-
tions de santé et d'hygiène. Des mesures 
d'accompagnement pour améliorer les pra-
tiques comportementales dans la région ont 
été mises en place, comme des formations 
communautaires, des visites d'exposition et 
des initiatives de groupes thématiques. Pour 
encourager ces actions, des éco-clubs ont été 
créés au niveau des écoles, des groupes de 
femmes se sont mobilisés, notamment par le 
biais d’interventions par des femmes béné-
voles, agents de santé communautaire.

HOUSEHOLD CENTERED ENVIRONMENTAL SANITATION 

ENVIRONMENTAL SANITATION 
IMPROVEMENT PLAN FOR NALA 

SUBMITTED BY:

Centre for Integrated Urban Development (CIUD)
PO Box 5134 Kathmandu, Nepal 

Figure 8 :  
Page de couverture du plan 
d'amélioration de l'assainissement 
environnemental de Nala, Népal  
(Source : Sandec).
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Cette dernière étape consiste à lier l'action aux 
plans d'investissement et ne fait pas partie du 
processus de planification. L'objectif de cette 
étape est de mettre en œuvre le plan d'action 
CLUES développé à l'étape 6. Cela inclut la 
traduction du plan d'action en lots de travaux 
qui deviennent finalement des contrats pour 
la mise en œuvre des améliorations de service. 
Plusieurs modalités sont applicables pour la 
mise en œuvre des plans, le plus courant étant 
le recours à des entrepreneurs du secteur privé 
sur la base de procédures d'appel d'offres con-
currentiels ou par le biais de contrats commu-
nautaires. Le suivi indépendant des travaux 
de construction jouera un rôle crucial pour ga-
rantir la qualité des travaux. La dernière phase 
de l'étape 7 est la mise en œuvre du plan de 
gestion de l'exploitation-maintenance.
Il est important d'inclure à la fois des actions 
à court terme et des objectifs à long terme. 
Réaliser des progrès rapides sur certaines ac-
tions à court terme pour renforcer la légitimité 
et soutenir l'engagement est crucial pour un 
succès rapide. Commencez par des améliora-
tions qui peuvent être mises en œuvre assez 
facilement, tout en démontrant les avantages 
évidents qu’elles apportent (ce que l'on ap-
pelle les « fruits à portée de main »). 

Que faire et comment le faire ?

La phase de mise en œuvre est généralement  
divisée en quatre sous-étapes : 
7.1 Développement de plans détaillés de con-  
 struction et de suivi ;
7.2  Approvisionnement et contrats ;
7.3  Mise en œuvre, suivi et mise en service ;
7.4  Cérémonie d'inauguration.

Sous-étape 7.1 :   Développement 
de plans détaillés de construction 
et de suivi

La première étape consiste à s'assurer que les 
parties prenantes responsables sont prêtes à 
mettre en œuvre le plan. Des réunions régulières 
doivent être organisées avec les représentants 

des différents groupes de parties prenantes qui 
ont des responsabilités pour les composantes 
individuelles du plan (par exemple le groupe de 
gestion des déchets solides, les vidangeurs, etc.). 
Sur la base du plan d'action, la tâche suivante est 
le développement de schémas de travail plus dé-
taillés pour les différentes composantes du pro-
jet, notamment :
• Les travaux physiques avec des dessins 
détaillés des composants standards du sys-
tème (par exemple les regards de visite), des 
plans montrant le tracé des égouts, les points 
de collecte des déchets solides, les usines de 
compostage, des spécifications techniques (par 
exemple le type, la quantité et la qualité des 
matériaux à utiliser) ainsi que les estimations de 
coûts détaillées ; 
• Un plan de suivi de la construction 
avec des objectifs intermédiaires et finaux, un 
calendrier, un budget, les procédures de retour 
d'information et d'ajustement, les sanctions, les 
responsabilités, etc. Un bon plan de suivi est 
essentiel pour le contrôle de la qualité pendant la 
phase de mise en œuvre.

Il est souvent judicieux de diviser le travail en 
plusieurs lots qui peuvent être gérés par un 
certain nombre de petits entrepreneurs ou 
d’organisations communautaires plutôt que de 
confier tous les travaux à une seule institution 
ou un seul entrepreneur. Ces programmes de 
travail doivent être rédigés dans la langue mater-
nelle des personnes qui seront responsables de 
la mise en œuvre et de l'exploitation des travaux.

Les plans finaux devront être approuvés par 
les autorités compétentes et, le cas échéant, 
par les organismes donateurs, notamment en 
termes de coûts et de caractéristiques tech-
niques. L'utilisation de procédures de conception 
et d'estimation des coûts standardisées simpli-
fiera considérablement l'approbation des plans. 
En l'absence de procédures standardisées, il est 
conseillé d'obtenir l'approbation formelle de vos 
devis quantitatifs (voir O20) au début du proces-
sus de planification. Cela accélérera considérable-
ment le processus d'approbation à ce stade.

Step 7: Mise en œuvre du plan d'action
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Step 
7

Sous-étape 7.2 :
Approvisionnement et contrats

Le but de cette étape est d'attribuer les diffé-
rents lots de travaux à ceux qui sont les plus 
aptes à leur mise en œuvre. Il existe un certain 
nombre d'options pour organiser la construc-
tion des infrastructures, tandis que la source de 
financement influencera fortement le type de 
mise en œuvre et la procédure d'approbation :
• Attribution à un entrepreneur établi par le   
 biais un processus d'appel d'offres concur-  
 rentiel (secteur privé) ;
• Attribution à des groupes communautaires   
 qui seront directement impliqués dans les   
 travaux de construction par des contrats   
 communautaires (société civile) ;
• Délégation au gouvernement par le biais de   
 procédures de travaux départementaux  
 (secteur public).

>  Mise en œuvre par le secteur privé
La pratique la plus courante consiste à impliquer 
le secteur privé dans la réalisation des travaux. 
Dans ce cas, il existe trois types de contrats con-
tractuels possibles (Tayler et al., 2003) :  
• Accord entre les ménages (ou la commu-  
 nauté) et le prestataire. Le prestataire 
  privé ou l'ONG fournit un service (souvent de 
  la main-d'œuvre et des outils) sur la base   
 d'un simple accord verbal 
• Contrat basé sur une somme forfaitaire.   
 L'entrepreneur privé ou l'ONG propose une 
  somme forfaitaire pour la fourniture de la   
 main-d'œuvre, des outils et des matériaux.   
 Cette approche introduit la nécessité de  
 vérifier que les matériaux fournis sont satis-  
 faisants ;
• Contrat complet basé sur des plans dé-  
 taillés. L’entrepreneur privé ou l'ONG pro- 
 pose des prix par rapport à une liste  d'arti- 
 cles standards tels que l'excavation de tran-  
 chées, la pose d'égouts, la construction de 
  regards de visite, etc. sur la base d'un appel   
 d'offres. Un exemple de document d'appel   
 d'offres est présenté dans l'outil O26.

Définir les bons contrats n'est pas une tâche 
facile ; ils sont en effet souvent trop simples ou 
trop complexes. Dans les deux cas, les contrats 

ne sont pas utilisés pour clarifier les rôles ou ré-
soudre les conflits. Pour les relations convention-
nelles entre clients et contractants impliquant des 
travaux de faible ampleur, des contrats interna-
tionalement reconnus peuvent être utilisés (voir 
O27).

>  La passation de contrats communautaires 
Il est ici question de l'attribution de contrats à des 
organisations employant des travailleurs locaux 
de sorte que les ressources restent au sein de 
la communauté, que des emplois soient créés et 
que la propriété du projet soit générée. Il existe 3 
types de contrats communautaires :
• Travail uniquement. Les représentants de   
 la communauté emploient de la main-d'œuvre 
  locale. Toutes les autres activités seront   
 entreprises par une équipe externe ou bien   
 des entrepreneurs ou encore des sous-  
 traitants ;
• Main-d'œuvre et matériel. L’entrepreneur   
 communautaire emploie de la main-d'œuvre   
 locale et achète les matériaux nécessaires à   
 la construction et à la maintenance ;
• Contrat complet. L'entrepreneur commu-  
 nautaire prend à sa charge toutes les fonc-  
 tions : main-d'œuvre, matériaux, équipe-  
 ments, outils et suivi. 

Un exemple de contrat communautaire complet 
(contenu et structure) est présenté dans l'outil 
O28.

>  Mise en œuvre par le secteur public
Pour les programmes mis en œuvre par les gou-
vernements ou municipalités, il est important de 
ne pas inventer de nouvelles procédures qui soient 
significativement différentes de celles qui sont 
couramment utilisées. Le site du gouvernement 
a généralement des procédures clairement dé- 
finies, dont la plus courante consiste à attribuer le 
travail à des entrepreneurs (privés) établis par le 
biais d'un processus d'appel d'offres. Une autre 
option est que le gouvernement ou le service des 
travaux municipaux prenne lui-même la responsa-
bilité d'acheter les matériaux, de fournir la main-
d'œuvre et de gérer la construction. Cette option 
est découragée par les agences internationales 
car elle est sujette à la corruption (Tayler et al., 
2003).
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Step 
7

Sous-étape 7.3 :   Mise en œuvre,
suivi et mise en service

En tant que responsable du processus, votre 
principale tâche avant la mise en œuvre sera de 
vous assurer que de bonnes structures de suivi 
et de gestion sont en place, car celles-ci peuvent 
permettre l'identification précoce des problèmes 
pendant la mise en œuvre. Il est fortement recom-
mandé d'établir un comité de suivi indépendant 
doté d'une expertise technique. Ce comité devrait 
comprendre des personnes extérieures neutres, 
qui doivent toutefois avoir reçu un certain nombre 
de conseils ainsi qu’une formation appropriée. 
Une fois la mise en œuvre finalisée, l'accent doit 
être mis sur la mise en service et la réception de 
la construction avant son exploitation initiale. Le 
processus d'approbation dépendra en grande par-
tie du type d'intervention physique :

• Les améliorations au niveau des ménages 
doivent être apportées par les ménages eux-
mêmes. Il peut être d’ailleurs judicieux de leur 
fournir une expertise technique pour les aider ;

• ILes améliorations concernant les équipe-
ments locaux (tels que les drains, les égouts 
tertiaires, les blocs d'assainissement partagé, 
etc.) devraient être initiées par les autorités 
locales, en consultation avec les représentants 
de la communauté et avec l'appui du service 
d'ingénierie municipal ;

• Les améliorations apportées aux installations 
de niveau supérieur devraient être fondées sur 
des essais certifiés, prédéfinis dans le contrat et 
auxquels les représentants de la communauté 
doivent être invités.

Qui doit être impliqué dans la mise en 
œuvre, le suivi et l'exploitation-mainte-
nance ?

Les responsabilités en matière de mise en œuvre 
et de suivi dépendront fortement de la nature des 
travaux et du type de contrat. Le tableau suivant 
présente les options possibles pour la mise en 
œuvre, le suivi et l'E&M des nouveaux travaux.

Figure 9 : Efforts d'auto-assistance de la communauté - préparation du terrain 
pour la station de traitement décentralisée (zone humide construite), Nala (Népal) 
(Source : M. Sherpa).
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Step 
7

Sub-Step 7.4:  Inauguration  
ceremony

After the finalisation of the construction works, 
an inauguration ceremony can be organised. 
Such an event can generate public interest and 
increase awareness and ownership of the project 
within the community. It offers the possibility to 
positively influence institutional decision-makers 
which so far have been reluctant about the CLUES 
approach. Tool T4 provides information and hints 
for the preparation of such an event.

ÉTAPE 7 - OUTILS

O4  Organisation de réunions, 
 d’événements et d’ateliers 

O20  Outil d'évaluation des coûts de 
 l'assainissement 

O24  Exemples de documents 
 d'exploitation-maintenance 

O26  Documents d'appel d'offres pour les  
 services de construction

O27  Contrats courts standardisés

O28  Contenu d'un contrat communautaire

  

Type d'activité Responsabilité du suivi Responsabilité de la 
mise en œuvre

Amélioration des équipe-
ments individuels

Techniciens, personnel municipal Résidents ou entrepreneurs locaux

Amélioration des équipe-
ments locaux (drains ter-
tiaires et égouts, blocs 
sanitaires partagés, 
points de collecte des 
déchets solides, etc.)

Organisation communautaire
Comité WASH
Département d'ingénierie municipal 
ONG

Entrepreneur recruté localement
Groupe communautaire
Comité WASH
Gouvernement, par le biais de  
procédures de travaux départe- 
mentaux

Améliorations apportées 
aux installations de 
niveau supérieur

Service d'ingénierie municipal ou 
autre département
Consultant pour le compte des 
services précités

Entrepreneur
Gouvernement, par le biais de 
travaux départementaux 
Travaux

Équipements individuels Chef de famille ou employé local 
Entrepreneur

Propriétaire ou employé local 
Entrepreneur

Installations des équipe-
ments locaux

Organisation communautaire
Comité WASH
Département d'ingénierie municipal 

Organisation communautaire
Comité WASH
Entrepreneur ou agence d'exécution

Installations de niveau 
supérieur

Service d'ingénierie municipal 
ou service hiérarchique compétent
Opérateur du secteur privé, par 
le biais d'un accord de partenariat 
public-privé (ou PPP)

Municipalité ou service compétent
Entrepreneur du secteur privé

E
&

M
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Table 1: Overview of responsibilities for the implementation and supervision of physical interventions and O&M plans 
(adapted from Tayler et al., 2003).
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7

Principaux résultats

• Propositions de mise en œuvre des travaux   
 physiques.
• Plan de suivi de la mise en œuvre.
• Documents d'appel d'offres et contrats.
• Infrastructure d'assainissement environne-  
 mental (construite, installée et en service).
• Exécution du plan d'exploitation-mainte-  
 nance, y compris la formation.
• Documentation finale du projet, comprenant  
 les rapports, les affiches, les vidéos, les   
 cartes, etc.
• Cérémonie d'inauguration et publicité.

Exemple pour l'étape 7

Mise en œuvre du plan d'action à Hatsady Tai 
(Vientiane, Laos)

À Hatsady Tai, le plan d'action pour l'assainis-
sement environnemental élaboré à l'étape 6 a 
été divisé en trois lots de travaux :
l’amélioration des infrastructures domes-
tiques, le drainage des eaux pluviales ainsi 
que la collecte et enfin le traitement des eaux 
usées domestiques. Tous trois ont été mis en 
œuvre par une entreprise de construction lo-
cale en 2009, sur la base d'un appel d'offres. 
Le concept de gestion des déchets solides a été 
mis en œuvre par une agence gouvernemen-
tale ayant une expertise dans les projets de 
gestion participative des déchets solides. Les 
règles de gestion des services et les procé-
dures d'exploitation-maintenance, y compris 
la formation, ont été mises en place par le 
comité de coordination du projet. L'Unité envi-
ronnementale du village (VEU), sous la direc-
tion du chef du village et avec le soutien d'un 
ingénieur municipal, a supervisé l'ensemble 
du processus de mise en œuvre.

Figure 10 :  
Amélioration des drains d'eaux pluviales à Hatsady Tai, 
Laos, en 2009 (Source : Sandec).

Attention

>    Les contrats communautaires sont parfaite-
ment appropriés pour l'amélioration des installa-
tions domestiques ou locales, mais les entrepre-
neurs communautaires peuvent présenter plus de 
risques que les entrepreneurs privés, puisqu’ils 
sont moins susceptibles d'obtenir des garanties 
bancaires ou des cautions d'assurance.

>    Dans la plupart des cas, les plans détaillés 
et les lots de travaux devront être approuvés par 
les autorités compétentes ou les organismes 
donateurs. Il faut essayer d'obtenir l'approbation 
du projet de loi sur les quantités nécessaires 
de technologies spécifiques (voir O20) ; cela 
vous permettra de rationaliser les procédures 
d'approbation à l'étape 7.

>    La communauté peut jouer un rôle important 
dans l'exploitation-maintenance de ses nouvelles 
infrastructures et services. Pour ce faire, elle 
aura besoin de formation. Il est donc fortement 
recommandé de fournir une formation pratique 
à ceux qui seront responsables de l'exploitation-
maintenance, c'est-à-dire de fournir des conseils 
ainsi qu’une formation sur le terrain au cours de la 
première année d'exploitation.
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La partie suivante vous aide à évaluer les 
conditions favorables à la planification de 
l'assainissement dans les environnements 
urbains difficiles. La plupart des éléments es-
sentiels pour établir un environnement favora-
ble devraient se révéler de manière évidente 
pendant le processus de planification. Idéale-
ment, ces éléments devraient être identifiés, 
au moins dans les grandes lignes, avant le 
début du processus de planification et de con-
sultation (étape 2 du programme en 7 étapes), 
afin d'éviter que l'ensemble du processus 
démarre avec des attentes irréalistes ou des 
idées fausses. 

Figure 11 : Les six éléments de l’environnement favorable.

Créer un environnement favorable

Acceptation 
socioculturelle    

Cadre juridique  
et réglementaire 

Dispositions  
institutionnelles 

Planification 
CLUES

Dispositifs  
financiers  

Soutien du 
gouvernement  

Compétences 
et capacités 

PART 2
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La mesure dans laquelle un environne-
ment favorisera ou entravera l'application de 
l'approche CLUES dépendra fortement du 
soutien des acteurs politiques clés ainsi que 
de la politique et des stratégies nationales 
pour le secteur. 
Le soutien politique est souvent supposé, mais 
rarement assuré de manière précise avant la 
mise en œuvre du projet. Un engagement clair 
au sein du gouvernement local pour amélio-
rer les services pour tous, en particulier les  
pauvres, est une condition préalable essen-
tielle au succès des initiatives basées sur 
l’approche CLUES. L'absence de soutien poli-
tique explicite est souvent la cause initiale de 
l'échec d'un projet. Sans un engagement gou-
vernemental en faveur d'une participation ac-
crue de la communauté et d'une décentralisa-
tion de la prestation de service, traduite dans 
les politiques et stratégies sectorielles natio-
nales, les projets basés sur l'approche CLUES 
seront isolés et vulnérables. Un engagement 
politique avéré pour décentraliser la prise de 
décision la prestation de service et la pro-
motion de la participation communautaire, 
soutenu par les plus hauts niveaux du gou-
vernement et la direction des agences secto-
rielles, est une condition préalable importante 
pour un environnement politique favorable.

Comment analyser le soutien  
gouvernemental existant ?

Le soutien du gouvernement peut être évalué 
efficacement en examinant de manière critique 
le cadre politique national afin de voir quelle 
place celui-ci accorde à la fourniture de services 
d'assainissement environnemental. Générale-
ment, plusieurs politiques nationales et stratégies 
locales sont mises en œuvre et doivent être exa-
minées ; par exemple la stratégie d'éradication de 
la pauvreté, la stratégie nationale de protection 
de l'environnement, la politique de tarification de 
l'eau, la stratégie de développement du secteur 
urbain, la stratégie de traitement des eaux usées 
urbaines, le plan stratégique d'assainissement 

à l'échelle de la ville, le plan de développement 
socio-économique, etc.  

Les questions essentielles auxquelles vous devez 
répondre sont les suivantes :
• L'accès accru à l'eau potable et à l'assainis-  
 sement pour tous est-il reconnu par le   
 gouvernement comme étant important 
  pour le développement socio-économique ? 
• L'orientation géographique du projet est-elle  
 conforme avec la politique de développe- 
 ment socio-économique du gouvernement   
 (par exemple les zones d'amélioration  
 urbaine) ?
• Y a-t-il un mouvement général de décentrali-  
 sation en cours ? Le gouvernement encour 
 age-t-il la décentralisation de l'assainissement  
 environnemental des fonctions de prestation  
 de service, notamment la participation du   
 secteur privé ?
• Existe-t-il une politique qui encourage la   
 fourniture de services abordables aux zones   
 non-desservies ?
• Les politiques existantes encouragent-elles   
 la participation des communautés aux   
 activités liées à la protection de l'environne- 
 ment et à la fourniture de services ?

Comment s’assurer du soutien du 
gouvernement ?

Si le soutien politique n'est pas encore effectif, le 
plus grand défi sera de convaincre les décideurs 
politiques concernés que l'approche CLUES a 
le potentiel de contribuer aux objectifs de déve-
loppement à long terme du gouvernement. Si 
vous travaillez avec des autorités locales récep-
tives, il peut être utile de faire en sorte que toutes 
les parties prenantes signent une charte munici-
pale d'assainissement. Une telle charte définit 
les principes et les responsabilités des parties 
prenantes clés dans la fourniture d'un assainisse-
ment durable au sein des zones urbaines.  

1. Soutien du gouvernement
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Les lois, les règlements, les normes et les codes 
définissent de manière plus détaillée, dans le cadre 
de la politique générale, ce que le gouvernement 
attend du secteur en termes de mise en œuvre. 
Les règlements précisent comment les services 
doivent être fournis et par qui, quelles normes 
de prestation doivent être respectées, quelle est 
la propriété de l'infrastructure ainsi que des ser-
vices et, enfin, comment les tarifs et les autres 
méthodes de recouvrement des coûts doivent 
être conçus et mis en œuvre. Les normes et les 
codes précisent, par exemple, le niveau de traite-
ment des eaux usées nécessaire pour protéger 
la qualité des eaux réceptrices, la conception des 
technologies d'assainissement ou encore la qua-
lité du matériel et de l'équipement à utiliser pour 
la prestation des services environnementaux.

Pour que le « cadre juridique » con-
tribue à un environnement favorable, 
il doit être transparent, réaliste et 
appliqué

Dans de nombreux pays à faible revenu, la légis-
lation relative à la gestion de l'environnement 
et à la fourniture de services d'assainissement 
a évolué rapidement au cours des dernières dé-
cennies. Les principales incohérences sont le 
chevauchement des mandats confiés aux dif-
férents ministères, le manque de règlements 
d'application et de normes de soutien ainsi que, 
bien sûr, le problème de la mauvaise application 
des règlements lorsqu'ils existent. Beaucoup de 
réglementations et normes existantes sont ba-

sées sur celles développées dans les pays indus-
trialisés (par exemple dans le domaine des eaux 
usées : la gamme des technologies acceptées, 
les diamètres des égouts, les normes relatives 
aux effluents…) dans des conditions totalement 
différentes de celles des pays en développe-
ment et ne sont donc pas appropriées. Si des lois 
empêchent l'installation d'une certaine techno-
logie ou si des normes se sont imposées au fil du 
temps, il peut être très difficile, voire impossible, 
d'introduire un nouveau système. 
Les conditions préalables qui doivent mises être 
en place pour soutenir le processus CLUES sont 
les suivantes :
 
 Les conditions préalables qui doivent mises être 
en place pour soutenir le processus CLUES sont 
les suivantes :
• Le droit des utilisateurs à être impliqués   
 dans le processus décisionnel ;
• Le droit des municipalités de percevoir des   
 impôts ou des taxes locales ; 
• La possibilité pour les structures locales   
 (organisations communautaires - OCB -,  
 associations d'utilisateurs, associations   
 d'usagers, etc.) de gérer les services, y   
 compris l'exploitation-maintenance, et le   
 contrôle des fonds collectés auprès des 
  utilisateurs ;
• Des lois qui permettent au secteur privé de   
 participer à la prestation de service ;
• Des normes et des standards techniques   
 réalistes qui permettent l'utilisation de 
 technologies abordables.

2. Le cadre juridique et réglementaire

Les responsables du projet doivent prévoir de 
faire des efforts considérables pour que les 
élus, les cadres supérieurs du secteur et les 
conseillers soient sensibilisés aux concepts de 
l’approche CLUES, peut-être par le biais de sémi-
naires, de présentations et de visites de projets 
de démonstration. Vous n'obtiendrez peut-être 
pas une approbation inconditionnelle concernant 
l’approche CLUES, mais vous pouvez essayer 

d'obtenir un accord sur le fait que ce processus 
doit être poursuivi dans la zone du programme et 
sera ainsi pleinement soutenu. Sans le soutien 
de la direction municipale et sa volonté de pren-
dre les mesures nécessaires pour développer un 
environnement favorable, l'application de cette  
approche de planification ne peut pas être envisa-
gée. 
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Comment analyser le cadre légal et 
réglementaire existant ?

L'évaluation du cadre juridique est importante, 
car les gouvernements transfèrent souvent des 
responsabilités sur le plan administratif, mais  
gardent l'autorité juridique et financière pour les 
assumer. Les informations sur les lois, les normes 
et les standards techniques doivent être disponi-
bles auprès des agences spécialisées et des ser-
vices gouvernementaux. Une attention particu-
lière doit être accordée aux textes législatifs qui 
réglementent les responsabilités des différents 
ministères de tutelle et des agences connexes 
dans le domaine de l'approvisionnement en eau, 
de l'assainissement de l'environnement et de 
l'urbanisme, ainsi qu’aux lois et aux règlements 
qui encouragent ou interdisent la participation des 
communautés aux activités liées à la protection 
de l'environnement.

Les exemples de lois et de règlements nationaux 
et locaux qui doivent faire l'objet d'une évaluation 
critique sont les suivants :

 Les codes locaux de construction qui spéci-
fient la façon dont la plomberie, les raccorde-
ments d'eau et/ou les raccords d'égouts sont 
installés. Ces codes sont cruciaux pour les en-
trepreneurs, car ils peuvent être réticents à  
mettre en œuvre des techniques innovantes ou 
fixer des prix irrationnellement élevés pour couvrir 
les risques éventuels en cas de non-respect des 
codes et normes de construction ;

 La réglementation des tarifs fixant les droits 
des différentes entités administratives à définir, 
percevoir et gérer les redevances et les taxes pour 
les services d'assainissement de l'environnement ;

 La réglementation de la qualité de l'eau et des 
eaux usées définissant les niveaux des différents 
polluants (par exemple les agents pathogènes, 
les matières organiques, les métaux, les compo-
sés chimiques, etc.) qui peuvent être présents 
dans l'eau, en fonction de l'usage qui en est fait 
(eau potable, eau d'irrigation, chasse d'eau, etc.) ;

 Les lois sur l'épandage qui limitent et/ou 
définissent le type et/ou la quantité d'eaux usées, 
de boues ou de biosolides traités qui peuvent être 
appliqués sur une certaine surface de terrain ;

 La législation sur le régime foncier et les dis-
positions pour la régularisation des régimes fon-
ciers dans les établissements informels ;

 Les plans d’urbanisme formellement approuvés.

Les normes techniques peuvent constituer un 
autre obstacle à l'utilisation de systèmes et de 
technologies plus appropriés et moins coûteux, 
tels que :

 Les normes concernant les égouts spécifiant 
le diamètre, le débit minimal, le matériau, la pro-
fondeur d'enfouissement et tous les autres para-
mètres de conception ;

 Les normes de construction prescrivant cer-
taines technologies (par exemple les latrines à 
double fosse avec chasse d'eau en Inde) ;

 Les normes de traitement des eaux usées 
spécifiant les étapes de traitement ou imposant 
un traitement spécifique de l'effluent (par exem-
ple la chloration) ;

 Les normes d'approvisionnement en eau 
spécifiant les pressions minimales ou les dimen-
sions des tuyaux ;

 Les normes de drainage spécifiant la pente, 
le type et le matériau des drains d'eaux pluviales 
autorisés ;

 Les normes de gestion des déchets solides 
réglementant la collecte, le transport et les  
options de traitement et/ou d’élimination des  
déchets 
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ENCADRÉ 6 :  Vérification  
de la réalité
Les parties prenantes concernées doivent 
être consultées pour confronter l’étude 
et la réalité du terrain. Les inspecteurs 
du bâtiment, les plombiers, les entrepre-
neurs, les ingénieurs et les planificateurs 
municipaux, ainsi que les fonctionnaires 
des ministères concernés (par exemple 
ceux de l’Environnement, du Logement, de 
la Construction, de la Santé, etc.) auront 
tous des informations précieuses sur ce 
qu'ils accepteraient et approuveraient dans 
la pratique. Il est conseillé de présenter 
aux décideurs concernés votre évaluation 
préliminaire afin qu’ils puissent la corri-
ger et la modifier. Cela peut être fait dans 
le cadre de l'atelier de lancement officiel 
(étape 2).

Comment adapter le cadre juri- 
dique et les normes techniques ?

Il est possible que certaines lois, réglementations 
ou normes techniques puissent entraver le proces-
sus CLUES. La modification des textes juridiques 
et des normes techniques prend du temps, par-
fois même des années dans le cas d'un remanie-
ment de la législation. Après avoir examiné l'état 
actuel et les possibilités de changement, vous 
devez décider s'il existe ou non un environne-
ment législatif suffisamment favorable pour aller 
de l'avant. Il existe trois étapes fondamentales 
pour surmonter les obstacles que constituent les  
textes juridiques et les normes techniques :

1. La conformité juridique : il faut examiner 
d'un œil critique, en consultation avec les prin- 
cipales parties prenantes (en particulier les 
agences sectorielles concernées), dans quelle 
mesure les technologies appropriées ou à faible 
coût diffèrent de celles spécifiées dans les 
textes réglementaires. Vous pourriez arriver à la 
conclusion que les divergences seront minimes 
et juridiquement non-pertinentes ; 

2. La proposition de systèmes alternatifs aux 
principaux décideurs : au cours du processus 
de consultation mentionné ci-dessus, vous 
pouvez en arriver à la conclusion que les normes 
existantes sont obsolètes et doivent être revues 
(par exemple les normes techniques sur la con-
ception des fosses septiques ne sont peut-être 
pas à la pointe de la technologie et ne contri- 
buent pas à la protection de l'environnement et 
de la santé publique).
Le processus de changement des normes tech-
niques est très lent et nécessite que toutes les 
autorités compétentes soient impliquées dans 
la formulation et l'approbation des nouvelles 
normes. L'exposition des décideurs clés à des 
systèmes alternatifs (par exemple par le biais de 
voyages d'étude et de visites sur le terrain ou 
par l'organisation de séminaires scientifiques sur 
des approches et des technologies innovantes) 
pourrait contribuer à catalyser le processus. Ne 
travaillez pas seul dans cette entreprise difficile, 
mais essayez d'impliquer autant que possible 
les universités et les institutions de recherche 
locales dans le processus ;

3.  Un moratoire : la dernière stratégie - et 
la plus simple pour faire face aux lois et aux 
normes techniques - est de négocier un accord 
avec les autorités compétentes (très probable-
ment les agences municipales ou nationales) qui 
garantit un moratoire sur l'application de normes 
contradictoires dans la zone du programme.  
Si le projet est couronné de succès, il pourra ser-
vir de site de démonstration et aider au proces-
sus d'identification de normes qui seraient plus 
appropriées.
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L'application d'approches participatives centrées 
sur la communauté nécessite un environne-
ment institutionnel au sein duquel les différents 
groupes peuvent interagir efficacement. Le cadre 
institutionnel d'un projet ou d'un programme 
CLUES englobera les ménages, les OCB, éven-
tuellement d'autres ONG ainsi que les secteurs 
public et privé. Avant de définir les dispositions 
institutionnelles pour votre projet, il est impor-
tant de comprendre les rôles, les responsabilités 
et les capacités actuels des différents groupes 
de parties prenantes dans la fourniture de ser-
vices d'assainissement environnemental, leur in- 
fluence, leur intérêt et l'importance de leur par-
ticipation au projet. Les groupes de parties pre-
nantes qui seront généralement impliqués dans 
une approche centrée sur la communauté sont :

1. Les membres des ménages, qui représen-
tent le groupe d'acteurs le plus important et 
celui qui décide de la nécessité d'investir dans 
les infrastructures ;

2.  Les conseillers locaux, qui sont souvent 
responsables d'une part importante des recettes 
municipales destinées aux dépenses pour les 
travaux d'amélioration locaux ;

3.  Les écoles locales, les enseignants et les 
élèves : ils sont d'importants multiplicateurs du 
changement de comportement ;

4.  Les organisations communautaires (OC), 
qui sont souvent engagées dans des activités 
d'auto-assistance ou dans la fourniture de  
services abordables pour les communautés ;

5.  Les municipalités, qui ont la responsabilité 
statutaire d'un large éventail de prestations de 
service, y compris l'exploitation-maintenance ;

6.  Les autorités provinciales ou de district, 
que sont par exemple les ingénieurs hydrau- 
liques du district ;

7.  Les autorités au niveau communautaire : 
les leaders communautaires, y compris les chefs 
religieux ;

8.  Les autorités de développement urbain, 
qui sont souvent impliquées en tant que 
partenaires dans l'amélioration des services 
d'assainissement ;

9.  Les agences spécialisées, par exemple 
les agences d'approvisionnement en eau ou de 
gestion de l'environnement urbain ou encore les 
services publics, dont les compétences varient 
selon le cadre législatif ;

10.  Les organisations non-gouvernementales 
(ONG), qui agissent comme intermédiaires entre 
le gouvernement et les communautés locales, et 
qui sont partiellement impliquées dans la presta-
tion de service ;

11.  Les prestataires de service privés, qui 
fournissent des services de manière informelle 
(par exemple les vidangeurs de boues fécales 
manuels ou mécaniques, les petits entrepre-
neurs qui collectent les déchets solides) ou for- 
melle (par exemple des sociétés privées 
d'approvisionnement en eau, des entreprises 
d'assainissement ou des institutions de micro-
finance) ;

12.  Les agriculteurs urbains et périurbains, 
qui ont un intérêt pour l'accès à une fertilisation 
et une irrigation sûres et abordables à partir de 
déchets organiques et liquides.

La figure 12 donne un aperçu des principales par-
ties prenantes qui doivent être impliquées dans 
une approche de planification dirigée par la com-
munauté, selon le domaine urbain correspon-
dant. En fonction du contexte, d'autres parties 
prenantes peuvent également être impliquées.

3. Dispositions institutionnelles
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Comment analyser les dispositifs 
institutionnels ?

Au cours d'un processus de planification CLUES, 
vous devez évaluer les responsabilités, les ca-
pacités (forces, faiblesses, potentialités) et les 
intérêts des diverses parties prenantes qui pour-
raient être impliquées (par exemple les ONG, les 
organisations communautaires, les prestataires 
de service privés, etc.). L'évaluation des dis-
positifs institutionnels actuels vous aidera à iden-
tifier les possibilités de tirer parti des liens et des 
capacités existants. Par exemple, si les agences 
gouvernementales ont une longue expérience de 
travail avec des ONG ou des universités, ils peu-
vent être plus ouverts aux idées novatrices. Les 
principales questions liées aux dispositifs institu-
tionnels actuels sont les suivantes : qui a le pou-
voir de décision en matière de prestation de ser-
vice et dans quelle mesure le cadre institutionnel 
actuel permet-il de déléguer la responsabilité et 
l'autorité à d'autres niveaux ? L'examen des poli-
tiques existantes et du cadre juridique étudié ci-
dessus fournira des informations sur les respon-
sabilités et l'autorité légale des différentes parties 
prenantes institutionnelles et aidera à définir une 

structure institutionnelle qui correspond aux ob-
jectifs de votre processus CLUES. À un niveau 
plus local, l'objectif devrait être d'identifier les 
personnes qui travaillent déjà sur certains aspects 
de la prestation de service.

Les questions clés auxquelles vous devrez répon-
dre afin d'évaluer l'environnement institutionnel 
sont listées ici : 

 Comment les décisions sont-elles prises ac-
tuellement en matière de fourniture de services 
et qui est impliqué ?

 Quel est le rôle des agences du secteur pu- 
blic, c'est-à-dire qui réglemente et fait le suivi ? 
Qui protège les utilisateurs et les clients ? Qui 
fournit les services ? Etc.

 Dans quelle mesure les agences du secteur 
public ont-elles des mandats contradictoires ou 
qui se chevauchent, et comment ces conflits 
sont-ils résolus ?

 Quelles sont les synergies et les liens exis- 
tants entre les différentes parties prenantes ? 
Existe-t-il une relation de travail productive entre 

Figure 12 : Domaines urbains (adapté de WELL, 1998)

Ménage

Voisinage

Périphérie

Quartier  

Municipalité
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les initiatives communautaires et les agences du 
secteur public (par exemple un comité de coordi-
nation de l'eau et de l'assainissement au niveau 
de la ville) ?

 Ces agences sont-elles conscientes de leurs 
rôles et responsabilités respectifs, et remplissent-
elles leurs obligations ?

 Existe-t-il des plans d'investissement public 
pour la zone du projet ?

 Quel est le niveau actuel de participation des 
communautés à la gestion de l'environnement 
urbain ?

 Le secteur privé participe-t-il à la prestation 
de service ? De quelle manière ?

 Quelles ONG et organisations communau- 
taires sont impliquées dans la gestion de 
l'environnement urbain ? Connaissent-elles leurs 
activités respectives ?

Quels sont les membres de la communauté 
et les institutions qui ont une influence sub-
stantielle parmi leurs pairs ? Vous devrez savoir 
quelles sont les structures institutionnelles qui 
peuvent faciliter la planification et la gestion des 
services d'assainissement environnemental de 
manière durable. L'outil O5 fournit des conseils 
sur la manière de mener une évaluation partici-
pative des responsabilités institutionnelles ac-
tuelles, ainsi que l'importance et les intérêts des 
différents groupes de parties prenantes dans la 
planification, la mise en œuvre et la gestion des 
services d'assainissement de l'environnement 
dans la zone de votre projet.

Comment définir les dispositifs 
institutionnels appropriés ?

Bien que le groupe idéal de partenaires ne se ré-
unisse pas forcément pour soutenir le projet, il 
est possible d’avancer tant qu'il semble y avoir 
un potentiel de progrès et qu'aucune des insti-
tutions clés ne s'opposera activement au projet. 
Dans ce dernier cas, cela peut prendre beaucoup 
de temps pour établir la confiance, puis négocier 

un accord et, dans le pire des cas, le projet devra 
être mis en attente jusqu'à ce que les obstacles 
spécifiques soient identifiés et traités de manière 
adéquate. 

Si vous constatez qu'il y a des écarts de respon-
sabilité, des chevauchements de mandats ou des 
parties prenantes clés non-coopératives, vous 
pouvez prendre certaines des mesures suivantes :

 Organiser des discussions de groupe avec 
les principales parties prenantes pour déterminer 
comment les partenaires non-coopératifs peuvent 
être réengagés ;

 Demander à un leader communautaire 
respecté de la zone de projet de rédiger des 
demandes écrites aux parties prenantes clés ; 

 Rédiger des protocoles d'accord entre les  
différentes institutions afin de clarifier les rôles 
et les responsabilités, en particulier lorsqu'il 
s'agit de travailler dans différents districts, 
quartiers, cantons, etc.
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Dans le passé, de nombreux projets, 
pourtant bien intentionnés, ont échoué 
parce qu'ils n'impliquaient pas pleinement 
le secteur privé - les petites entreprises et les 
entrepreneurs qui contribuent de manière 
importante aux services urbains écono-
miquement abordables. Le secteur privé 
joue fréquemment un rôle important, sou-
vent informel, dans la fourniture de services 
d'assainissement environnemental. Vous 
devez identifier et éliminer les obstacles à 
la participation des petits entrepreneurs du 
secteur privé dans la réalisation des projets.

Ces obstacles peuvent inclure :

• La nature informelle des entreprises  
 (c'est-à-dire le non-respect des exigences  
 légales de base) ;

• Les procédures d'appel d'offres irréa- 
 listes (souvent trop compliquées) ;

• Les retards dans le paiement des travaux  
 entrepris pour la municipalité ;

• Les difficultés à obtenir un crédit ou un  
 fonds de roulement ;

• Le manque d'accès aux équipements et  
 aux machines spécialisées ;

• Le manque d'accès à la formation.

Figure 13 : Les petites entreprises jouent un rôle important dans la prestation de services. Services de vidange 
des boues à Bamako au Mali (Source : S. Bolomey).

ENCADRÉ 7 :  Impliquer le secteur privé
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Des connaissances, compétences et capaci-
tés adéquates sont un élément essentiel de 
l'environnement favorable à la mise en œuvre du 
processus CLUES, qui est une nouvelle approche 
nécessitant des compétences spécifiques telles 
que la gestion de projet participative, la négocia-
tion et la résolution de problèmes, la coordination 
des parties prenantes, la résolution de conflits et 
l'organisation communautaire. Il est important 
d'identifier les institutions et/ou les agences qui 
ont un niveau élevé de capacité à conduire les as-
pects de gestion de processus du projet ainsi que 
les compétences techniques nécessaires.

Afin de garantir un environnement 
favorable à la mise en œuvre du pro-
jet, il faut disposer de capacités adé-
quates en termes d'administration de 
projet, de médiation, de participation 
communautaire, de promotion de 
la santé et de l'hygiène, ainsi qu'en 
génie civil et environnemental.

Comment analyser les compétences
et les capacités existantes ?

Lorsque vous effectuez l'analyse des parties pre-
nantes décrite dans la section 2.3 « Dispositifs in-
stitutionnels », vous devez également évaluer de 
manière critique les forces et les faiblesses des 
différentes parties prenantes, en particulier celles 
qui pourraient être impliquées dans la planifica-
tion, la mise en œuvre et la gestion des services 
d'assainissement environnemental. Ce proces-
sus peut être mené de manière participative, par 
exemple par le biais d'autoévaluations des forces 
et des faiblesses par les parties prenantes ainsi 
que par des évaluations participatives des besoins 
en formation. La liste suivante des compétences 
et capacités requises pour les différents groupes 
de parties prenantes aidera à évaluer ces besoins 
de formation :

 Les agents municipaux et les spécialistes 
du secteur (c'est-à-dire les planificateurs et les 
ingénieurs) doivent avoir la capacité de coordon-
ner le processus de planification, de comprendre 
l'environnement social, institutionnel et financier 
pendant le processus de planification et de mise 
en œuvre et de connaître les options de con-
ception technique appropriées pour les zones 
urbaines et périurbaines. Plus généralement, ils 
devront savoir, le cas échéant, se familiariser avec 
le cadre juridique, les réglementations, les codes 
et les normes existants, ainsi que la gamme 
d'options techniques disponibles (y compris les 
implications en termes de coût, d'environnement 
et de gestion). Ils devront également avoir la 
capacité d'organiser des réunions et de les mener 
de manière participative ; 

 Les ONG qui s'impliquent dans le programme 
ont besoin des mêmes capacités, mais à un 
niveau plus avancé, car elles seront probable-
ment responsables de la gestion de l'eau et de 
la formation des communautés participantes. 
Elles doivent être familières avec les facteurs 
sociaux qui influencent le choix et l’utilisation des 
services d'assainissement environnemental, ainsi 
qu’avec les stratégies de communication corre-
spondantes. Elles doivent être capables d'établir 
des relations fonctionnelles entre les institutions 
mandatées, les communautés et les prestataires 
de service privés. Elles doivent également être 
aptes à collecter et analyser des données et à 
produire des rapports de haute qualité ; 

 Les prestataires de service du secteur 
privé formel (souvent des opérateurs com-
merciaux ayant un mandat public) jouent un rôle 
important dans la fourniture formelle de services 
d'assainissement environnemental. Leur statut, 
leur viabilité et la qualité de leurs services 
dépendent d'un ensemble de compétences 
telles que la gestion d'entreprise, la capacité à 
préparer des offres compétitives et des de-
mandes de prêt, la connaissance de la manière 
d'analyser et de répondre aux demandes du 
marché ainsi que  la connaissance des options 
techniques et du cadre réglementaire ;

4. Compétences et capacités
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 Les prestataires de service du secteur privé 
informel sont pour la plupart des prestataires de 
service non-enregistrés qui ont un large éven-
tail de besoins de formation, allant de la gestion 
d'entreprise à de meilleures compétences tech-
niques ;

 Les groupes d'intérêt locaux tels que les 
agriculteurs urbains et périurbains ont besoin 
de comprendre les droits fonciers, d’acquérir des 
compétences en matière de techniques sûres 
et durables (par exemple pour la fertilisation et 
l'irrigation à l'aide de déchets solides et liquides) 
et des compétences en matière de gestion des 
ressources naturelles et de commercialisation de 
leurs produits ;

 Les résidents doivent comprendre les im- 
plications des options d'assainissement envi- 
ronnemental qui leur sont proposées (en 
termes de commodité, de coût et d'exploitation-
maintenance), les besoins et la disponibilité de 

l'assistance technique, les pratiques d'hygiène 
appropriées et durables, etc. Ils ont également 
besoin de capacités pour exercer un contrôle de 
qualité sur les constructeurs et les entrepreneurs 
locaux et pour garantir que les coûts du projet 
restent à des niveaux réalistes ;

 Les organisations communautaires de 
base (OCB) ou les groupes communautaires 
- qui, dans certains cas, peuvent entreprendre la 
construction, l'exploitation-maintenance et/ou la 
gestion de certains services d'assainissement 
environnemental - peuvent avoir besoin de forma-
tions techniques, sur la gestion financière simple, 
les procédures contractuelles de base et/ou le 
suivi et la rédaction de rapports ;

 Les agents de santé, par exemple les 
infirmières de santé publique, les médecins 
locaux ou les promoteurs de santé communau-
taires, devraient pouvoir expliquer les bases de 
l'assainissement et de l'hygiène.

Figure 14 : Session de renforcement 
des capacités pour les ONG locales  
à Nala (Népal) (Source : Sandec).
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Comment développer les compé
tences et les capacités requises ?

Aux premiers stades du processus de planifica-
tion, après avoir identifié les lacunes en matière 
de capacités, vous devrez élaborer et mettre en 
œuvre une stratégie pour renforcer les capaci-
tés des différents groupes de parties prenantes. 
La stratégie choisie dépendra fortement de la 
taille du programme CLUES et de son cadre fi-
nancier. Dans les projets de petite envergure, la 
formation doit se concentrer sur les besoins du 
processus et des principales parties prenantes, 
mais une stratégie doit être définie pour s'assurer 
que la formation se poursuive une fois le projet 
mis en place. Le plan doit être préparé avec soin 
et avec des ressources financières adéquates. 
La formation est coûteuse, mais cela en vaut la 
peine. Ne commettez pas l'erreur de vous con-
centrer uniquement sur l'infrastructure tout en 
négligeant les compétences en termes de ges-
tion de projet. L'expérience suggère qu'une allo-
cation appropriée pour les coûts initiaux non-liés à 
l'infrastructure peut se situer dans une fourchette 
de 10 à 30 % des coûts d'investissement (Peal 
et al., 2010).Vous devriez, autant que possible, 
utiliser les centres de ressources existants et les 
connaissances locales pour combler les lacunes 
en matière de compétences. Par exemple, les 
universités locales peuvent contribuer à promou-
voir les technologies avancées et à influencer 
l'opinion publique, les services de santé mu-
nicipaux peuvent apporter leur soutien aux cam-
pagnes de promotion de la santé et de l'hygiène, 
les agences sectorielles peuvent disposer de dé-
partements de formation permanents ou encore 
les ONG locales peuvent être spécialisées dans 
le développement organisationnel. Il est toujours 
utile d'impliquer des volontaires expérimentés. La 
formation ne doit pas être traitée comme un évé-
nement isolé, mais complètement intégrée au 
développement du plan d'action, de sorte qu’elle 
renforce la pratique et vice versa (voir étape 6, 
page 39).

La liste suivante présente des méthodes qui  
peuvent contribuer à renforcer les compétences 
requises au niveau local :

 Mettre en place une exposition pour présen- 
ter des modèles de différentes options de toi-
lettes et d'équipements de lavage des mains ;

 Organiser des voyages sur le terrain pour 
rencontrer d'autres communautés/villes avec 
des systèmes alternatifs ;

 Organiser des ateliers spécialisés sur 
l'acquisition, le traitement et l'interprétation des 
données, les méthodes de consultation commu-
nautaire, les méthodes de planification partici-
pative, les questions de genre dans les services 
d'assainissement environnemental et les tech-
niques de présentation ;

 Organiser des ateliers techniques multi-
acteurs avec des ingénieurs et des planificateurs 
pour expliquer les détails techniques de cer-
taines des options d'assainissement qu'ils ne 
connaissent pas forcément ;

 Organiser une formation technique pour les 
membres de l’organisation communautaire de 
base (OCB) qui souhaitent être impliqués dans la 
mise en œuvre et l'exploitation-maintenance des 
services d'assainissement environnemental ;

 Organiser des formations pour les artisans 
locaux sur la production des pièces nécessaires ;

 Utiliser les leaders religieux et leurs struc-
tures pour diffuser l'information et améliorer 
les comportements de la population en matière 
d'assainissement environnemental.
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La mise en œuvre ou l'amélioration des ser-
vices d'assainissement environnemental ur-
bain est coûteuse. La volonté des différents 
partenaires de contribuer à la fois en termes 
d’argent et de temps, doit être évaluée dès 
le début, afin de garantir un environnement 
financier favorable. Des contributions finan-
cières et des investissements seront néces-
saires de la part de la communauté, des 
agences gouvernementales et du secteur privé 
(par exemple les entreprises qui se chargent 
du traitement et de l'élimination des déchets 
solides ou qui produisent des engrais). Lors 
de l'estimation des coûts du projet, tous les 
aspects doivent être pris en compte, comme 
les coûts administratifs, matériels (y compris 
l'extension et la mise à niveau), la forma-
tion, les programmes de marketing social, le 
développement des connaissances et le part-
age des informations, ainsi que les besoins 
d'exploitation-maintenance. La majorité des 
investissements en capital pour les infrastruc-
tures urbaines sont encore financés par les 
gouvernements centraux et/ou les agences 
de développement internationales. Alors que 
de nombreux décideurs politiques pensent 
que les pauvres des zones urbaines n'ont pas 
les moyens de payer pour les services envi-
ronnementaux, plusieurs études (par exemple  
Whittington, 2010) ont démontré la capacité et 
la volonté de ces groupes à générer des fonds 
pour le paiement des services une fois qu'ils 
en comprennent les avantages et qu’ils ont 
leur mot à dire dans la sélection et la gestion 
des services. Cependant, il ne faut pas que des 
idées fausses se propagent sur le montant 
et la durée des paiements. Par conséquent, 
l’explication des « dispositifs financiers » doit 
être exprimée au cours des étapes 3 et 4 de la 
procédure d'évaluation. 

Le soutien externe peut encourager le finance-
ment communautaire, mais il doit le faire sans 
dévoyer les attentes de la communauté. Les inno-
vations en matière de financement des infrastruc-
tures de base, comme les systèmes de micro-

crédit ou les fonds de développement, sont des 
outils de financement prometteurs mais encore 
peu testés dans la plupart des pays. Il est de la 
plus haute importance d'évaluer la volonté et la 
capacité de la communauté de payer avant de pro-
poser des programmes de financement dans un 
contexte donné pour : (i) la construction initiale de 
matériel (par exemple de nouvelles toilettes) et (ii) 
les coûts de maintenance à long terme (comme 
les services de vidange réguliers par exemple). 
Les solutions techniques doivent être adaptées 
au contexte ainsi que les accords de financement 
et le partage des coûts.

Les problèmes habituels qui limitent la viabilité 
financière et le fonctionnement à long terme de 
la prestation de service sont les suivants :

 La capacité institutionnelle limitée des mu-
nicipalités pour mobiliser des fonds (par exemple 
via les taxes) et percevoir des frais ;

 L’autonomie limitée des prestataires de 
service publics ou privés pour générer des fonds 
suffisants afin de garantir la gestion correcte des 
systèmes existants. Ils ont des difficultés à obte-
nir la solvabilité pour accéder au crédit, même si 
celui-ci est disponible ;

 La nature du foncier - la plupart des points 
d'utilisation des infrastructures d'assainissement 
sont situés sur des propriétés privées, ce qui 
rend difficile l'obtention de subventions pub-
liques ;

 Les difficultés des usagers à obtenir des 
fonds pour la construction d'installations domes-
tiques (par exemple en raison du coût élevé des 
installations sanitaires dans la plupart des pays 
africains) ;

 La volonté de payer des utilisateurs se limite 
généralement aux parties de l'infrastructure 
urbaine qui bénéficieront directement à leur 
quartier. Les usagers ont tendance à être moins 
disposés à couvrir la totalité des coûts récurrents 
du traitement et de l'élimination des déchets 
hors site ;

 Le contrôle politique et l’utilisation des fonds 
pour des intérêts particuliers (surtout avant les 
élections) ;

5. Dispositifs financiers
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 Les accords de dépendance - la plupart des 
programmes d'assainissement sont axés sur l'offre 
et fortement subventionnés par les gouvernements 
et les organisations de développement;

 L'incapacité à développer un plan de finance-
ment de l'exploitation-maintenance et à générer 
des fonds de maintenance au fil du temps.

Un autre problème de financement des infra-
structures à prendre en compte est la corrup-
tion. L'abus de pouvoir à des fins privées impose 
d'importants coûts économiques, sociaux et poli-
tiques à la société et nuit ainsi au développement. 
Malheureusement, le secteur de la construction 
et des infrastructures fait partie des secteurs 
enclins à la fraude. Cependant, les contrôles et 
les contrepoids décrits dans ce document (four-
nis par les institutions de la société civile telles 
que les organisations non-gouvernementales, 
les organisations communautaires de base et la 
représentation de la communauté dans la plani-
fication ainsi que la mise en œuvre du processus 
CLUES) peuvent contribuer à prévenir les pra-
tiques de corruption et aider à la transparence. 

Comment analyser les dispositifs 
financiers existants ?

Une évaluation initiale des ressources et des 
dispositifs financiers peut s'articuler autour des 
questions suivantes :

 Existe-t-il des informations claires sur les 
capacités financières actuelles de la municipalité 
et de la communauté ciblée ? 

 Quelles sont les sources publiques et privées 
possibles pour le financement du capital (déve-
loppement de l'infrastructure), des dépenses 
(exploitation-maintenance) et comment les 
exploiter ?

Pour que les « dispositifs financiers 
» contribuent à un environnement 
favorable, ils doivent être ancrés lo- 
calement, facilement accessibles et 
durables, c'est-à-dire qu’il faut garantir 
le recouvrement intégral des coûts.

 Combien les utilisateurs paient-ils déjà pour 
les services ? Combien seraient-ils prêts à payer 
pour des services améliorés ? 

 Serait-il possible de lever des fonds locale-
ment et comment ?

 Les organisations du secteur privé, telles que 
les banques ou les institutions de micro-finance, 
sont-elles prêtes à fournir des fonds ou des sub- 
ventions pour l'amélioration des services 
d'assainissement ?

Une enquête de base ainsi que des statistiques 
officielles vous aideront à connaître la situation 
économique de la communauté en question, 
c'est-à-dire leurs contributions financières ac-
tuelles aux services d'assainissement et leur ca-
pacité à payer pour des services améliorés. Il est 
rare qu’une communauté soit en mesure de payer 
les coûts d'investissement d'un programme in-
tégré d'amélioration des infrastructures. Le suc-
cès d'un projet CLUES dépendra également de 
la capacité des autorités locales à générer des re- 
venus. Sans recettes supplémentaires pour 
soutenir la modernisation des infrastructures, il 
sera presque impossible d'atteindre le recouvre-
ment total des coûts et donc la durabilité de ces 
nouveaux services. Les sources de financement 
du capital qui méritent d'être explorées compren-
nent : 

 Des subventions et des allocations budgé-
taires nationales ou provinciales dans le cadre 
d'un plan de développement quinquennal ou 
d'un cadre national similaire ;

 Des fonds municipaux, par exemple pour 
fournir des subventions d'exploitation afin de 
couvrir les coûts annuels de fonctionnement et 
de maintenance ;

 Des fonds gouvernementaux ciblés, acces-
sibles aux candidats retenus dans différents 
pays (par exemple le Fonds de protection de 
l'environnement, le Fonds d'éradication de la 
pauvreté, le Programme de promotion des pe-
tites et moyennes entreprises…) ;

 Des crédits de banques privées ou para- 
publiques ;
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 Des fonds renouvelables administrés par une 
ONG/OCB locale ou une institution financière, 
tels que les prêts au logement ou les systèmes 
de microcrédits ;

 La participation du secteur privé, c'est-à-dire 
le transfert du financement du capital aux pe-
tites, moyennes et grandes entreprises du sect-
eur privé qui recouvrera ses coûts soit auprès du 
fournisseur de service soit directement auprès 
des utilisateurs ;

 Un financement du capital par les utilisa-
teurs, soit en espèces, soit en nature (générale-
ment de la main-d'œuvre et des matériaux), 
principalement au niveau des ménages.

Les principales parties prenantes institution-
nelles, les agences sectorielles et les ministères 
de tutelle seront certainement en mesure de 
fournir des informations sur les sources poten-
tielles de financement du secteur. Cette con-
sultation des parties prenantes pourrait être 
menée dans le cadre de l'atelier de lancement 
de l’approche CLUES (étape 2).
Si l'on veut parvenir à la durabilité, il est alors 
important d'évaluer la demande effective des 
utilisateurs pour des services améliorés (la « 
demande effective » est le terme utilisé pour 
décrire un service que l'utilisateur souhaite et 
pour lequel il est prêt à payer). Celle-ci devra 
être évaluée au cours de l'étape 4 du processus 
de planification (hiérarchisation et validation des 
problèmes de la communauté). Les méthodes 
possibles pour évaluer la volonté de payer sont 
énumérées dans l'outil O11.

Figure 15 : Discussion sur une initiative de fonds renouvelables pour l'assainissement à Nala (Népal). (Source : Sandec).
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Comment définir des dispositifs 
financiers appropriés ?

Il est rare qu'une communauté soit en mesure 
de payer seule les coûts d'investissement d'un 
projet intégré d'amélioration des infrastructures. 
Vous devez donc garantir qu'une ou plusieurs 
des sources de financement énumérées ci-
dessus soient accessibles pour compléter le 
financement du capital par les utilisateurs. 
Sans source de financement supplémentaire 
au niveau municipal ou national, vous devriez 
sérieusement reconsidérer le projet CLUES. 
L'expérience montre que cela vaut la peine de 
commencer par ce que l’on peut appeler les « 
fruits mûrs », sous la forme de projets pilotes ou 
de démarrage rapide, qui sont facilement réalisa-
bles et qui créent une dynamique pour une mise 
en œuvre à plus long terme et des dispositifs 
financiers plus élaborés. Garantir l'accès à des 
sources de financement alternatives peut être 
très compliqué et prendre beaucoup de temps. 
Vous disposez de plusieurs options pour lever 
des fonds :

 Rédiger des propositions à l'intention des 
organismes appropriés et demander le finance-
ment d'un projet ;

 Rédiger des plans d'affaires pour les petites 
entreprises afin de montrer comment et quand 
les fonds seront remboursés ;

 Appeler et solliciter les membres du parle- 
ment pour obtenir des fonds alloués à l'améliora-
tion de l'eau et de l'assainissement ;

 Demander des fonds au niveau local ou du 
quartier, par exemple des fonds de développe-
ment communautaires ;

 Influencer les organismes de financement  
locaux pour qu'ils adoptent des conditions de 
prêt « hors normes », par exemple en considé-
rant les biens ménagers comme une garantie 
pour les microprêts.

La mise en place de fonds renouvelables, soit 
sous la gestion du prestataire de service, soit de 
manière indépendante (par exemple une OCB), 
est une approche prometteuse pour obtenir des 
fonds pour les investissements en capital, sur-
tout au niveau des ménages. Les prêts pour 
l'amélioration de l'habitat et les systèmes de mi-
crocrédit sont deux exemples typiques de fonds 
renouvelables (voir l'outil O25 pour les détails). 
La durabilité des services d'assainissement en-
vironnemental dépend largement de l'obtention 
d'un financement adéquat pour l'exploitation-
maintenance. Le nombre d'options pour financer  
cette dernière est souvent limité, car les coûts 
d'exploitation-maintenance ne sont généralement 
pas couverts directement par les subventions bud-
gétaires centrales. Les coûts récurrents doivent 
être couverts par les utilisateurs eux-mêmes. Il 
peut s'agir d'apports directs en nature de la part 
des utilisateurs (par exemple les ménages net-
toient leurs toilettes et les égouts locaux, trans-
portent leurs déchets solides au prochain point 
de collecte, établissent un fonds de gestion pour 
engager des prestataires de service, etc.) ou 
d’un financement provenant des revenus des pr-
estataires de service, issus du paiement des uti-
lisateurs (frais de service, tarifs appliqués, taxes 
municipales). Sans une certitude raisonnable que 
les utilisateurs sont disposés et aptes à payer la 
plupart, voire la totalité, des coûts récurrents, le 
projet doit être sérieusement reconsidéré.
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Cette partie décrit la volonté de la communauté 
de participer à un processus d'adaptation à 
long terme. Il s'agira de changer les mentali-
tés, les habitudes et les comportements bien 
ancrés. L'approche CLUES est fortement basée 
sur l'hypothèse selon laquelle il existe une de-
mande effective par la communauté pour avoir 
des services améliorés et qu'il y a un engage-
ment de sa part à participer à la fois à court et 
à long terme. Elle suppose également que la 
communauté a les capacités et les ressources 
pour participer au processus de planification 
CLUES et que cette participation active de la 
communauté est autorisée et encouragée par 
les autorités de niveau supérieur (c'est-à-dire 
que le contexte politique est favorable).

Parvenir à l'acceptation socioculturelle 
dépend de l'adéquation la plus étroite 
possible de chaque aspect des services 
d'assainissement environnemental 
proposés aux préférences des utilisa- 
teurs. En outre, la communauté doit 
non seulement être prête à participer 
à la planification, à la mise en œuvre 
et à la gestion des services d'assainis- 
sement environnemental, mais aussi à 
accepter les décisions du groupe et le 
fait que le processus prenne du temps. 

La condition préalable à un environnement so-
cioculturel favorable n'est pas seulement la vo-
lonté de la majorité de la communauté de partici-
per, mais également sa volonté de consacrer du 
temps, de l'énergie et de l'argent à la planification, 
à sa mise en œuvre et à la gestion des services 
d'assainissement environnemental. L’opposition 
entre les groupes ethniques ou les générations, 
les conflits permanents pour la terre, l'argent ou 
tout autre conflit interne peuvent entraver, voire, 
empêcher un processus CLUES fructueux. Par 
conséquent, l'environnement socioculturel doit 
être clairement favorable dès le départ. Il faut veil-
ler à ne pas prendre pour acquis que la demande 
d'un niveau de service spécifique se traduit par 
une volonté de participer au processus de planifi-
cation et de mise en œuvre.

Comment analyser l'acceptation
socioculturelle existante ?

Pour déterminer si l'environnement socioculturel 
est favorable, vous devez essayer de déterminer si : 

 La communauté a exprimé une demande claire de 

services d'assainissement améliorés et est réceptive 

aux nouvelles idées ainsi qu’aux changements positifs 

de comportement ;

 Des groupes et des organisations communau-

taires existent déjà et s’il y a des leaders élus locale-

ment qui sont crédibles et respectés ;

 Les ONG ont déjà réussi dans le passé à mettre 

en œuvre des projets et à travailler en étroite collabo-

ration avec les membres de la communauté ;

 Les chefs religieux et/ou traditionnels sont dis- 

posés à coopérer et à participer activement au projet ;

 Les écoles et les enseignants sont disposés à 

coopérer et sont respectés par la communauté ;

 La violence et le vandalisme sont plutôt rares et si 

les nouvelles infrastructures sont bien entretenues ;

 Les groupes ethniques existent de manière 

cohésive et qu’aucun conflit alarmant lié à la diversité 

sociale ou culturelle n'existe (par exemple des ten-

sions avec les immigrés) ;

 Il existe des leaders du changement socioculturel. 

Ce sont des élus ou des leaders d'opinion qui sont ou-

vertement réceptifs et prêts à défendre les initiatives 

liées à l’approche CLUES au sein de la communauté.

 
La volonté effective de la communauté de par-
ticiper sera évaluée lors des premiers ateliers, 
en particulier l'atelier de lancement (étape 2). 
L'étape 3 (évaluation de la situation actuelle) 
et l'étape 4 (atelier sur la hiérarchisation des 
priorités) fourniront des informations sur la 
demande effective de la communauté pour des 
services améliorés, y compris sa volonté et 
sa capacité de payer. Toutefois, s'il existe des 
problèmes sociaux et/ou culturels évidents dans 
la communauté, il est utile d'enquêter sur eux 
avant d'investir des ressources dans le projet. 
L'expérience montre que les campagnes de sen-
sibilisation, si elles sont bien conçues, ciblées 
et menées de manière professionnelle, peuvent 
augmenter considérablement la demande de 
services d'assainissement environnemental 
améliorés et encourager la participation.

6. Acceptation socioculturelle
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PARTIE 3
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La boîte à outils contient 30 outils sur mesure, 
qui peuvent être classés en documents et ma-
nuels de ressources, en modèles et outils de 
processus (tels que des listes de contrôle et 
des exemples d'ordres du jour d'ateliers) et 
en outils méthodologiques. Dans cette par-
tie, chaque outil est décrit dans une fiche ré-
capitulative d'une page qui explique l'utilité 
de l'outil, la manière de l'utiliser. En outre, les 
ressources réelles de l'outil sont présentées. Il 
s'agit de documents numériques (PDF, Word, 

PowerPoint et fichiers Excel) ainsi que des 
liens Internet et des ouvrages. Tous les docu-
ments sont inclus dans la clé USB ci-jointe ou 
peuvent être consultés dans leur dernière ver-
sion la plus récente sur le site Internet (www.
sandec.ch/clues). Dans la version PDF de ces 
recommandations, vous pouvez ouvrir directe-
ment les ressources des outils en cliquant sur 
les icônes respectives dans les fiches récapitu-
latives des outils. 

N'hésitez pas à utiliser et à adapter ces outils à vos besoins individuels ! 

La boîte à outils

Aperçu des trente outils Contenus de l'outil

Lancement et création de la demande O1 Un aperçu des outils éprouvés pour motiver la 
communauté.

Méthodes d'entretien et exemples de  
questionnaires

O2 Une introduction à 3 méthodes d'entretien : 
le scrutin de poche, les discussions de groupe 
(DG) et les entretiens individuels pour la con-
sultation communautaire.

Méthodes d'évaluation participative O3 Des outils interactifs pour évaluer l’état des 
services d’approvisionnement en eau et 
d'assainissement et pour réaliser une carto-
graphie participative.

Organisation de réunions, d’événements  
et d’ateliers

O4 Des conseils pour préparer des réunions, des ate-
liers et d'autres événements, en mettant l'accent 
sur les aspects organisationnels et managériaux.

Analyse des parties prenantes O5 Un outil d'évaluation participatif pour évaluer les 
relations et les conflits d'intérêts entre les dif-
férentes parties prenantes.

Exemple d'ordre du jour : atelier de  
lancement officiel

O6 Un exemple d'ordre du jour de l'atelier de lancement 
que vous pouvez adapter à vos propres besoins.

Diapositives PowerPoint : présentation 
du processus CLUES

O7 Une présentation de l'approche de planification 
de l'atelier de lancement.

Analyse de l'arborescence des problèmes O8 Une analyse qui permet de définir un problème  
central et de visualiser les relations de cause à effet.

Liste de contrôle de l'évaluation O9 Une liste de contrôle pour identifier toutes les 
questions clés relatives à l'état physique, institu-
tionnel, technique et environnemental.

Contenu et exemples d'un rapport de  
situation

O10 Un outil qui fournit une table des matières pour 
l'étape 3 ainsi que deux exemples.

Évaluation de la demande effective O11 Un outil d'évaluation simplifié pour vérifier 
s'il existe une demande réelle et effective 
d'assainissement.

Planification de la gestion des déchets 
solides municipaux

O12 Des ressources et des recommandations utiles 
pour l'évaluation et la planification des systèmes 
de gestion des déchets solides.
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Aperçu des trente outils Contenus de l'outil                             

Manuels de compostage O13 Des recommandations sur la façon de planifier et 
de mettre en œuvre un système de compostage 
et sur la  manière de vendre les produits.

Exemple d'ordre du jour : atelier de consul-
tation d'experts

O14 Un aperçu de la manière d'organiser et de me-
ner un atelier de consultation d'experts pour la 
discussion des options de service.

Compendium des systèmes et techno-
logies d'assainissement

O15 Un aperçu de 146 pages sur les systèmes et les 
technologies d'assainissement les plus appropriés 
disponibles. Cet outil est important pour l'étape 5.

Diapositives PowerPoint : présentation du 
Compendium

O16 Une présentation du Compendium, notamment 
sur la manière dont il peut être utilisé pour une 
prise de décision éclairée.

Procédure de présélection des systèmes 
d'assainissement

O17 Un outil qui aide à réduire le large éventail 
d'options technologiques d'assainissement 
existantes à des systèmes réalisables pendant 
l'atelier de consultation d’experts.

Manuel de gestion des eaux grises O18 Un guide qui aide à la présélection des techno-
logies de gestion des eaux grises.

Manuel de drainage des eaux de surface O19 Cet outil présente des ressources sur la planifica-
tion, la conception, la construction, la maintenance 
et la réhabilitation des systèmes de drainage.

Outil de calcul des coûts de 
l'assainissement

O20 Un outil qui permet aux utilisateurs d'estimer les 
coûts (capital, main-d'œuvre et maintenance) pour 
les technologies sélectionnées du Compendium.

Exemple d'ordre du jour : atelier de consul-
tation communautaire

O21 Cet outil comprend les principaux points qui doivent 
être abordés lors de l'atelier de consultation commu-
nautaire pour la discussion des options de service.

Diapositives PowerPoint : schéma de 
présentation pour l'atelier de consultation 
communautaire

O22 Un schéma PowerPoint pour l'atelier de consul-
tation communautaire qui aide à structurer le 
contenu et les questions.

Contenu du plan d'action O23 Le contenu d'un plan d'action avec des exem-
ples de la Tanzanie et du Népal.

Exemples de documents d'exploitation-
maintenance

O24 Des plans génériques d'E&M pour assurer la 
maintenance à long terme, y compris les listes 
de contrôle opérationnelles.

Possibilités de financement O25 Un aperçu des opportunités de financement pro-
metteuses pour les infrastructures et les services, 
dont la microfinance.

Documents d'appel d'offres pour les  
services de construction

O26 Des modèles de documents d'appel d'offres pour 
la mise en œuvre de services et d'infrastructures.

Contrats courts standardisés O27 Des exemples choisis de contrats standardisés à 
petite échelle pour des projets d'infrastructures 
communautaires impliquant le secteur privé.

Contenu d'un contrat communautaire O28 Cet outil explique ce que sont les contrats com-
munautaires et fournit un modèle de contrat.

Gestion de projet O29 Des conseils pour la gestion de projet afin de 
garantir une mise en œuvre rapide et rentable 
du projet au niveau communautaire.

Liste de contrôle du suivi O30 Un outil de suivi pour fournir des conseils pen-
dant le processus de planification en 7 étapes.
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O1 Lancement et création de la demande

Document D1.1:

Kar, K. and Chambers, R. (2008).   
Handbook on Community-Led 
Total Sanitation. Plan UK. 
London, UK.  
D1.1.pdf

Document D1.2:

Peal, A. et al. (2010).   
Strategic Hygiene and Sanitation 
Software. An Overview of Ap-
proaches. WSSCC.  
Geneva, Switzerland.  
D1.2.pdf

Plan UK
5-6 Underhill Street
London NW1 7HS, UK
Tel: +44 (0) 20 7482 9777
Fax: +44 (0) 20 7482 9778
Email: mail@plan-international.org 
www.plan-uk.org 

Registered charity No. 276035

ISBN 978-0-9550479-5-4

Handbook on
Community-Led
Total Sanitation

Kamal Kar
with

Robert Chambers

Institute of Development Studies
at the University of Sussex,
Brighton, BN1 9RE, UK.
ids@ids.ac.uk
T: +44 (0)1273 606261,
F: +44 (0)1273 621202/691647.

Handbook on Com
m

unity-Led Total Sanitation
Kam

al Kar
w

ith Robert Cham
bers

An Overview of Approaches

Résumé :  TCet outil donne un aperçu, d’une part, des approches prometteuses pour inciter ou motiver 
une communauté et, d’autre part, des approches à plus long terme qui visent à créer une demande, 
une motivation et une capacité à aborder les questions d'assainissement et d'hygiène. Ces approches 
comprennent l'assainissement total piloté par la communauté (CLTS, community-led total sanitation), le 
marketing de l'assainissement et les clubs de santé communautaires (CHC, community health clubs).

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 1 : Lancement du processus et création de la    

demande.

Outils connexes :
O3  Méthodes d’évaluation participative.

O4  Organisation de réunions, d'événements et     

d'ateliers.

Objectif : L'objectif de cet outil est de fournir 
des conseils sur les approches sélectionnées de 
lancement et de création de la demande. Les 
événements de lancement basés sur le CLTS à 
l'étape 1 du processus CLUES devraient créer 
un élan et une bonne base pour le processus de 
planification dirigé par la communauté. Ils sont 
plus efficaces dans les communautés ayant un 
mauvais comportement en termes d’hygiène 
et où l’on constate la prévalence de la déféca-
tion en plein air. Les événements de lancement 
doivent viser à faciliter le chemin de découverte 
de la communauté qui, on l'espère, conduira à 
un changement de comportement et à une mo-
bilisation sociale de masse (on parle alors de   
« lancement »). L'outil fournit également des in-
formations sur deux approches à plus long terme 
de la sensibilisation au WASH (water, sanita-
tion and hygiene, soit « l’eau, l'assainissement 
et l'hygiène ») dans des contextes urbains : le  
marketing de l'assainissement et les initiatives 
de clubs de santé communautaires.

Comment utiliser cet outil ? Le document 
D1.1 contient des informations détaillées et 
des recommandations sur la manière de pro-
céder au lancement de la communauté en uti-
lisant l'étape de déclenchement de l'approche 
CLTS (Community-Led Total Sanitation) (p. 20 à 
41). Le second document de référence est un 
compendium complet sur les logiciels d'hygiène 
et d'assainissement (D1.2). Il donne un aperçu 
d'autres approches telles que le marketing de 
l'assainissement (p. 86 à 94) et les clubs de 
santé communautaires (p. 53 à 56).
D'autres techniques participatives sont présen-
tées dans l'outil O3. Des conseils sur la manière 
d'organiser une réunion communautaire sont 
fournis dans l'outil O4.
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O2 Méthodes d'entretien et exemples de questionnaires

Document D2.1: 
Interview Methods  
D2.1.pdf

Document D2.2:

Conducting Randomised 
Sample Surveys  
D2.2.pdf

Document D2.3:

Sigel, K. (2009). Household  
Survey Environmental Sanitation. 
Questionnaire for the HCES Case 
Study in Darkhan, Mongolia.  
UFZ. Leipzig, Germany. 
D2.3.pdf

D2.1  Interview Methods

INTRODUCTION
Three question-based methods that can be applied for the investigation of the 
community’s perspective on environmental sanitation issues are presented here. 
Depending on the objectives of the study, one of them can be selected or a 
combination can be made.  
While pocket voting is a relatively simple technique for the rapid assessment 
of a group’s priorities, focus group discussions and individual interviews 
require thorough preparation and professional facilitation. The moderator 
(facilitator) and interviewer need a lot of practice and skills. 
With all methods, the attitudes, beliefs and expectations of the individuals and 
also those of the group should be taken into account. Furthermore, it is 
important to understand and utilize the social language, to understand the 
specific vocabulary1 and to be aware of the sensitiveness of the context.  
Combining focus group discussions with individual interviews helps to cross-
check results and to explain possible contradictions. Moreover, a broader and 
deeper picture can be obtained. 
While surveys repeatedly identify gaps between people’s knowledge and their 
behaviour, only qualitative methods, such as focus group discussions and 
individual interviews, can actually fill these gaps and explain why they occur 
(Kitzinger 1995, Wellings et al. 2000).

POCKET VOTING 
In a democratic way, participants anonymously vote and state their views on 
sensitive subjects predefined by a facilitator.

Purpose
Pocket voting is particularly useful for obtaining information on topics on which 
people feel embarrassed or inhibited to talk about in the public. It can be used 
to investigate the existing situation as well as to find out what sort of 
improvements and adjustments would be preferred by different groups of 
people (male, female, poor, rich, etc.). Aspects that can be identified by pocket 
voting include: 
 Water sources and their use 
 Defecation practices and use of toilet facilities 
 Preferences for improvements and priority of sanitation 
 
Procedure
The original form of the pocket voting technique is as follows: the facilitator 
presents a question to be answered anonymously by each group member. He 

1 The best would be to let the community members explain the used terms themselves; this 
provides a deeper understanding of local concepts, correlations and interpretations 

 

D2.3 Household Survey on Environmental Sanitation

Example Questionnaire 

Date: 

Questionnaire No.: 

Number of group (I-IX): 

Name of enumerator: 

Time start: 

Time finish:  

 

Part I: Household and housing characteristics 

“First I would like to ask some general questions about the household and housing 
characteristics.” 

Household  
Nr1 Question Possible Answers 
1 How old are you? No. of years:___ 
2 Gender of respondent - Male 

- Female 
3 Are you the head of the household? 

If no: What is your role in this 
household? 

- Yes 
- No, I am… 
 

6 How many adults (≥ 18 years) live in this 
household? 

- No. of adults:___ (summertime) 
- No. of adults:___ (wintertime) 

7 How many children (< 18 years) live in 
this household? 

- No. of children:___ (summertime) 
- No. of children:___ (wintertime) 
 
 

                                                 
1 The questions are not numbered consecutively because after the pre-test of the survey some questions were 

deleted and others added.  

Résumé : Cet outil présente une introduction à trois méthodes utiles de collecte d'informations, à savoir le 
scrutin de poche, les discussions de groupe (DG) et les entretiens individuels. Ces méthodes, qui peuvent 
être utilisées séparément ou combinées, sont utiles pour la collecte d'informations sur les connaissances, 
les perceptions, les pratiques et les préférences des individus ou des groupes. L'outil explique également 
comment mener des enquêtes par sondage aléatoire et fournit des exemples de questionnaires.

Application dans le cadre du processus de planification:

Étape 1 : Lancement du processus et création de la demande.

Étape 3 : Évaluation détaillée de la situation actuelle.

Étape 4 : Hiérarchisation et validation des problèmes de la    

communauté.

Outils connexes :

O3  Méthodes d'évaluation participative

Objectif  Trois méthodes, basées sur des questions 

destinées à étudier le point de vue des parties pre-

nantes en termes d'assainissement environnemental, 

sont présentées dans cet outil ; leur application et leur 

combinaison judicieuse sont expliquées.

Dans un exercice de scrutin de poche, les participants 

votent de manière anonyme et expriment leur point 

de vue sur des sujets sensibles. Les discussions de 

groupe permettent de connaître les normes et les 

valeurs d'un groupe et d'évaluer l'étendue des idées 

et des opinions de ses membres. Les entretiens in-

dividuels peuvent, quant à eux, être utilisés pour 

étudier non seulement les questions qui n'ont pas été 

soulevées lors des discussions de groupe mais aussi 

les attitudes et pratiques personnelles, ainsi que pour 

obtenir des données auprès d'informateurs clés.

Les enquêtes représentent une application des entre-

tiens individuels. Dans l’approche CLUES, l'évaluation 

détaillée (étape 3) comprend des enquêtes par son-

dage randomisées pour la collecte d'informations 

statistiques de base auprès des ménages. Cet outil 

donne des conseils pratiques sur la manière de pro-

céder et fournit des exemples de questionnaires. 

Comment utiliser cet outil ?  Des descriptions 

détaillées des trois méthodes et des informations sur 

leur application et leurs combinaisons appropriées 

sont données dans le document D2.1. Le document 

D2.2 contient des instructions pour la réalisation 

d'enquêtes par sondage aléatoire et fournit un court 

questionnaire générique. Un modèle de questionnaire 

pour les entretiens individuels et les enquêtes sur les 

ménages est fourni dans le document D2.3. D'autres 

méthodes d'évaluation participative, y compris la  

cartographie participative et la marche transversale,  

peuvent être consultées dans l'outil O3.

D2.2  Conducting Randomised Sample Surveys 

Purpose
Sample surveys serve two purposes: first, to elicit information from individuals randomly 
selected within the project area. Secondly, by compiling the data one will gain a better 
understanding of the wide variations between households. On a community level individual 
interviews can be very useful in obtaining information and observations from residents who 
might not take part in workshops or group meetings. 

How to do it? 
Semi-structured interviews work best that include a mix of open and closed questions (see 
example questionnaire attached below). First, be sure to design a good questionnaire that 
includes all important aspects you’d like to cover, doesn’t include leading questions (i.e., a 
question that already points the interviewee into a certain direction) and won’t take more than 
half an hour to conduct the individual interview (max. 50 questions). Using the questionnaire 
for guidance, the interviewers proceed to interview the selected households, encouraging the 
respondents to elaborate on points of interest and relevance. Be sure to identify yourself and 
the purpose of the interview; assure the respondent of absolute confidentiality and anonymity. 
Names are not recorded but can be coded; no individual information is passed along to any 
other party.

For open questions, use clarifying questions to focus the interview; for example: “Can you tell 
us a bit more about that?”  Avoid questions that have a “yes” or “no” answer. In case you get 
"yes" or "no" answers, ask for more detail. The way the questions are designed affects the 
ability of respondents to recall, judge and select their own information. 

Selection of interviewers   
Another important factor is the relationship between interviewer and interviewee. It is 
influenced by factors such as sex, age differences, social roles, educational background, 
ethnicity and personal characteristics as well as knowledge of the local language. It is of 
great importance to make people feel comfortable and not force respondents to answer 
questions. Interviewers should be patient and listen carefully. Translation and the role of 
translators is another aspect that needs to be discussed. Terms which are used by the 
community members themselves provides a better understanding of local concepts, 
correlations and interpretations. 

Random sampling - how to select a good sample size in a given community 
It is important to select households randomly from the your project area in order to: 

 capture information from varying local socio-economic profiles and 
 to get an estimate of how the answers to your questions are distributed in the area, 

i.e. what are major problems and what are only minor issues.  

First, you have to decide how many households you want to interview. This may depend on 
the costs of conducting the interviews. Usually a sample of 200-300 households should give 
enough variety of information. Next, determine the approximate total number of 
households in your intervention area, let's say 3'000 households. With the 2 numbers you 
define the ratio sample/population, in our case it is 300:3000 = 1:10. This means you will 
interview every 9th household in the community/area (number from the ratio minus 1 to adjust 
for rejection).  
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O3 Méthodes d'évaluation participative

Document D3.1: 
Participatory Mapping
D3.1.pdf

Document D3.2: 
Transect Walk 
D3.2.pdf

D3.1 Participatory Mapping

Assisted by a facilitator, the local community develops a map of the target area, 
thereby focusing on features related to water supply and sanitation infrastructure 
and services. 

Purpose
Community maps help to visualize and analyze the situation and to understand 
the access of different socio-economic groups to water supply and environmental 
sanitation services. Maps produced in an interactive process with the community 
reveal important information about local conditions and the community’s 
perception. They can be used for planning, evaluation and monitoring. 
Add Poverty/Problem Mapping 

Preparation and Materials 
Community mapping requires a facilitator and a suitable, central place for the 
exercise. The area to be mapped should be agreed upon in advance. Only for 
small communities the entire neighbourhood is drawn. If the area is too big, 
neighbourhoods are mapped separately or a generalised map showing relevant 
infrastructure is made. Exemplary neighbourhoods representing typical 
conditions of the area (e.g. richer and poorer sections) are selected and mapped 
in greater detail. 
Community representatives from all relevant groups (women and men, children 
and adults, poor to rich) should be invited to participate in the exercise. If gender 
relations do not allow involving women and men together, the mapping should be 
carried out in separate groups. 

Materials needed include 
 large pieces of paper or blackboard/whiteboard 
 coloured pens & markers 
 objects to symbolise features on the map (such as stickers, coloured 

paper, small flags, pins or string) 

Procedure
After the facilitator has explained the purpose of the exercise, a list of features to 
be displayed on the map is developed in a discussion. Relevant features are 

 community boundaries 
 existing infrastructure like roads, paths and houses 
 major landmarks and geographical features like hills, industrial and 

commercial buildings, schools, clinics and religious places 
 water bodies (rivers, ponds, springs, etc.), forests and fields 
 sources of pollution 

D3.2 Transect Walk

Community representatives and members of the planning team walk through 
relevant neighbourhoods, discussing and recording the water supply and 
sanitation infrastructure and related environmental sanitation issues. 

Purpose
A transect walk helps to gain an overview of the water supply and sanitation 
situation and first-hand impressions of the main problems in the area. It also 
delivers insight into the perspective of the local residents concerning associated 
needs and challenges. In addition, a transect walk can be an opportunity to verify 
information obtained from a community mapping exercise.  
A “walk of shame” or “walk of disgust” is a variation of the transect walk, which 
aims at sensitising residents to problems associated with open defecation 
practices, creating embarrassment and triggering mobilisation of the community 
(see Kar & Chambers (2008) for details). 
Procedure
A representative group of community members and facilitators from the planning 
team (ideally including an environmental or civil engineer) walk around the 
community area. If gender relations do not allow involving women and men 
together, the transect walk should be carried out in separate groups. 
Through interactions with residents and participants of the transect walk, the 
following issues should be discussed: 
 Water availability and use for sanitation (flushing, anal cleansing, personal 

hygiene)
 Wastewater disposal and reuse 
 Access to toilets for different socio-economic groups 
 Use, functionality and adequacy of existing services (including private and 

public facilities, drainage and sewerage systems, wastewater treatment) 
 Financial and institutional arrangements for operation and maintenance 
 Environmental “hot spots”, such as sources of pollution, dump sites, flooded 

areas, etc. 
Processing and use of information 
Information derived from a transect walk should be recorded for further use. It  
can also  be incorporated in the detailed status assessment report (step 3). 

References and further reading 
 WSP & GoI (2008): A guide to decision making: Technology Options for 

Urban Sanitation in India 
 Kar, K. & Chambers R. (2008): Handbook on Community-Led Total Sanitation

Résumé :  Cet outil contient des informations sur la manière de mener des exercices de cartographie 
participative et des marches transversales pour l'analyse interactive de l'environnement urbain dans 
la zone cible. Les deux méthodes impliquent les membres de la communauté dans le processus de 
collecte d'informations.
Cartographie participative : avec l'aide d'un animateur, les membres de la communauté 
élaborent une carte de la zone cible et visualisent les caractéristiques liées aux infrastructures 
(déficiences) et aux services d'assainissement environnemental.
Marche transversale :  les représentants de la communauté et les membres de l'équipe de planifica-
tion se promènent dans les quartiers concernés, discutent et notent quelles sont les infrastructures 
d'assainissement environnemental et les questions connexes.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 1 : Lancement du processus et création de la demande.

Étape 2 :  Lancement du processus de planification.

Étape 3 :  Évaluation détaillée de la situation actuelle.

Outils connexes :
O1  Lancement et création de la demande.

O2  Méthodes d'entretien et exemples de questionnaires. 

O8  Analyse de l'arborescence des problèmes.

Objectif  La cartographie participative (souvent 
appelée cartographie « communautaire » ou « so-
ciale ») permet d'obtenir une vue d'ensemble de 
la zone communautaire, de visualiser les infrastruc-
tures existantes et de comprendre l'accès des dif-
férents groupes socio-économiques aux services 
d'approvisionnement en eau et d'assainissement 
environnemental. Si l'objectif de la cartographie 
est de mettre en évidence l'incidence spatiale de la 
pauvreté, elle peut être appelée « cartographie par-
ticipative de la pauvreté », et si l'accent est mis sur 
la localisation des déficiences par rapport à la situa-
tion existante, on peut parler de « cartographie des 
problèmes ». Les cartes produites dans le cadre 
d'un processus interactif avec la communauté ré-
vèlent des informations importantes sur les condi-
tions locales et les perceptions de la communauté. 
Elles peuvent être utilisées pour la planification, 
l'évaluation et le suivi.
Une marche transversale peut également aider 
à obtenir une vue d'ensemble de la situation de 
l'assainissement environnemental dans la zone 
et de donner un aperçu de la perspective des ré-
sidents locaux concernant les besoins et les défis 

associés. En outre, elle peut être l'occasion de vé-
rifier les informations obtenues lors d'un exercice 
de cartographie participative. Une « marche de la 
honte » ou « marche du dégoût » est une variante 
la marche transversale qui est couramment appli-
quée dans l'approche CLTS (voir O1). Elle vise à 
sensibiliser les résidents aux problèmes associés 
aux pratiques de défécation en plein air, en créant 
de l'embarras et en déclenchant la mobilisation de 
la communauté. 
Comment utiliser cet outil ?  Les deux mé-
thodes comprises dans cet outil sont expliquées 
dans des manuels séparés (documents D3.1 et 
D3.2). Ces documents contiennent des informa-
tions détaillées et des recommandations sur la 
façon de réaliser respectivement une cartographie 
participative et les marches transversales. Il existe 
d'autres techniques participatives pour la collecte 
d'informations dans une communauté, à savoir 
le scrutin de poche, les discussions de groupe 
et les entretiens individuels ; vous les trouverez 
dans l'outil O2. Pour une analyse de la situation, 
vous pouvez également utiliser l’outil d'analyse de 
l'arborescence des problèmes (O8).
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Further Reading

O4 Organisation de réunions, d’événements et d’ateliers

Book B4.1:

Chambers, R. (2002). Participa-
tory Workshops: A Sourcebook 
of 21 Sets of Ideas and Ac-
tivities. Earthscan. London, UK.    
224 pages.

Book B4.2:

Wates, N. (2000).
The Community Plannning 
Handbook.
Earthscan. London, UK.
230 pages.  

Résumé :  TCet outil vous aidera à préparer et à gérer les réunions, les ateliers et autres événements 
de groupe. Il contient des informations sur les aspects organisationnels ainsi qu'une liste de contrôle 
des équipements requis et des éléments à prendre en compte pour des événements réussis.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 1 :  Lancement du processus et création de la demande.

Étape 2 :  Lancement du processus de planification.
Étape 4 :  Hiérarchisation et validation des problèmes                 

 de la communauté
Étape 5 :  Identification des options de service. 
Étape 7 :  Mise en œuvre du plan d'action.

Outils connexes :
O6  Exemple d'ordre du jour : atelier de lancement officiel.

O14  Exemple d'ordre du jour : atelier de consultation d'experts.

O21  Exemple d'ordre du jour : atelier de consultation com-

munautaire.

Outils / Resources : www.sandec.ch/clues
Document D4.1:

Organising  Meetings, Events 
and Workshops 
D4.1.pdf

D2.1 Organising Meetings, Events and Workshops 
The initial community meeting during Step 1 Process Ignition may be initiated by 
an individual or organisation. A team of dedicated persons should take 
responsibility for facilitating the meeting. The team chairperson (usually an 
experienced facilitator) should be carefully selected. The event should be 
advertised as an exciting and enjoyable event. Good community participation is 
more important than involving all interest groups and decision-makers at this 
stage.

Working arrangements 
Good preparation and administration is essential for a successful first meeting. 
Begin with preparations one month before the event by sending out invitations, 
reserving the venue and starting publicity in the neighbourhood. Don’t set a date 
until you are sure you can meet it; avoid holiday periods. The venue should be 
located in the neighbourhood (or close by) and provide a stimulating atmosphere. 
Good examples include hotels/bars, school or community halls.
During the event:  assign specific roles and responsibilities for facilitator(s), note-
takers, photographer and stage manager/trouble shooter. 
After the event: eorganise an evaluation of the event, get feedback from different 
participants. 

Equipment 
Organise the following equipment a few days beforehand: banners, maps/plans, 
flipcharts & pens, masking tape, scissors, A4 paper, computers and beamer (if 
presentations are planned).

Facilitator Qualities 
- Leadership qualities 
- Experience with participatory processes 
- Ability to orchestrate action 
- Toughness, ability to deal with 

troublemakers 

Stakeholders to involve 
- Friends and neighbours 
- Local business people 
- Schools and teachers 
- Women and youth groups 
- Health officers and medical doctors 
- Ethnic and cultural groups 
- Members of local NGOs and CBOs 

Objectif  Un processus CLUES comprend plu-
sieurs réunions, ateliers et événements avec les 
parties prenantes (en particulier les membres de 
la communauté), qui nécessitent tous une prépara-
tion minutieuse. Une bonne organisation est la clé 
du succès des événements. Chaque réunion est 
différente dans son contenu et son agenda, mais il 
existe certains aspects organisationnels qui doivent 
toujours être pris en compte. Cet outil vise à résu-
mer ces aspects et à fournir des recommandations 
sur le cadre général des événements et des ateliers.

Comment utiliser cet outil ? Cet outil peut 
non seulement être intéressant pour la prépara-
tion des différentes réunions avec une participation 
communautaire ouverte, mais aussi pour l'atelier 
d'experts et la cérémonie d'inauguration. Si vous 
avez l'intention d'organiser un tel événement, 

prenez en compte les conseils donnés dans le 
document D4.1, qui résume les principaux aspects 
à prendre en compte. Il comprend une liste de 
contrôle de l'équipement requis, que vous pouvez 
utiliser pour vous assurer que vous n'oubliez rien. 
Si vous êtes intéressé par d'autres lectures sur la 
manière d'organiser et de gérer avec succès des 
réunions, des ateliers et autres événements, nous 
vous recommandons vivement de lire le livre de 
référence sur les ateliers participatifs de Robert 
Chambers (livre B4.1), qui est écrit dans un langage 
accessible et divertissant. Le manuel de Nick Wates 
sur la planification communautaire (B4.2) contient 
également une grande variété d'idées et de sugges-
tions pour l'organisation de réunions et autres événe-
ments. Les outils O6, O14 et O21 sont des ressources 
supplémentaires utiles pour structurer le contenu 
des principaux ateliers d'un processus CLUES. 
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Outils / Resources : www.sandec.ch/clues

O5 Analyse des parties prenantes

Document D5.1:

Conducting an Integrated  
Stakeholder Analysis
D5.1.pdf

D6.1 Conducting a Stakeholder Analysis
 
A complete stakeholder analysis includes the following four steps: 
1. Identification of key stakeholders and their interests 
2. Assessment of the influence and importance of stakeholders 
3. Identification of risks and assumptions about stakeholders 
4. Identification of appropriate stakeholder participation 
 
The following specifications of these steps are mostly adapted from DFID (1995) 
and Mosler (2006). 
 
1. Identification of key stakeholders and their interests 

1.1. Identifying and listing all potential stakeholders 
To reduce the risk of omitting important stakeholders, it is helpful to use a 
combination of approaches for the identification of stakeholders:  

 Information by staff of key agencies 
 Information from written records and population data 
 Stakeholder self-selection by announcements at meetings, in newspapers or 

other media 
 Verification by other stakeholder  
 Random method: asking people (e.g. friends, taxi drivers, barbers, waiters, 

etc.) who they think would be affected by a certain issue or project 
 
Key questions are: 

 Who are the potential beneficiaries? 
 Who might be adversely affected? 
 Who has existing rights? 
 Who is likely to be voiceless? 
 Who is likely to mobilize resistance? 
 Who is responsible for the intended plans? 
 Who has the money, land, skills or key information? 
 Whose behaviour has to change for success to be reached? 

 
Checklist: 

 Have all primary and secondary stakeholders been listed? Have all potential 
supporters and opponents of the project been identified? 

 Has gender analysis been used to identify different types of female 
stakeholders? 

 Have the interests of vulnerable groups (especially the poor and, more 
specifically, small service providers e.g. for manual emptying of faecal sludge 
or garbage collection) been identified? 

 Are there any new primary or secondary stakeholders that are likely to 
emerge as a result of the project? 

Résumé :  L'analyse des parties prenantes est le processus qui permet d'identifier les individus, les 
groupes ou les organisations qui ont un intérêt, une importance ou une influence sur le processus de 
planification, de les décrire et de voir comment ils peuvent être impliqués au mieux dans le projet. Il 
est important d'identifier toutes les parties prenantes qui pourraient affecter le projet positivement 
et négativement. Le présent outil propose une procédure d'analyse des parties prenantes et aide à 
déterminer l'implication appropriée de chacune d’elles.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 1 : Lancement du processus et création de la demande.

Étape 2 : Lancement du processus de planification.
Étape 3 : Évaluation détaillée de la situation actuelle.

Outils connexes :
O29  Gestion de projet

O30  Liste de contrôle du suivi.

Objectif Impliquer toutes les parties prenantes 
clés - personnes ou organisations dont les intérêts 
sont affectés par un projet ou dont les activités ont 
un impact significatif sur le projet - est essentiel 
pour l'approche participative CLUES. Avec une ana-
lyse des parties prenantes, vous pouvez établir une 
stratégie de participation.
Cet outil permet de structurer et d'utiliser les infor-
mations sur les aspects suivants :
- Les attitudes, les intérêts et le pouvoir des parties 
prenantes par rapport au projet ;
- Les conflits d'intérêts entre les parties prenantes 
et les risques éventuels pour le projet ;
- Les relations entre les formes de participation  
appropriées des parties prenantes et leurs rôles et 
responsabilités dans le plan d'action

Comment utiliser cet outil ?  Une analyse 
complète des parties prenantes comprend les  
quatre étapes suivantes : 
1.  Identification des principales parties prenantes   
 et de leurs intérêts ;
2. Évaluation de l'influence et de l'importance des  
 parties prenantes ;
3.  Identification des risques et des hypothèses   
 concernant les parties prenantes ;
4.  Identification des parties prenantes appropriées.

Cette procédure est expliquée étape par étape 
dans le document D5.1, comprenant un exemple. 
Une identification et une caractérisation des par-
ties prenantes doivent être effectuées au début du 
processus de planification, c'est-à-dire pendant la 
phase de lancement et de création de la demande 
(étape 1). Au cours de l'atelier de lancement officiel 
(étape 2), une identification participative des par-
ties prenantes est réalisée avec les participants à 
l'atelier. Le fait de réaliser l'exercice de manière 
participative permet de se faire une idée concrète 
sur les points de vue, les préoccupations et les inté-
rêts des parties prenantes, puis de partager et clari-
fier rapidement les informations. Lors de l'évalua-
tion détaillée de la situation actuelle (étape 3), 
l'évaluation est complétée et affinée par le respon-
sable du processus.
Les résultats doivent être recoupés au cours 
d'entretiens individuels, puis être utilisés pour im-
pliquer les parties prenantes de manière appropriée. 
Ceci peut être assuré par de bonnes pratiques de 
gestion de projet (voir O29). L'analyse des parties 
prenantes doit être un processus dynamique dans 
lequel les principales parties prenantes sont ré-
évaluées tout au long du projet. Une telle approche 
systématique est également utile pour le suivi et 
l'évaluation du projet (voir O30).
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Outils / Resources : www.sandec.ch/clues

O6 Exemple d'ordre du jour : atelier de lancement officiel

Document D6.1: 
Agenda of the Launching  
Workshop in Hatsady Tai, Laos 
2007  
D6.1.pdf

Document D6.2:

Agenda of the Launching  
Workshop in Hatsady Tai, Laos 
2007  
D6.2.doc

D6.1 Sample Agenda: Official Launching Workshop 

Date: 08 July 2007 

Venue: Hatsady Tai Communal Meeting Room, Vientiane, Laos

Objectives of the workshop:  
 To present the project idea and HCES planning procedure to the community 
 To get basic approval by community for the HCES planning procedure 
 To conduct a rapid urban environmental assessment for the area 
 To identify the main stakeholders and stakeholder groups in the community 

Expected outcomes: 
 Community endorsement of the HCES planning approach 
 Problem statements for the different areas of interest (water supply, sanitation, 

drainage, solid waste, socio-economic situation) 
 Maps with identified problem hot-spots 
 List of relevant stakeholders in the community, their interests and an importance-

influence matrix 

Programme:

Date: 08 July 2007 at Hatsady Tai Communal Meeting Room 
TIME ACTIVITY REMARKS
08:00 Arrival of participants 
08:30 to 08:45 Opening remarks, presentation of workshop 

programme and objectives 
Introduction and presentation of participants 

Opening remark by Naiban  
Presentation of WS programme by URI 

08:45 to 09:30 Short presentation of HCES planning 
procedure, discussion and agreement on basic 
HCES principles 

Presentation: Eawag (with support of 
URI)
Facilitator of discussion: URI 

09:30 to 10:00 Coffee Break

10:00 to 11:00 Group work:  
(1) Rapid Urban Environmental Assessment 
(including mapping) – 
Group 1: Socio-economics 
Group 2: Water supply 
Group 3: Sanitation and drainage 
Group 4: Solid waste 
(2) Participatory stakeholder analysis 

Individual groups discuss problems in 
Hatsady Tai and summarize them in a 
main problem statement. 
Maps of the area will be provided. 
Each group discussion is facilitated by 
one external facilitator (URI, Nat. Univ.) 

11:00 to 11:30 Presentation of group work results to the 
plenary, discussion 

Done by selected community members 
Facilitator of discussion: URI 

11:30 to 12:00 Vote of thanks and closing remarks, aperitif  

 

 
 
 

D6.2 Sample Agenda: Official Launching Workshop 
 
 

Date: 08 July 2007 

 

Venue: Hatsady Tai Communal Meeting Room, Vientiane, Laos 
 

Objectives of the workshop:  
• To present the project idea and HCES planning procedure to the community 
• To get basic approval by community for the HCES planning procedure 
• To conduct a rapid urban environmental assessment for the area 
• To identify the main stakeholders and stakeholder groups in the community 

 
Expected outcomes: 

• Community endorsement of the HCES planning approach 
• Problem statements for the different areas of interest (water supply, sanitation, 

drainage, solid waste, socio-economic situation) 
• Maps with identified problem hot-spots 
• List of relevant stakeholders in the community, their interests and an importance-

influence matrix 
 
 

Programme: 
 

Date: 08 July 2007 at Hatsady Tai Communal Meeting Room 
TIME ACTIVITY REMARKS 

08:00 Arrival of participants  

08:30 to 08:45 Opening remarks, presentation of workshop 
programme and objectives 
Introduction and presentation of participants 

Opening remark by Naiban  
Presentation of WS programme by URI 

08:45 to 09:30 Short presentation of HCES planning 
procedure, discussion and agreement on basic 
HCES principles 

Presentation: Eawag (with support of 
URI) 
Facilitator of discussion: URI 

09:30 to 10:00 Coffee Break  
 

 

10:00 to 11:00 Group work:  

(1) Rapid Urban Environmental Assessment 
(including mapping) – 
Group 1: Socio-economics 
Group 2: Water supply 
Group 3: Sanitation and drainage 
Group 4: Solid waste 
(2) Participatory stakeholder analysis 

Individual groups discuss problems in 

Hatsady Tai and summarize them in a 
main problem statement. 
Maps of the area will be provided. 
Each group discussion is facilitated by 
one external facilitator (URI, Nat. Univ.) 

11:00 to 11:30 Presentation of group work results to the 

plenary, discussion 

Done by selected community members 

Facilitator of discussion: URI 

11:30 to 12:00 
 

Vote of thanks and closing remarks, aperitif  

 
 

Résumé :  Cet outil est un exemple d'ordre du jour d'un atelier de lancement. Il montre les principaux 
points qui devraient être discutés et fournit une suggestion sur la façon dont l'événement peut être 
structuré. En utilisant le document Word, l'ordre du jour peut facilement être développé et adapté en 
fonction du contexte spécifique.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 2 : Lancement du processus de planification.

Outils connexes :
O3  Méthodes d’évaluation participative.

O4  Organisation de réunions, d'événements et 
d'ateliers.

O5  Analyse des parties prenantes.

O7  Diapositives PowerPoint : présentation du 
processus CLUES.

O8  Analyse de l'arborescence des problèmes.

Objectif  Dans l'étape 2 de l’approche CLUES, 
un atelier communautaire d'une demi-journée 
est prévu pour lancer officiellement le processus 
de planification. Cet outil illustre les objectifs et 
le contenu d'un tel atelier et fournit des conseils 
sur la manière de le conduire.

Comment utiliser cet outil ?  L'exemple 
d'ordre du jour figurant dans le document D6.1 
provient de l'atelier de lancement de l'étude de 
cas Hatsady Tai HCES, qui s'est tenu à Vientiane 
(Laos). En éditant la version Word (D6.2), vous 
pouvez adapter l'ordre du jour au programme et 
aux objectifs de votre propre atelier de lance-
ment. L'outil O4 contient des informations pra-
tiques pour l'organisation de l'atelier ainsi qu’une 
liste de contrôle des équipements nécessaires. 
Les outils O3, O5, O7 et O8 peuvent vous aider 
à préparer les différentes activités prévues pour 
cet atelier.
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Outils / Resources : www.sandec.ch/clues

O7 Diapositives PowerPoint : présentation du processus CLUES

Document D7.1: 
Presentation Slides: Introduction 
to the CLUES Planning Approach
D7.1.ppt

Résumé :  Cet outil est une présentation PowerPoint pour mieux comprendre le processus de plani-
fication CLUES pendant l'atelier de lancement. Il peut être utilisé pour familiariser les groupes avec 
cette approche.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 2 : Lancement du processus de planification.

Outils connexes :
O6  Exemple d'ordre du jour : atelier de lancement 

officiel

Objectif   Pendant l'atelier de lancement officiel, 
la communauté et les membres d'autres groupes 
de parties prenantes sont initiés à l'approche 
CLUES. La façon la plus appropriée de le faire 
est de le présenter. Dans cet outil, l’on trouve un 
ensemble de diapositives PowerPoint prêtes à 
l'emploi destinées à un public cible comprenant 
des membres de la communauté ainsi que des 
représentants des gouvernements, des institu-
tions et d'autres organisations concernées. Les 
diapositives illustrent les principes de l’approche 
CLUES, le processus en 7 étapes et l'utilisation 
de la boîte à outils.

Comment utiliser cet outil ?  Les diaposi-
tives de présentation sont fournies sous forme 
de PowerPoint (document D7.1). Elles peuvent 
être directement utilisées pour lancer les ate- 
liers, mais il est recommandé de les traduire dans 
la langue locale. Les utilisateurs de la présenta-
tion doivent se sentir libres de l'adapter à leur 
projet, par exemple en soulignant le contenu et 
la procédure des étapes de planification les plus 
pertinentes pour leur contexte spécifique.
La description de l'étape 2 dans les recomman-
dations du processus CLUES comprend davan-
tage d'informations sur le lancement du proces-
sus de planification. Un ordre du jour suggéré 
pour l'atelier de lancement est fourni dans l'outil 
O6.

  Community-Led  
Urban Environmental 

 Sanitation Planning: CLUES
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Outils / Resources : www.sandec.ch/clues

O8 Analyse de l'arborescence des problèmes

Document D8.1: 
Problem Tree Analysis  
Procedure and Example 
D8.1.pdf

D8.1 Problem Tree Analysis 

 
 
Purpose

A problem tree analysis is a method to 
− analyse an existing situation around a problem 
− identify important problems in this context 
− define the core problem of the situation 
− visualise cause-effect relationships in a diagram (problem hierarchy). 

 
 
How to use this tool? 

The problem hierarchy is formed following these six steps: 
1. Identify existing problems within the situation/problem area (brain storming) 
2. Define the core problem 
3. Formulate the causes of the core problem 
4. Formulate the effects caused by the core problem 
5. Draw a diagram (problem tree) that represents cause-effect relationships 

(problem hierarchy) 
6. Verify the diagram as a whole with regard to validity and completeness 

 
Remarks
 

− A problem is not the absence of a solution, but an existing negative state 
or situation 

− Problems, causes and effects can be written on cards during the 
brainstorming exercise 

− Each problem should be formulated separately (one problem per card) 
− Identify existing, impossible, imaginary or future problems 
− The importance of a problem is not determined by its position in the 

problem tree 
 
Processing and use of information 
or something on expected outcome... 
 

Résumé :  L'analyse de l'arborescence des problèmes (également appelée « analyse situationnelle 
» ou « analyse des problèmes ») est une méthode permettant d'identifier et de comprendre les 
principaux enjeux d'une situation locale spécifique et de visualiser les relations de cause à effet dans 
une arborescence des problèmes. Cet outil présente une procédure d’analyse étape par étape de 
l'arborescence des problèmes et l'illustre par un exemple.

Application dans le cadre du processus de 
planification :   
Étape 2 : Lancement du processus de planification.

Outils connexes :
O2  Méthodes d'entretien et exemples de question- 

naires.

O3  Méthodes d'évaluation participative.

Objectif  Avant d'identifier des actions durables 
pour améliorer la situation existante en matière 
d'assainissement, il est important de déterminer 
et de comprendre le problème central. L'analyse 
de l'arborescence des problèmes aide à trouver 
des solutions en cartographiant les causes et les 
effets autour d'un problème, dans un contexte 
similaire à une carte mentale, mais avec davan-
tage de structure. Elle est un outil pour : 
− Analyser et comprendre une situation exis-  
 tante autour d'une zone problématique ;
− Définir le problème central de la situation ;
− Visualiser les relations de cause à effet dans   
 un diagramme (hiérarchie des problèmes) ;
− Identifier les facteurs importants et hiérar-  
 chiser les objectifs en décomposant le prob-  
 lème en unités gérables.

Comment utiliser cet outil ?  L'analyse de 
l'arborescence des problèmes est mieux réali-
sée par un groupe de discussion composé de 
parties prenantes clés dans le cadre d'un atelier 
(voir l'outil O2 pour plus d'informations à ce su-
jet). Suivez la procédure étape par étape fournie 
dans le document D8.1 et créez une hiérarchie 
des problèmes pour le contexte local. Un exem-
ple pratique illustre la méthode et son applica-
tion.
L'outil O3 explique d'autres techniques partici-
patives (cartographie et marche transversale).
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Outils / Resources : www.sandec.ch/clues

O9 Liste de contrôle de l'évaluation

Document D9.1: 
Assessment Checklist 
D9.1.pdf

Guidelines for Step 3 - HCES   
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1. Baseline Technical Information 
What are the boundaries of the project area? x x
What is the population of the town? x x
How many households? x x
How many woman-head / man-head households? x x
What is the approximate population growth (or 
decline) rate? 

x 

Are there population fluctuations during the year? x
What is the population density? x x
What are the lot sizes? x
Is the housing single or multiple stories? x
Who owns the land? x x
Who owns the houses? x x
Is there a large population of renters? x x
Is space available for central solid waste collection? x x 
Is space available for central wastewater collection 
and treatment? 

x x

What is the predominant soil type? x
What is the topography of the project area? x
Where are the natural drainage paths? x x x
Are the houses accessible for larger vehicles? 
Are there any agricultural activities in or around the 
project area? 

x x x

What is the level of education of the household 
head? 

x 

2. Water supply and water availability 
What are available water sources? x x
Are the water sources protected? x x
Are the water sources contaminated? x x x
What is the nature of the water supply system? x x x
Is water available 7 days a week, 24h a day? x
Does the level of service vary during the year? x
Is there an improvement or decline in level of water 
supply over the past few years? 

x 

What is the average water consumption and the 
range? 

x x

Are there plans in the project area to improve water 
supply? 

x x

3. Sanitation and greywater system and practices 
How do households currently manage their excreta? x x x
Are toilets connected to a septic tank? x x x
Are there current approaches or do they differ 
depending on economic conditions of the household? 

x x x

Do people have specific preferences regarding toilet 
placement (in the house, in the backyard)? 

x x

What are the factors (cost, convenience, health, 
cleanliness, odors) that are most important to the 
households? 

x x

What are the most common anal cleansing x

<1>

D9.1 Assessment Checklist

Résumé :  Cet outil est un point de départ pour les activités de collecte d'informations concernées 
dans l'évaluation détaillée de l'état de l'assainissement environnemental. Il fournit une liste de con-
trôle couvrant l'ensemble des connaissances nécessaires pour les étapes ultérieures de la planifica-
tion. Pour chaque donnée à collecter, des recommandations sont faites sur la façon de l'obtenir. 

Application dans le cadre du processus de 
planification : 
Étape 3 :  Évaluation détaillée de la situation actuelle.

Outils connexes :
O2  Méthodes d'entretien et exemples de question-

naires.

O3  Méthodes d'évaluation participative.

O10  Contenu et exemples d'un rapport de  situation.

Objectif Au cours de l'évaluation détaillée de 
la situation actuelle de l'assainissement en-
vironnemental (étape 3), les informations sur 
une variété de sujets doivent être collectées 
et compilées dans le rapport d'évaluation de 
la situation (voir O10). Ces informations servi-
ront de base à l'identification des technologies 
d'assainissement environnemental réalisables 
et le développement du plan d'action. La liste de 
contrôle présentée dans cet outil vise à résumer 
les besoins d'information clés et à garantir que 
toutes les questions pertinentes sont incluses 
dans l'évaluation. L'outil suggère également la 
manière dont chaque donnée peut être collectée 
et évaluée.

Comment utiliser cet outil ?  La liste de 
contrôle est accessible dans le document 
D9.1. La première partie de la liste de con-
trôle fait référence aux informations relatives 
à l'environnement favorable et la seconde 
partie est divisée en sept catégories portant 
sur les pratiques et les services actuels liés à 
l'assainissement environnemental dans la com-
munauté (informations techniques de base, 
approvisionnement en eau et disponibilité de 
l'eau, système et pratiques d'assainissement 
et d'eaux grises, drainage, gestion des déchets 
solides et pratiques d'hygiène, environnement). 
Pour chaque élément de la liste de contrôle, 
une recommandation est donnée sur la façon 
d’obtenir les informations correspondantes. Les 
outils O2 et O3 présentent certaines de ces  
méthodes d'évaluation.
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O10 Contenu et exemples d'un rapport de situation

Document D10.1: 
Status Report Contents  
D10.1.pdf

Document D10.2:

Status Report Contents  
D10.2.doc

Document D10.3:

Assessment Report Dodoma   
D10.3.pdf

Document D10.4:

Assessment Report Hatsady Tai, 
Laos 
D10.4.pdf

   

The following table provides an overview to the proposed chapters of a status 
assessment report: Section Contents Comments
Title page                                        Image of town or neighbourhood           add logos of all stakeholders involved 
List of abbreviations  double check if all abbreviations are included 
Introduction 1 page summary answering why, 

where, what and how? 
Make reference to the 10-step HCES planning 
process 

1.0 Background Provide background information on: 
the town or neighbourhood, 
urbanization trends, special 
characteristics 

 

 2.0 Enabling Environment 2.1 Govt policy & support 
2.2 Legal framework 
2.3 Financial arrangements 
2.4 Institutional arrangements 
2.5 Required skills 

- at national and municipal levels 
- sector legislation & by-laws 
- infrastructure finance mechanisms 
- stakeholder assessment at national, 
  municipal, community levels 
- who has required skills for technical and 
  non-technical process mgmt. 

3.0 Site Validation 3.1 Historical background 
3.2 Site justification 
3.3 Exact location 
3.4 Map of location/town 

 

4.0 Process & Methodology 4.1 Data collection methodology 
4.2 Workshops (launch and others) 

- mention both primary and secondary 
  sources, qualitative and quantitative data.  

5.0 Baseline Conditions 5.1 Socio-economic data 
5.2 Political situation/set-up 
5.3 Health and hygiene situation 
5.4 Land ownership - tenure status 
5.5 Housing situation 
5.6 Physical geography / topography  
      climate   

- population / desegregation by age/ by 
  economic status/ by gender 
- socio-economic data in informal areas is 
  often based on qualitative data only. 
- formal or informal, quality and average 
  persons/household 

6.0 Environmental Sanitation 6.1 Water supply 
6.2 Sanitation facilities 
6.3 Drainage 
6.4 Solid waste management 
6.5 other important issues 

Include: access, sources, quality, quantity, 
legal/illegal connections, prices, role of 
utilities and SSIPs, level of service, etc. 

7.0 Stakeholder analysis 7.1 Primary stakeholders 
7.2 Secondary stakeholders 
7.3 Proposed task force or 
      committee 
 

Include a stakeholder map differentiating btw. 
primary and secondary stakeholders. 
The annex can include more detailed 
descriptions of important stakeholders like the 
municipality, the utility and NGOs. 

Annexes 1. Bibliography 
2. xxx 

Data complementing the above chapters: 
graphs, scientific analysis, survey results, etc.
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 D 10.2    Status Report Contents 

 Section   Contents   Comments  

Title page Image   of town or neighbourhood  add logos of all stakeholders involved  

List of abbreviations   
double check if all abbreviations are 

included 

Introduction  
1 page summary answering why, 

where, what and how?  

Make reference to the 10‐step HCES 

planning process  

1.0 Background  

Provide background information on: 

the town or neighbourhood, 

urbanization trends, special 

characteristics 

 

2.0 Enabling Environment  

2.1 Govt policy & support  

2.2 Legal framework  

2.3 Financial arrangements  

2.4 Institutional arrangements  

2.5 Required skills  

‐ at national and municipal levels  

‐ sector legislation & by‐laws  

‐ infrastructure finance mechanisms  

‐ stakeholder assessment at national,  

  municipal, community levels  

‐ who has required skills for technical  

  and non‐technical process mgmt.  

3.0 Site Validation 

3.1 Historical background  

3.2 Site justification  

3.3 Exact location  

3.4 Map of location/town 

 

4.0 Process & Methodology  
4.1 Data collection methodology  

4.2 Workshops (launch and others)  

‐ mention both primary and secondary  

  sources, qualitative and quantitative  

  data.  

5.0 Baseline Conditions  

5.1 Socio‐economic data  

5.2 Political situation/set‐up  

5.3 Health and hygiene situation  

5.4 Land ownership ‐ tenure status  

5.5 Housing situation  

5.6 Physical geography / topography 

      climate  

‐ population / desegregation by age/  

  by economic status/ by gender  

‐ socio‐economic data in informal  

  areas is often based on qualitative  

  data only.  

‐ formal or informal, quality and  

  average persons/household  

6.0 Environmental Sanitation  

6.1 Water supply  

6.2 Sanitation facilities  

6.3 Drainage  

6.4 Solid waste management  

6.5 other important issues  

Include: access, sources, quality, 

quantity, legal/illegal connections, 

prices, role of utilities and SSIPs, level 

of service, etc.  

7.0 Stakeholder analysis  

7.1 Primary stakeholders  

7.2 Secondary stakeholders  

7.3 Proposed task force or committee  

Include a stakeholder map 

differentiating btw. primary and 

secondary stakeholders.  

The annex can include more detailed 

descriptions of important stakeholders 

like the municipality, the utility and 

NGOs.  

Annexes  
1. Bibliography  

2. xxx  

Data complementing the above 

chapters: graphs, scientific analysis, 

survey results, etc.  

 

(MAMADO)

Chang’ombe Status Assessment Report
Household-Centred Environmental Sanitation

February 2008

H C E SH C E S

 

 

 

UESS Assessment Report 
Hatsady Tai 

Outcomes of the HCES project Step 3, Hatdady 
Tai, Vientiane, Lao PDR 

Public Works and Transport Institute (PTI) 

2007 

Résumé :  Le rapport d'évaluation de la situation doit être un document lisible qui condense les prin-
cipales informations clés obtenues au cours de la troisième étape de la procédure de planification 
CLUES. L'exemple de plan donné ici peut être utilisé comme modèle et fournit des conseils sur la 
façon de structurer un tel document. En outre, deux exemples servent de référence et d'inspiration.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 3:  Évaluation détaillée de la situation actuelle.

Outils connexes :
O9  Liste de contrôle pour l'évaluation. 

Objectif Le rapport d'évaluation de la situation 
est le principal résultat de la troisième étape 
de planification de l’approche CLUES. Il con-
tient toutes les informations recueillies pendant 
l'évaluation de la situation actuelle sous une 
forme condensée et clairement représentée. 
L'exemple de plan du rapport de situation fourni 
dans cet outil vise à vous donner une idée de la 
manière de structurer le rapport. Deux exemples 
tirés d'études de cas illustrent le contenu et la 
présentation possibles d'un rapport de situation. 

Comment utiliser cet outil ? Le rapport 
d'évaluation de la situation doit inclure toutes les 
informations énumérées dans la liste de contrôle 
de l'évaluation (outil O9) et les rassembler dans 
un format concis et lisible. Le plan suggéré d'un 
rapport de situation peut être consulté dans un 
document PDF (D10.1) ou Word (D10.2). La ver-
sion Word, modifiable, peut être utilisée directe-
ment comme modèle de rapport. Cependant, les 
utilisateurs doivent se sentir libres de l'adapter 
à leur situation spécifique, par exemple en met-
tant en évidence certains aspects importants, 
en les abordant dans des chapitres séparés. Les 
documents D10.3 et D10.4 sont les rapports 
d'évaluation des études de cas, d’une part, à 
Chang'ombe (Dodoma ; Tanzanie), et, d’autre 
part, à Hatsady Tai (Vientiane, Laos) ; ils peuvent 
être utilisés comme sources d'inspiration. 
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O11 Évaluation de la demande effective

Document D11.1: 
Affordability Assessment 
D11.1.pdf

Document D11.2:

Expressed Demand Analysis  
D11.2.pdf

D11.2   Expressed Demand Analysis 

This tool is currently under development   (expectedpublishing date: Jan. 2012) 

D11.1   A�ordability assessment

“Visualizing Research Results: Tools and Multimedia that Bridge Research and Practice”
Aim:  To showcase innovative ways of visualizing research results that reach society, practi-
tioners and policy makers (focus on transdisciplinarity)
Target group: Scientists, practitioners, policy makers and society
(2 hour session including multimedia inputs and interactive contributions and discussion)

Draft session agenda: 
Short inputs instead of long presentations:
1. Presentation of selected ‘products’ from the different RPs (multimedia:allowed/PowerPoint: 
not alllowed)
2. Feed-back of those involved in ‘the making of’ (one Secondary School Student and Richard 
Sambaiga  RP7 PhD-student from Tanzania, Mingma from Nepal?) 
3. Lessons learnt 
4. Discussion with invited panelists (SDC, NGO representatives, Claudia Michel, Paul Mundy 
(?) etc…) and participants using guiding questions:
- Are the tool-boxes/guidelines/videos appealing? 
- Do they reach the target group in an appropriate way?
- What could be improved? 
- What would be needed from policy makers and practitioners?

Draft session agenda: 
Short inputs instead of long presentations:
1. Presentation of selected ‘products’ from the different RPs (multimedia:allowed/PowerPoint: 
not alllowed)
2. Feed-back of those involved in ‘the making of’ (one Secondary School Student and Richard 
Sambaiga  RP7 PhD-student from Tanzania, Mingma from Nepal?) 
3. Lessons learnt 
4. Discussion with invited panelists (SDC, NGO representatives, Claudia Michel, Paul Mundy 
(?) etc…) and participants using guiding questions:
- Are the tool-boxes/guidelines/videos appealing? 
- Do they reach the target group in an appropriate way?
- What could be improved? 
- What would be needed from policy makers and practitioners?

D11.2   Expressed Demand Analysis 

This tool is currently under development   (expectedpublishing date: Jan. 2012) 

Résumé :  Une évaluation correcte de la demande effective est une condition préalable à toute in-
tervention dans une zone donnée. Elle constitue donc une partie importante de l'évaluation détaillée 
de l'étape 3. L'estimation de la volonté de payer n'est cependant qu'une partie de l'équation. Les 
facteurs situationnels (tels que le prestige, le bien-être et la vie privée) sont tout aussi importants 
que les facteurs économiques ou les facteurs psychologiques et comportementaux. L'utilisation de  
méthodes simples telles que l'évaluation de l'accessibilité financière ou l'analyse de la demande 
exprimée peuvent contribuer à éclairer le processus de planification à un stade précoce.

Application dans le cadre du processus de 
planification : 
Étape 3 :  Évaluation détaillée de la situation actuelle.

Outils connexes :
O2  Méthodes d'entretien et exemples de question-

naires. 

Objectif Cet outil permet aux utilisateurs 
d'évaluer s'il existe une demande réelle de ser-
vices d'assainissement environnemental ou 
d'installations améliorées au niveau des mé-
nages. Les facteurs économiques et comporte-
mentaux sont utilisés pour fournir un diagnostic 
holistique. Ces informations aideront à dévelop-
per des approches ciblées pour, plus tard, créer 
la demande dans le processus. 

Comment utiliser cet outil ? Deux méthodes 
simples d'évaluation de la demande sont présen-
tées :
(i) L'évaluation de l'accessibilité financière 
  (voir document D11.1) : les résidents peuvent- 
  ils se permettre d'améliorer les services   
 d'assainissement ? En règle générale, les   
 gens peuvent se permettre de payer environ 
  3 % de leurs revenus pour les services d'eau  
 et d'assainissement, ce qui donne une esti- 
 mation basée sur les données disponibles.   
 Il ne s'agit pas d'un chiffre très précis, mais   
 il permet de déterminer les dépenses pos- 
 sibles sur la base d'un ménage.
(ii) Le format d'analyse de la demande expri- 
 mée est actuellement en cours de dével  
 oppement et est basé sur les recherches en   
 cours à l'Eawag. Cet outil sera disponible   
 dans le document D11.2 dans un avenir   
 proche. 

L'outil O2 présente les méthodes d'entretien 
et d'enquête, qui sont essentielles pour évaluer 
la demande effective.
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O12 Planification de la gestion des déchets solides municipaux

Document D12.1: 
Anschütz, J. et al. (2004).  
Putting Integrated Sustainable 
Waste Management into  
Practice. WASTE. Gouda, 
The Netherlands.    
D12.1.pdf

Document D12.2:

Zurbrügg, C. (2003). Municipal 
Solid Waste Management -  
Defining the Baseline.  
A Checklist for Assessments of 
Municipal Solid Waste Systems. 
Eawag. Switzerland.
D12.2.pdf

Document D12.3:

Wilson, D. et al. (2001).  
Strategic Planning Guide For 
Municipal Solid Waste  
Management. The World  
Bank. Washington DC, USA.  
D12.3.pdf

Document D12.4:

Wilson, D. et al. (2001).  
Strategic Planning Guide For 
Municipal Solid Waste  
Management - Users Guide.  
The World Bank.  
Washington DC, USA. 
D12.4.pdf

Click here to enter the

Strategic Planning Guide for

Municipal Solid Waste Management

David Wilson

Andrew Whiteman

Angela Tormin
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Version 2: March 2001Formatted for US Letter and A4

ERM for WORLD BANK/SDC PLANNING GUIDE FOR MSWM

User’s Guide - 1

USERS GUIDE

Structure of the Planning Guide

The Planning Guide is structured around the 7-step strategic planning
methodology shown in Figure U1.  This approach is intended to help you to
visualise and logically `walk through’ the process of strategic MSWM planning.
The content of each of the steps is described below.

Figure U 1 Steps in the Strategic Planning Process

Municipal Solid Waste Management 
Defining the Baseline 
A Checklist for Assessments of Municipal Solid Waste Systems 

Chris Zurbrügg
Duebendorf, November 2003

Résumé :  Cet outil fournit des ressources pour l'évaluation et la planification des systèmes de ges-
tion des déchets solides. Outre des informations sur l'approche intégrée de la gestion durable des 
déchets et une liste de contrôle pour l'évaluation de base, l'outil comprend un guide de planification 
stratégique étape par étape, qui vise à faciliter le processus d'élaboration de plans de gestion des 
déchets solides.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 5 :  Identification des options de service.

Outils connexes :
O13  Manuels de compostage.

Objectif   Cet outil fournit des informations sur 
l'évaluation des systèmes de gestion des dé-
chets et soutient le développement de plans de 
gestion des déchets solides aux niveaux local et 
régional. Le guide complet de planification stra-
tégique, étape par étape présente des méthodes 
pour l'élaboration de plans de gestion améliorée 
des déchets solides municipaux.

Comment utiliser cet outil ?  Les deux pre-
miers documents présentés dans cet outil sont 
principalement destinés à l'évaluation des sys-
tèmes et des pratiques de gestion des déchets 
solides. Le document D12.1 comprend des in-
formations sur le concept de gestion intégrée 
et durable des déchets (integrated sustainable 
waste management ou ISWM) et le processus 
de développement d'évaluations ISWM, qui 
peuvent servir de point de départ pour la mise 

en œuvre d'interventions uniques ou d’un pro-
cessus complet de planification stratégique. Le 
document D12.2 est une compilation de listes 
de contrôle qui peuvent être utilisées pour 
l'évaluation des systèmes municipaux de ges-
tion des déchets solides. L'outil proprement 
dit, un guide de planification stratégique pour la 
gestion des déchets solides municipaux, dével-
oppé par la Banque mondiale, est constitué 
d'une série interactive de fichiers PDF acces-
sibles par l'intermédiaire du document D12.3. 
Ce guide propose une méthode de planifica-
tion stratégique étape par étape pour faciliter 
le processus de planification. Des informations 
détaillées sur la façon de l'utiliser sont dans le 
guide de l'utilisateur associé (D12.4). L'outil 
O13 représente des manuels sur le compostage 
décentralisé des déchets solides organiques et 
les approches marketing associées.
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O13 Manuels de compostage

Document D13.1: 
Rothenberger, S. et al. (2006). 
Decentralised Composting 
for Cities of Low- and Middle-
Income Countries - A Users’ 
Manual. Eawag and Waste 
Concern. Dübendorf, Switzerland 
and Dhaka, Bangladesh.
D13.1.pdf

Document D13.2:

Rothenberger, S. et al. (2006). 
Compostage urbain décentra-
lisé dans les pays à faibles et 
moyens revenus - Manuel de 
l’utlilisateur. Eawag and Waste 
Concern. Dübendorf, Switzerland 
and Dhaka, Bangladesh.  
French Edition 
D13.2.pdf

Document D13.3: 
Rouse, J. et al. (2008).  
Marketing Compost - A Guide 
for Compost Producers in Low 
and Middle-Income Countries. 
Eawag. Dübendorf, Switzerland.  
D13.3.pdf

Manuel de l’utilisateur

Compostage urbain décentralisé 
dans les pays à faibles et 

moyens revenus

Marketing Compost
A Guide for Compost Producers in Low and Middle-Income Countries

Sandec: Department of Water and Sanitation in Developing Countries

Eawag  
Überlandstrasse 133, P.O. Box 611 
8600 Dübendorf, Switzerland 
Phone +41 (0)44 823 52 86 
Fax +41 (0)44 823 53 99 
caterina.dallatorre@eawag.ch
www.eawag.ch
www.sandec.ch

Unlocking the value in compost

The many benefits of compost to agriculture, the environment and society are 
often poorly understood and little appreciated.  As a result, compost producers 
around the world face great difficulties selling their high-quality products. Some 
initiatives are forced to close, as their premises become choked with mountains 
of compost they cannot even give away.

This book is designed to help compost producers in low and middle-income 
countries run viable initiatives by unlocking the financial value of their product. It 
draws on techniques usually applied to popular consumer products such as cars 
and televisions, and adapts them to compost. The marketing approach is present-
ed step-by-step, including sections on how to
• understand the business environment
• identify and quantify your market
• ensure your product and production meet customer needs
• price your product appropriately
• locate your business optimally, and
• promote and brand your product.

The book includes practical advice, templates and inspiring examples of how 
marketing techniques have been used in composting initiatives around the world.

Jonathan Rouse
Silke Rothenberger

Chris Zurbrügg
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Résumé : Cet outil se compose de deux documents : 1) un guide étape par étape sur la façon de 
planifier, de mettre en œuvre et d'exploiter un système de compostage décentralisé pour la gestion 
des déchets solides organiques municipaux et 2) un guide sur la façon de vendre les produits d'une 
installation de compostage en utilisant une approche marketing appropriée.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 5 :  Identification des options de service.

Outils connexes :
O12  Planification de la gestion des déchets solides    

municipaux.

Objectife  Cet outil :
• Fournit une assistance pour la mise en place   
 d’un compostage décentralisé afin d’atténuer   
 le problème de la gestion des déchets solides   
 organiques municipaux dans les villes des pays 
  en développement ;
• S'intéresse principalement aux systèmes adaptés  
 aux quartiers, à savoir les systèmes de collecte   
 primaire des déchets et les usines de compostage  
 d'une capacité allant jusqu'à 5 tonnes par jour ;
• Fournit un aperçu des enjeux dominants des   
 systèmes de compostage décentralisés et 
  recommande des mesures pour éviter ces   
 problèmes à travers une planification stratégique  
 améliorée ainsi que des procédures organisation- 
 nelles, institutionnelles et opérationnelles ;
• Aide à faire fonctionner des initiatives viables en   
 révélant la valeur financière du compost grâce à   
 l'application de techniques de marketing.

Comment utiliser cet outil ? Dans cet outil, 
vous trouverez deux documents de référence qui 
fournissent des conseils sur différents aspects du 
compostage :
• Si vous cherchez des informations concernant le   
 développement et la conception d'un système   
 de collecte, la préparation d'un plan de commer- 
 cialisation ou la conception, la construction,   
 l'exploitation-maintenance d'une installation de 
  compostage, vous devriez étudier le manuel   
 étape par étape sur le compostage décentralisé   
 (en anglais document D13.1, en français D13.2). 
• Le second document est un guide sur la com  
 mercialisation du compost (D13.3). Il contient des 
  informations sur la manière de vendre du com- 
 post et est destiné à aider les producteurs   
 de compost à comprendre les principes et les   
 techniques clés d'une approche marketing. Il 
 s'agit notamment d'identifier les groupes de   
 clients cibles, ainsi que le développement et   
 la promotion de produits adaptés au marché.
 Une procédure générale pour la gestion des déchets 
  solides municipaux est fournie dans l'outil O12.
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Outils / Resources : www.sandec.ch/clues

O14 Exemple d'ordre du jour : atelier de consultation d'experts

Document D14.1: 
Sample Agenda for the Expert 
Consultation Workshop  
D14.1.pdf

Document D14.2:

Sample Agenda for the Expert 
Consultation Workshop  
D14.2.doc

D14.1 Sample Agenda for the Expert Consultation Workshop 

The outcome of this half-day expert’s workshop during Step 5 forms the basis for 
selecting agreed sanitation options in a given context. The workshop is usually held in 
the same week or in the week before the community consultation workshop. 

Equipment & Materials 
Laptop and beamer, PPT presentations [T16]; Handout with group work description and 
guiding questions; Flipcharts, printouts of System Templates of Compendium of 
Sanitation Systems and Technologies [T15], Map of the project site. 

Workshop Agenda (sample) 
Time Activity 
Plenary
15 minutes 

Welcome & opening 
 Introduction of participants 
 Project background 
 Objectives of the workshop, Agenda 
 Expected outcomes 

Plenary
1 hour 

Presentation of project site, planning framework, system selection 
methodology [60min] 

 PPT presentation: The HCES planning framework; Q&A [15min] 
 PPT presentation: key findings of Step 3 and Step 4; Q&A [30min] 
 PPT presentation: Introduction to the Sanitation Systems Selection 

Methodology based on the Compendium of Sanitation Systems and 
Technologies  

Group work
2 hours 

Identification of suitable sanitation systems [90-120min] 
 Identify the key aspects that affect the applicability of sanitation systems 

and technologies 
 Pre-select feasible systems providing those services which are a priority 

(use printouts of the System Templates of the Compendium 
 Narrow down the options to those which are feasible and realistic 
 Assess the strengths, limitations, and main implications of the pre-

selected systems 
 Prepare presentation for plenary discussion 

Plenary
60-90 minutes 

 Feedback by the different groups to the plenary [5-10min] 
 Discuss and pre-select 1-2 systems that are applicable, including 

strengths and limitations, and applicability 
 Develop conclusions on the main factors influencing the expert group’s 

pre-selection

15 minutes Final remarks 
 Summary by workshop facilitator & explanation of next steps

Outcome 
 Agreement on 1-2 system options (or technologies) decided in consensus by the 

experts

 

 
D14.2    Sample Agenda for the Expert Consultation Workshop 
 
The outcome of this half-day expert’s workshop during Step 5 forms the basis for 
selecting agreed sanitation options in a given context. The workshop is usually held in 

the same week or in the week before the community consultation workshop. 

 
Equipment & Materials 
Laptop and beamer, PPT presentations [T16]; Handout with group work description and 
guiding questions; Flipcharts, printouts of System Templates of Compendium of 

Sanitation Systems and Technologies [T15], Map of the project site. 

 
Workshop Agenda (sample) 
 Time Activity 

Plenary  
15 minutes 

Welcome & opening 
� Introduction of participants 
� Project background 
� Objectives of the workshop, Agenda 
� Expected outcomes 
 

Plenary 
1 hour 

Presentation of project site, planning framework, system selection 
methodology [60min] 

� PPT presentation: The HCES planning framework; Q&A [15min] 
� PPT presentation: key findings of Step 3 and Step 4; Q&A [30min] 
� PPT presentation: Introduction to the Sanitation Systems Selection 

Methodology based on the Compendium of Sanitation Systems and 
Technologies  

 

Group work  
2 hours 

Identification of suitable sanitation systems [90-120min] 
� Identify the key aspects that affect the applicability of sanitation systems 

and technologies 
� Pre-select feasible systems providing those services which are a priority 

(use printouts of the System Templates of the Compendium 
� Narrow down the options to those which are feasible and realistic 
� Assess the strengths, limitations, and main implications of the pre-

selected systems 
� Prepare presentation for plenary discussion 
 

Plenary 
60-90 minutes 

� Feedback by the different groups to the plenary [5-10min] 
� Discuss and pre-select 1-2 systems that are applicable, including 

strengths and limitations, and applicability 
� Develop conclusions on the main factors influencing the expert group’s 

pre-selection 
 

15 minutes Final remarks 

� Summary by workshop facilitator & explanation of next steps 
 

Outcome 
• Agreement on 1-2 system options (or technologies) decided in consensus by the 

experts 

Résumé :  Ce modèle d'ordre du jour donne une vue d'ensemble des principaux points qui doivent 
être abordés pendant l'atelier de consultation d'experts pour la discussion des options de service. 
L'outil facilite l'organisation et la conduite de cet atelier. Il comprend une version Word de l'ordre du 
jour, qui peut facilement être développée et adaptée en fonction du contexte spécifique.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 5 :  Identification des options de service.

Outils connexes :
O4  Organisation de réunions, d'événements et 

d'ateliers.

O15  Compendium des systèmes et technologies 
d'assainissement.

O16  Diapositives PowerPoint : présentation du  
Compendium.

O17  Procédure de présélection des systèmes 
d'assainissement.

Objectif  Dans la sous-étape 5.1 du proces-
sus CLUES, un groupe d'experts identifie et 
présélectionne les systèmes d'assainissement 
réalisables pour un contexte donné lors d’un 
atelier d'une demi-journée. Le présent outil pro-
pose un ordre du jour pour cet atelier de con-
sultation d'experts et fournit des conseils pour 
l'organisation de l'événement.

Comment utiliser cet outil ?  Le document 
D14.1 propose un ordre du jour pour un atelier 
d'experts. Utilisez la version Word de ce docu-
ment (D14.2) et adaptez-la au calendrier et aux 
détails du programme de votre propre atelier.
Dans cet atelier, il vous est recommandé de 
travailler avec le Compendium des systèmes 
et technologies d'assainissement (voir O15 et 
O16) et de suivre la procédure suggérée dans 
l’outil O17. Des informations générales sur la 
préparation et la gestion des ateliers sont dis-
ponibles dans l'outil O4.
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O15 Compendium of Sanitation Systems and Technologies

Résumé :  Le Compendium des systèmes et technologies d'assainissement est une compilation 
d'informations sur la gamme complète des technologies d'assainissement et introduit le concept de 
systèmes d'assainissement comme étant des combinaisons logiques d'options de différents groupes 
fonctionnels. Le Compendium comprend également des modèles de systèmes qui décrivent diffé-
rentes configurations pour une variété de contextes. Cet outil vous aidera dans la sélection des sys-
tèmes et des technologies d’assainissement appropriés.

Application dans le cadre du processus de 
planification:  
Étape 5 :  Identification des options de service.

Outils connexes :
O16  Diapositives PowerPoint : présentation du Compendium.

O17  Procédure de présélection des systèmes d'assainissement. 

O18  Manuel de gestion des eaux grises.

O19  Manuel de drainage des eaux de surface.

Outils / Resources : www.sandec.ch/clues

Document D15.1: 
Tilley, E. et al. (2008).  
Compendium of Sanitation  
Systems and Technologies. Ea-
wag. Dübendorf, Switzerland.  
D15.1.pdf

Document D15.2:

Tilley, E. et al. (2009). Compen-
dium des Systèmes et Technolo-
gies d’Assainissement. Eawag. 
Dübendorf, Switzerland. 
French Edition  
D15.2.pdf

Document D15.3:

Tilley, E. et al. (2010).  
Compendio de Sistemas y 
Tecnologias de Saneamiento. 
Eawag. Dübendorf, Switzerland. 
Spanish Edition  
D15.3.pdf

Book B15.1:

Gutterer, B. et al. (2009).  
Decentralised Wastewater 
Treatment Systems (DEWATS) 
and Sanitation in Developing 
Countries – A Practical Guide. 
WEDC/Borda. Leicestershire, 
UK. 367 Pages.

Eawag
Überlandstrasse 133
P.O. Box 611
8600 Dübendorf
Switzerland
Phone +41 (0)44 823 52 86
Fax +41 (0)44 823 53 99
info@sandec.ch
www.eawag.ch
www.sandec.ch

Abundant information exists about sanitation solutions
but it is scattered throughout hundreds of books and
journals; this Compendium aims to pull it all together in
one volume. By ordering and structuring a huge range
of information on tried and tested technologies into one
concise document, the reader is provided with a useful
planning tool for making more informed decisions.

Part 1 describes different system configurations for
a variety of contexts.
Part 2 consists of 52 different Technology Information
Sheets, which describe the main advantages, disadvanta-
ges, applications and the appropriateness of
the technologies required to build a comprehensive
sanitation system. Each Technology Information Sheet
is complemented by a descriptive illustration.

ISBN: 978-3-906484-44-0

Compendium
of Sanitation Systems

and Technologies

Water Supply & Sanitation
Collaborative Council

International Environment House
Chemin des Anémones 9
1219 Châtelaine-Geneva
Switzerland
Phone +41 22 917 8657
wsscc@who.int
www.wsscc.org

Cover: Sanitation Options Workshop in Dodoma, Tanzania
in 2008 moderated by Mr. Rukeha from the local NGO Mamado
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Compendio
de Sistemas y Tecnologías

de Saneamiento

Bremen Overseas Research and Development Association

Decentralised Wastewater 
Treatment Systems (DEWATS) 
and Sanitation 
in Developing Countries

A Practical Guide

Editors: Andreas Ulrich, Stefan Reuter 
and Bernd Gutterer

Authors: Bernd Gutterer, Ludwig Sasse, 
Thilo Panzerbieter and Thorsten Reckerzügel

Water, Engineering and Development Centre

Designed and produced by

Published by

Phone: +49 (0) 421 137 18  •  Fax: +49 (0) 421 165 53 23  •  E-mail: office@borda.de
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Eawag
Überlandstrasse 133
P.O. Box 611
8600 Dübendorf
Switzerland
Phone +41 (0)44 823 52 86
Fax +41 (0)44 823 53 99
info@sandec.ch
www.eawag.ch
www.sandec.ch

Les solutions d’assainissement font l’objet d’une documen-
tation certes abondante, mais néanmoins dispersée à
travers des centaines des livers et journaux. Ce compendium
se fixe pour objectif de les réunir dans un seul volume.
En ordonnant et en structurant les nombreuses données
sur les technologies testées en un document concis,
le lecteur a à sa disposition un outil de planification lui
permettant de prendre des décisions renseignées.

La Partie 1 décrit les configurations de différents systèmes
dans une variété de contextes.

La Partie 2 consiste en 52 fiches d’informations technolo-
giques qui décrivent les principaux avantages, inconvé-
nients, domaines d’application des technologies requises
pour monter un système complet d’assainissement.
Chaque fiche d’informations technologiques est complétée
par une illustration descriptive.

ISBN: 978-3-906484-45-7

Compendium
des Systèmes et Technologies

d’Assainissement

Water Supply & Sanitation
Collaborative Council

International Environment House
Chemin des Anémones 9
1219 Châtelaine-Geneva
Switzerland
Phone +41 22 917 8657
wsscc@who.int
www.wsscc.org
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Objectif  Le Compendium des systèmes et tech-
nologies d'assainissement est un outil de planifica-
tion et de référence sur les systèmes et technologies 
d'assainissement les plus appropriés et les plus dura-
bles. Il vous aidera à comprendre et à travailler avec le 
concept de système basé sur des modèles prédéfinis 
et en choisissant et reliant de manière itérative les 
technologies appropriées. Il vous aidera également 
à identifier les forces et les faiblesses des différents 
systèmes et technologies d'assainissement.

Comment utiliser cet outil ?  Le Compendium 
est disponible en trois langues - anglais (voir docu-
ment D15.1), français (D15.2) et espagnol (D15.3). 
La partie 1 du document décrit les modèles de sys-
tème prédéfinis et la partie 2 présente les groupes 
fonctionnels, chacun avec des fiches d'information sur 
la technologie employée. Les cinq groupes fonction-
nels sont : 1) l'interface utilisateur, 2) la collecte et le 

stockage, 3) l'acheminement, 4) le traitement (semi-)
centralisé et 5) l'utilisation et/ou l'élimination. Au sein 
de chaque groupe fonctionnel, une variété d'options 
existe. Les utilisateurs du Compendium sélectionnent 
des options dans les différents groupes fonctionnels 
et forment des combinaisons logiques pour construire 
un système entier. Des informations techniques com-
plètes sur les systèmes de traitement des eaux usées 
décentralisés et leur conception se trouvent dans le 
livre B15.1. L'outil O17 propose une procédure de 
présélection des systèmes d'assainissement pendant 
l'atelier de consultation d'experts à l'étape 5. Un en-
semble de diapositives de présentation PowerPoint 
pour se familiariser avec le Compendium est fourni 

dans l’outil O16. Pour une compilation des différents 

systèmes de traitement spécifiques à la gestion des 

eaux grises, il faut consulter l’outil O18. Dans l’outil 

O19, vous trouverez des informations sur différentes 

technologies de drainage des eaux pluviales.
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Outils / Resources : www.sandec.ch/clues

O16 Diapositives PowerPoint : présentation du Compendium

Document D16.1:

Presentation Slides:  
Introduction to the  
Compendium of Sanitation 
Systems and Technologies 
D16.1.ppt

CLUES

Résumé :  Cet outil propose un ensemble de diapositives PowerPoint prêtes à l'emploi sur le Com-
pendium des systèmes et technologies d'assainissement. Il peut être utilisé pour présenter le Com-
pendium, sa structure et son application pour la présélection des systèmes d'assainissement. Dans 
l'atelier de consultation d’experts, ces diapositives de présentation peuvent aider à familiariser un 
groupe d'experts avec les concepts de technologies d'assainissement, les groupes fonctionnels et 
les modèles de systèmes.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 1 : Identification de l'option de service.

Outils connexes :
O14  Exemple d'ordre du jour : atelier de consultation 

d'experts.

O15  Compendium des systèmes et technologies 
d'assainissement.

O17  Procédure de présélection des systèmes 
d'assainissement.

Objectif   Cet outil est une présentation Power-
Point du Compendium des systèmes et tech-
nologies d'assainissement (voir O15) pour que 
les participants d'un atelier de consultation 
d'experts s’y familiarisent. Il comprend une 
vue d'ensemble du contenu et de la structure 
du Compendium et explique l'utilisation des 
modèles de systèmes pour la présélection des 
systèmes d'assainissement réalisables.

Comment utiliser cet outil ? Les diapositives 
de présentation sont fournies sous forme de 
PowerPoint (document D16.1) et peuvent être 
directement utilisées dans les ateliers de con-
sultation d'experts. Cependant, en fonction du 
public, il peut être recommandé de les traduire 
dans la langue locale.
L'outil O14 suggère un ordre du jour pour l'atelier 
de consultation d'experts. La description de 
l'étape 5 (sous-étape 5.1) dans les recomman-
dations du processus CLUES comprend plus 
d'informations sur la présélection et l'évaluation 
des options d'assainissement au cours de cet 
atelier. 
Une procédure recommandée pour la présélec-
tion des systèmes d'assainissement est donnée 
dans l’outil O17.
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Outils / Resources : www.sandec.ch/clues

O17 Procédure de présélection des systèmes d'assainissement

Document D17.1: 
Procedure for the Pre-Selection 
of Sanitation Systems 
D17.1.pdf

D17.1 Procedure for the Pre-Selection of Sanitation Systems

The following presents a simple Multi-Criteria Analysis (MCA) procedure for the 
pre-selection of sanitation systems. It is based on weighted summation and the 
concept of sanitation system templates introduced in the Compendium of 
Sanitation Systems and Technologies (Tool T15). 

1. Identify the objectives a sanitation system should achieve 

1.1 Define the main objectives of the sanitation system, based on the outputs of 
the previous steps of the planning process (particularly Steps 3 and 4). It might 
be useful to distinguish between primary objectives (need to have) and 
secondary objectives (nice to have). The following guiding questions should help 
you identify the main objectives: 
 Which priority problems emphasized by the community in Step 4 is the project 

addressing?
 Which technical, economic, socio-cultural, health and ecological objectives 

does the new system have to fulfil?
 What are key aspects that might affect the applicability of sanitation systems 

and technologies? 

1.2 Determine measurable (but not necessarily quantifiable) attributes or criteria 
for each objective. With these attributes, the performance of an option regarding 
each objective can be evaluated later on.

Example:

Primary objectives: Attributes: 
- Stop the pollution of the river by wastewater Expected flow of nutrients and 
 pathogens to river
- Reduce risk for diarrhoea Expected exposure of user to 
 pathogens 
- Provide an odour-free environment Expected odor nuisance 
- Affordability for majority of households Cost per household 
- Reliable technology Risk of failure 

Secondary objectives: 
- Produce fertiliser for urban agriculture Reusability of products 
- Short realisation time Realisation time 
- Easy to maintain for user Maintenance frequency at 
 household level

Résumé :  La procédure suggérée dans cet outil vise à faciliter et à soutenir le processus de prise 
de décision visant à réduire le large éventail d'options technologiques d'assainissement existantes 
à des systèmes réalisables au cours de l'atelier de consultation d'experts. En combinant une simple 
analyse multicritères avec le concept de modèles de systèmes d'assainissement, il permet de faire 
face aux multiples objectifs d'un système d'assainissement, aux résultats incertains et aux intérêts 
hétérogènes des parties prenantes.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 5 :  Identification des options de service.

Outils connexes :
O14  Exemple d'ordre du jour : atelier de consultation 

d'experts.

O15  Compendium des systèmes et technologies 
d'assainissement.

Objectif Dans l'atelier de consultation 
d’experts, les systèmes d'assainissement réali-
sables sont présélectionnés parmi le large éven-
tail d'options technologiques existantes. Ainsi, 
les objectifs multiples, un résultat incertain et 
les intérêts hétérogènes des parties prenantes 
doivent être pris en compte. Cet outil vise à ra-
tionaliser et à faciliter le processus de prise de 
décision. Sur la base du concept des modèles 
de systèmes d'assainissement présentés dans 
le Compendium des systèmes et technologies 
d'assainissement (outil O15) et d'une forme sim-
ple de la méthode d'analyse multicritères, il four-
nit une procédure générale pour la présélection 
des systèmes d'assainissement. La procédure 
doit être facile à comprendre par les participants 
à l'atelier et rapide à mettre en œuvre. 

Comment utiliser cet outil ? L'exemple 
d'ordre du jour de l'atelier de consultation 
d'experts proposé dans l'outil O14 suggère 
que l'on commence par présenter les résultats 
des étapes précédentes de planification de 
l’approche CLUES ainsi que le Compendium. En 
fonction du nombre de participants, la plénière 
ou des groupes plus petits suivent ensuite la 
procédure spécifiée dans le document D17.1. 
Pour cette tâche, il sera utile de fournir à tous les 
participants des livrets imprimés des modèles 
de systèmes d'assainissement de la partie 1 du 
Compendium.
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Outils / Resources : www.sandec.ch/clues

O18 Manuel de gestion des eaux grises

Document D18.1: 
Morel, A. and Diener, S. (2006). 
Greywater Management in Low 
and Middle-Income Countries. 
Eawag. Dübendorf, Switzerland.  
D18.1.pdf

Sandec: Department of Water and Sanitation in Developing Countries

Review of different treatment systems  

for households or neighbourhoods

Greywater Management
in Low and Middle-Income Countries

Résumé :  Le manuel de gestion des eaux grises contient des informations complètes sur les carac-
téristiques des eaux grises, les technologies de traitement appropriées, les options pour une réutilisa-
tion sûre et aborde également l'importante question de la maintenance. Il compile des études de cas 
du monde entier avec différents niveaux de complexité, allant de technologies simples au niveau des 
ménages à des traitements plutôt complexes pour les quartiers. La documentation des études de cas 
comprend des informations sur la conception, les coûts, l'expérience pratique et les leçons apprises.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 5 :  Identification des options de service.

Outils connexes :
O15  Compendium des systèmes et technologies 

d'assainissement.

O19  Manuel de drainage des eaux de surface.

Objectif  Cet outil, non seulement vous aide à 
comprendre les caractéristiques des eaux grises 
et les options pour leur gestion, mais il facilite 
aussi la prise de décision éclairée pour les solu-
tions en matière d'eaux grises. Bien que ce doc-
ument fournisse des principes de conception et 
des plans de construction, il ne s'agit pas d'un 
manuel de conception de systèmes de gestion 
des eaux grises. Cependant, l'outil fournit des 
conseils lors de la présélection des systèmes de 
gestion des eaux grises.

Comment utiliser cet outil ?  Ce manuel sur 
la gestion des eaux grises dans les pays à rev-
enus faibles et moyens (document D18.1) com-
prend :
• Des informations sur les sources d'eaux   
 grises, les quantités, les propriétés et les   
 risques associés (chapitres 2 et 3, p. 5 à 16) ;
• Une description complète des principales   
 composantes d'une gestion réussie des eaux  
 grises (chapitre 4, p. 17 à 20) ;

• Une compilation des options de gestion, de   
 traitement et de réutilisation/élimination à 
 faible coût pour les applications au niveau   
 des ménages et des quartiers (chapitre 4,  
 p. 20 à 50) ;
• Des exemples de systèmes de gestion des   
 eaux grises dans différentes parties du   
 monde (chapitre 5, p. 51 à 84).

Avant de solliciter l'avis d'un expert pour la con-
ception, vous pouvez utiliser le chapitre 4 du 
manuel pour présélectionner des systèmes de 
gestion des eaux grises adaptés aux exigences 
spécifiques de votre environnement.
Si vous êtes concerné par les systèmes de ges-
tion des fractions d'eaux usées autres que les 
eaux grises, l'outil O15 vous sera utile. Pour des 
informations concernant le drainage des eaux de 
surface, voir l'outil O19.
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O19 Manuel de drainage des eaux de surface

Résumé :  SLa gestion des eaux pluviales est un élément important de l'assainissement de 
l'environnement. Cet outil présente des ressources sur la planification, la conception, la construction 
et la maintenance ainsi que la réhabilitation des systèmes de drainage. Il contient des informations 
complètes sur les aspects techniques, financiers et institutionnels de la mise en œuvre des options 
de drainage des eaux de surface. Les causes possibles d'échec et la nécessité de participer à la plani-
fication sont également expliquées.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 5 : Identification des options de service.

Outils connexes :
O15  Compendium des systèmes et technologies   

d'assainissement.

O18  Manuel de gestion des eaux grises.

Objectif  Cet outil vous informe sur les questions 
spécifiquement liées au drainage des eaux de sur-
face dans les zones urbaines. Il comprend des in-
formations sur :
• Les facteurs affectant les flux d'eaux pluviales ;
• Un programme d'action recommandé (planifica- 
 tion, conception, construction et maintenance) ;
• Les solutions techniques (telles que les canaux  
 ouverts et les drains fermés), y compris les  
 calculs de conception ;
• La construction, la réhabilitation et la mainte-  
 nance des systèmes de drainage ;
• La nécessité de la participation de la communauté.

Comment utiliser cet outil ?  TCet outil se réfère 
principalement à la publication en libre accès inti- 
tulée Surface Water Drainage for Low-income Com-
munities  (que l’on peut traduire par « Drainage des 
eaux de surface pour les communautés à faibles 

revenus »), qui a été élaborée par l'OMS en col-
laboration avec le PNUE en 1991 (voir document 
D19.1). Cette publication fournit des conseils sur 
la mise en œuvre durable des programmes de 
drainage des eaux de surface et peut être utilisée 
comme un manuel pour la planification (chapitres 1, 
2 et 4), la construction (section 2.8 du chapitre 2) ou 
la réhabilitation (chapitre 3) de systèmes de drainage.
Pour une lecture plus approfondie, le livre B19.1 est 
recommandé. Il constitue une ressource complète 
pour la planification, la conception et l'exploitation-
maintenance des systèmes de gestion des eaux 
pluviales urbaines dans les pays en développe-
ment. De nombreuses informations aidant à com-
prendre les problèmes de drainage et à évaluer 
la performance des systèmes de drainage pluvial 
sont données dans le livre B19.2. Les technologies 
de gestion des eaux usées domestiques sont abor-
dées dans les outils O15 et O18.

Further Reading

Book B19.1:

Parkinson, J. and Mark, O. 
(2005). Urban Stormwater  
Management in Developing 
Countries. IWA Publishing.  
London, UK. 218 Pages.

Book B19.2:

Kolsky, P. (1998). Storm  
Drainage. An Engineering  
Guide to the Low-Cost  
Evaluation of System  
Performance. IT Publications. 
London, UK. 134 Pages.

Outils / Resources : www.sandec.ch/clues

Document D19.1:

Cairncross, S. and Ouano, E.A.R. 
(1991). Surface Water Drainage 
for Low-Income Communities. 
WHO/UNEP. Geneva, CH. 
D19.1.pdf

Surface Water Drainage for Low-Income Communities

ISBN 92 4 154416 3

Published by the
World Health Organization

In collaboration with the
United Nations Environment Programme

The World Health Organization is a specialized agency of the United Nations with 
primary responsibility for international health matters and public health. Through this 
organization, which was created in 1948, the health professions of some 165 countries 
exchange their knowledge and experience with the aim of making possible the 
attainment by all citizens of the world by the year 2000 of a level of health that will 
permit them to lead a socially and economically productive life. 

By means of direct technical cooperation with its Member States, and by stimulating 
such cooperation among them, WHO promotes the development of comprehensive 
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Outils / Resources : www.sandec.ch/clues

O20 Outil de calcul des coûts de l'assainissement

Document D20.1: 
Bills of Quantities  
D20.1.xls

This technology consists of two alternating pits connected to a Pour Flush Toilet. 
No. of users = 5 nos. The blackwater and greywater is collected in the pits and allowed to slowly

Desludging interval = 2 yrs. infiltrate into the surrounding soil. With time, the solids are sufficiently
O‐O Length of toilet = 1.20 m dewatered and can be manually removed with a shovel.
O‐O Breadth of toilet = 1.00 m

Depth of excavation for foundation = 0.45 m Recommended retention time: 2 years
foundation wall thickness = 0.23 m No operating costs if self‐emptied
Foundation wall above GL = 0.30 m

Thickness of Soling = 0.08 m
Diameter of pit = 0.75 m

Depth of pit = 1.20 m
thickness of floor PCC = 0.08 m

1 Brick Structure

SN Description of work No. Length Breadth Height Quantity Unit Rate Total Cost Activity Cement Sand Agg. Rebar Brick SK Labor USK labor
1 Earth Work in excavation ‐                       Excavation ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 3.0

* Long wall 2 0.00 0.38 0.45 0.00 Filling ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 0.0

* Short wall 2 0.00 0.38 0.45 0.00 Brick Soling ‐ 0.0 ‐ ‐ 10.1 0.01 0.0
* Pit (dia 3 ft) 2 A= 1.77 1.20 4.24 PCC Work 0.2 0.01 0.0 ‐ ‐ 0.0 0.1

4.24 cum 0.00 ‐                       Brick work 0.0 0.0 ‐ ‐ 0.0 0.0 0.0
2 Earth Work infilling 0.00 cum 0.00 ‐                       Plaster 0.0 ‐0.003 ‐ ‐ ‐ 0.0 0.0
3 Dry Flat Brick Soling for foundation wall

and floor
Punning

0.0 0.000 ‐ ‐ ‐ 0.0 0.0
* in foundation wall and floor 1 0.23 0.23 * 0.05 Total 0.1 0.0 0.0 0.0 10.1 0.0 3.0

* deduction for toilet pan 1 0.50 0.38 * 0.19 With 5% contigencies
0.24 sqm ‐                       Total 0 0 0 0 11 0 3

4 Brick work in 1:4 cement mortar bag cum cum kg nos md md
i) in foundation for

* Long wall 2 0.00 0.23 0.75 0.00
* Short wall 2 0.00 0.23 0.75 0.00

ii) for manhole
* wall 1 1.15 0.10 0.45 0.05

iii) Deduction 
* door 1 0.75 0.23 0.00 0.00

* ventilation 1 0.45 0.23 0.45 ‐0.05

USK = unskilled
SK = skilled

Salient Features of  Twin pit /Sulabh toilet)

Detail Cost Estimate Material and Manpower Estimate_up to Panlevel

as per 25 % earth work in excavation

Twin pits for pour flush (S6)

Résumé :  Cet outil vous aidera à estimer les coûts de construction et de maintenance des diffé-
rentes technologies d'assainissement. Il est basé sur des devis détaillés pour les technologies sélec-
tionnées dans le Compendium des systèmes et technologies d'assainissement.

Application dans le cadre du processus de 
planification :   
Étape 5 : Identification des options de service.
Étape 7 : Mise en œuvre du plan d'action.

Outils connexes :
O15  Compendium des systèmes et technologies 

d'assainissement.

Objectif Le coût des infrastructures 
d'assainissement varie considérablement dans 
le temps et dans l'espace. Il est d’ailleurs souvent 
difficile d'estimer les coûts parce que, locale-
ment, il n'y a pas d'expérience ou de conception 
standardisée. Cet outil vous permet d'évaluer 
les implications financières des matériaux, de la 
main-d'œuvre et de la maintenance requis pour 
une gamme de systèmes d'assainissement. Les 
estimations de coûts sont calculées sur la base 
de bordereaux de quantité (BQ) généralisés ainsi 
que sur les taux unitaires locaux pour les maté-
riaux (par exemple le prix d'un sac de ciment) et 
pour la main-d'œuvre qualifiée/non-qualifiée. Les 
BQ sont organisés selon le système de numéro-
tation utilisé dans le Compendium des systèmes 
et technologies d'assainissement (outil O15). 
Cependant, il n'existe pas de BQ généralisés 
pour toutes les technologies incluses dans le 
Compendium car, pour beaucoup d'entre elles, 
il existe des alternatives de conception très vari-
ables dépendant des spécificités locales.

Comment utiliser cet outil ?  Après la pré-
sélection des systèmes d'assainissement pos-
sibles (sous-étape 5.1), utilisez cet outil pour 
avoir une première idée des implications finan-
cières afin d'éclairer la décision finale. Les BQ 
sont organisés dans des feuilles de calcul Excel 
séparées pour chaque technologie (document 
D20.1). Les technologies d'interface utilisateur 
sont différenciées entre les options de base (à 
faible coût) et les options avancées (à coût plus 
élevé). Vous pouvez copier les modèles Excel 
des technologies que vous souhaitez évaluer et 
entrer les taux unitaires spécifiques au contexte 
pour le matériel et des estimations de coûts 
informées. Les BQ peuvent également servir 
de base pour les documents d'appel d'offres  
lorsque vous passerez à la phase de mise en 
œuvre (étape 7).
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Outils / Resources : www.sandec.ch/clues

O21 Exemple d'ordre du jour : atelier de consultation  
communautaire

Document D21.1: 
Sample Agenda for the  
Community Consultation  
Workshop 
D21.1.pdf

Document D21.2: 
Sample Agenda for the  
Community Consultation  
Workshop 
D21.2.doc

D21.1   Sample Agenda for Community Consultation Workshop

Purpose 

The half-day community workshop during Step 5 is the main venue where participants and 
the community at large have the opportunity to take part in the narrowing of suitable environ-
mental sanitation options. The outcomes of the previously conducted Expert Consultation 
Workshop (Sub-Step 5.1) form the basis for this community workshop. The expert’s workshop 
is usually held in the same week or in the week before.

Workshop Agenda (sample)
 
Time Activity
 ½ hour Welcome & registration
 20 minutes Introduction of participants
½ hour Introduction and summary of what has been done so far (Steps 1-4)
¾ hour Presentation of the main proposals of the expert consultation workshop by one of its 
participants
1 hour Q&A and plenary discussion on the main proposals
¼ hour Wrap-up & summary of main conclusions, what is the next step?
 Close
Total: 3.5 hours

Equipment
Organise the following equipment a few days beforehand: Coloured cards, maps/plans, 
�ipcharts & pens, masking tape, scissors, A4 paper, computers and beamer for presenting main 
�ndings (optional). Organise tea and co�ee for all participants o�ered after closing the work-
shop.

Outcome
• Agreement on 1-2 options (or technologies) favoured by the residents

D21.2   Sample Agenda for Community Consultation Workshop

Purpose 

The half-day community workshop during Step 5 is the main venue where participants and 
the community at large have the opportunity to take part in the narrowing of suitable environ-
mental sanitation options. The outcomes of the previously conducted Expert Consultation 
Workshop (Sub-Step 5.1) form the basis for this community workshop. The expert’s workshop 
is usually held in the same week or in the week before.

Workshop Agenda (sample)
 
Time Activity
 ½ hour Welcome & registration
 20 minutes Introduction of participants
½ hour Introduction and summary of what has been done so far (Steps 1-4)
¾ hour Presentation of the main proposals of the expert consultation workshop by one of its 
participants
1 hour Q&A and plenary discussion on the main proposals
¼ hour Wrap-up & summary of main conclusions, what is the next step?
 Close
Total: 3.5 hours

Equipment
Organise the following equipment a few days beforehand: Coloured cards, maps/plans, 
�ipcharts & pens, masking tape, scissors, A4 paper, computers and beamer for presenting main 
�ndings (optional). Organise tea and co�ee for all participants o�ered after closing the work-
shop.

Outcome
• Agreement on 1-2 options (or technologies) favoured by the residents

Résumé :  Ce modèle d'ordre du jour donne un aperçu des principaux points qui doivent être abordés 
au cours de l'atelier de consultation communautaire pour la discussion des options de service. L'outil 
facilite l'organisation et la conduite de cet atelier. Il comprend une version Word de l'ordre du jour, qui 
peut facilement être développée et adaptée en fonction du contexte spécifique.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 5 : Identification des options de service.

Outils connexes :
O4  Organisation de réunions, d'événements et 

d'ateliers.

O15  Compendium des systèmes et technologies 
d'assainissement

O22  Diapositives PowerPoint : schéma de présenta-
tion pour l'atelier de consultation communautaire.

Objectif Dans la sous-étape 5.2 du processus 
CLUES, les options d'assainissement réalisables 
présélectionnées lors de l'atelier de consulta-
tion d'experts précédent sont discutées avec 
les principales parties prenantes (communauté 
ou ses représentants, autorités locales, pr-
estataires de service privés, propriétaires fon-
ciers, etc.). Le présent outil suggère un ordre du 
jour d'une demi-journée et aide à l'organisation 
de l'événement.

Comment utiliser cet outil ?  Le document 
D21.1 propose un ordre du jour pour un atelier 
de consultation communautaire. Utilisez la ver-
sion Word de ce document (D21.2) et adaptez-le 
à l'horaire et aux détails du programme de votre 
propre atelier. L'outil O22 fournit des conseils 
pour la préparation de l'atelier. Dans cet atelier, 
vous pouvez réutiliser le Compendium des sys-
tèmes et technologies d'assainissement (O15) 
pour faciliter la discussion autour des options. 
Des informations générales sur la préparation 
et la gestion des ateliers peuvent être trouvées 
dans l’outil O4.
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O22 Diapositives PowerPoint : schéma de présentation  
pour l'atelier de consultation communautaire

Document D22.1: 
Presentation Outline:  
Proposals of the Expert  
Consultation Workshop  
D22.1.ppt

  Community-Led  
Urban Environmental 

 Sanitation Planning: CLUES

Résumé : Cet outil peut être utilisé pour préparer une présentation des options techniques 
d'assainissement présélectionnées pour l'atelier de consultation communautaire. Il fournit une 
présentation PowerPoint qui illustre comment le contenu principal peut être structuré.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 5 :  Identification des options de service.

Outils connexes :
O21  Modèle d'ordre du jour : atelier de consultation 

communautaire.

Objectif  In the community consultation work-
shop the outcomes of the expert workshop, i.e. 
the pre-selected service options, are presented 
to key stakeholders and the community at large. 
This tool provides a PowerPoint outline which 
gives an idea of the main points that should be 
covered and helps to structure the presentation.

Comment utiliser cet outil ? Le document 
D22.1 fournit un schéma de présentation sous 
forme de PowerPoint, mais pas de diapositives 
prêtes à l'emploi. Il propose plutôt une structure 
qui doit être adaptée et remplie en fonction du 
contexte lors de la préparation de la présentation 
pour l'atelier de consultation communautaire. 
Différentes configurations de projet donneront 
lieu à des résultats différents du processus de 
planification et à des systèmes présélectionnés 
différents ; il est donc impossible de fournir ici 
des diapositives PowerPoint générales. Lors de 
la préparation de la présentation, tenez compte 
de l'ordre du jour de l'atelier et de la durée pré-
vue de la présentation (voir O21).
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O23 Contenu du plan d'action

Document D23.1: 
Contents of an Action Plan
D23.1.pdf

The CLUES Action Plan to be developed in Step 6 is the final output of the planning 
process and serves as a blueprint for implementation. The Action Plan does not have to 
address every detail but rather should serve as a guiding document for the main 
stakeholders involved. It should be realistic in terms of cost, include a timeline for 
implementation and address institutional and human resource issues. 

 the Action Plan should be broken down in distinct phases (i.e. pre-
implementation phase [develop general agreements and design documents]; 
bidding process; implementation of works, etc).  

 An itemized budget that allows a clear picture of what kind of funding is required 
(budget estimates). 

 A timeline which reflects the different implementation phases and human 
resources necessary (see page 3) 

 An outline of the proposed O&M arrangements foreseen to guarantee long-term 
operations.

 A section that details how the new environmental sanitation services will connect 
to effective provision of (utility) services outside the programme area (e.g. safe 
disposal or reuse of faecal sludge outside the neighbourhood). 

Page 2: Contents of the Action Plan for Nala, Nepal (2010) 
Page 3: Implementation Timeline for Dodoma, Tanzania (2010/2011) 

Résumé :  Cet outil énumère les principaux points à aborder dans un plan d'action CLUES. Des exem-
ples, dont des sommaires, un calendrier et un budget détaillé pour la mise en œuvre des travaux, don-
nent un aperçu de la structure d'un tel document. Ces recommandations et exemples vous aideront 
à structurer votre propre plan d'action.

Application dans le cadre du processus de 
planification :   
Étape 6 : Development of an Action Plan

Outils connexes :
O24  Exemples de documents d'exploitation-maintenance.

O25  Possibilités de financement. 

O29  Gestion de projet.

Objectif  Le plan d'action local à développer à 
l'étape 6 est le résultat final du processus de 
planification et sert de plan directeur pour la mise 
en œuvre. Cet outil vise à donner un aperçu des 
principaux points à prendre en compte dans un 
plan d'action. Il comprend deux tableaux de con-
tenus exemplaires qui vous donnent une idée de 
la manière de structurer un tel document. L'outil 
comprend également un exemple de calendrier 
de mise en œuvre et le budget détaillé corres-
pondant.

Comment utiliser cet outil ?  Les plans 
d'action étant très différents d'un cas à l'autre, 
aucun modèle ne peut être fourni ici. Le docu-
ment D23.1 décrit plutôt les principaux points 
à prendre en compte dans un plan d'action et 
inclut des exemples d'études de cas que vous 
pouvez utiliser comme sources d'inspiration. 
Les grandes lignes des plans d'action des 
études de cas de Nala (Népal) et de Dodoma  
(Tanzanie) sont présentées. Outre ces tableaux 
de contenu, le calendrier de mise en œuvre et 
un budget détaillé de l'étude de cas de Nala sont 
présentés. L'outil O29 comprend des références 
sur la façon d’établir des calendriers de projet. 
Des conseils sur les plans d'exploitation et de 
maintenance, qui doivent être inclus dans le plan 
d'action, sont donnés dans l’outil O24. Pour des 
informations sur les possibilités de financement, 
voir l’outil O25.
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O24 Exemples de documents d'exploitation-maintenance

Document D24.1: 
O&M Regulations and  
Procedures for Hatsady Tai,  
Laos 
D24.1.pdf

D24.1      O&M Regulations and Procedures for Hatsady Tai 

Ban Hatsady Tai, Vientiane, Lao PDR 

 

 

1. Background 
1.1. The environmental sanitation services (ESS) in Hatsady Tai were improved in the 

framework of a research and development project financed by the NCCR North-
South programme, and implemented under the supervision of the Public Works 
and Transportation Institute (PTI).  

1.2. Interventions included (a) construction of a stormwater drainage network, (b) 
construction of two sewer systems with two semi-centralised wastewater 
treatment systems (septic tanks), (c) improvement of household infrastructure 
such as cesspits, household drains and household connections to the sewer line, 
(d) improved solid waste management system. 

 

2. Purpose of this regulation 
2.1. This regulation defines all operation and maintenance (O&M) measures required 

to ensure long-term sustainability of the improved ESS in Hatsady Tai.  

2.2. The regulation defines the institutional arrangement, financing mechanisms, 
monitoring and reporting procedures required to ensure well-functioning O&M of 
the ESS.  

2.3. The regulation defines the responsibilities of all parties concerned, including 
residents of Hatsady Tai, the village authorities (Naiban), the Village 
Environmental Unit (VEU) and the Operation and Maintenance Unit (OMU). 

 

3. Institutional arrangement 
3.1. The main body overseeing and coordinating activities related to the O&M of ESS 

is the Village Environmental Unit (VEU).  

3.2. VEU members are selected and appointed by the local authorities, the mass 
organizations and the head of the neighborhoods.  

3.3. 50% or more of the members are women. The VEU reports directly to the Naiban 
(head of the village). 

 

 

Page 1 out of 7 

Résumé :  Cet outil fournit des conseils pour développer des stratégies appropriées d'exploitation-
maintenance (E&M) pour les projets d'assainissement environnemental. Il comprend un exemple de 
règlement, de procédure et de calendrier, ainsi qu'un modèle de rapport pour l'exploitation-mainte-
nance, qui vous donnent une idée de la façon de développer de tels documents pour votre propre 
projet.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 6 :  Élaboration d'un plan d'action.
Étape 7 :  Mise en œuvre du plan d'action.

Outils connexes :
Aucun.

Objectif  Dans l'étape 6 du processus CLUES, 
les exigences et les procédures d'E&M sont 
déterminées. Au cours de l'étape 7, les propo-
sitions détaillées d'E&M sont développées. Cet 
outil vous aide à mettre en place des stratégies 
d'E&M appropriées en fournissant un ensemble 
d'exemples de documents pertinents tirés de 
l'étude de cas à Hatsady Tai (Vientiane, Laos).

Comment utiliser cet outil ?  Utilisez les 
documents fournis dans cet outil pour avoir une 
idée de la manière de développer une stratégie 
d'E&M pour votre propre projet. Les exemples 
du Laos comprennent les règlements et les pro-
cédures d'E&M (D24.1), un calendrier d'E&M 
(D24.2) et un modèle de rapport annuel d'E&M 
(D24.3). 
Les plans d'E&M doivent être élaborés en con-
sultation avec ceux qui devront les mettre en 
œuvre. 
Ils doivent aussi être élaborés dans la langue  
locale et être approuvés par tous, y compris par 
les autorités supérieures.

 

OPERATION & MAINTENANCE SCHEDULE FOR HATSADY TAI, 08/09 – 04/10 

August 09 September 09 October 09 November 09 December 09 January 10 February 10 March 10 April 10 

O&M Team Conduct routine
inspection, write 
routine inspection 
report, submit to 
VEU president 

Conduct routine
inspection, write 
routine inspection 
report, submit to 
VEU president 

Conduct routine
maintenance
following proce-
dure, write mainte-
nance report, 
submit to VEU 
president 

Conduct routine
inspection, write 
routine inspection 
report, submit to 
VEU president 

Conduct routine
inspection, write 
routine inspection 
report, submit to 
VEU president 

Conduct routine
inspection, write 
routine inspection 
report, submit to 
VEU president 

Develop inventory
of O&M equip-
ment, develop 
replacement plan 
(together with 
Financial Team) 

Condu routine
maintenance
following proce-
dure, write mainte-
nance report, 
submit to VEU 
president 

ct

Financial 
Team

Collect monthly
ESS fee, update 
financial statement 

Collect monthly
ESS fee, update 
financial statement 

Collect monthly
ESS fee, update 
financial statement 

Collect monthly
ESS fee, update 
financial statement 

Collect monthly
ESS fee, update 
financial statement 

Collect monthly
ESS fee, update 
financial statement 

Collect monthly
ESS fee, update 
financial statement 

Collect monthly
ESS fee, update 
financial statement 

Collect monthly
ESS fee, update 
financial statement 

Develop inventory
of O&M equip-
ment, develop 
replacement plan 
(together with 
O&M Team) 

Write annual
financial report,
submit to VEU 
president 

VEU president 
(incl. secre-
tary)

Organise and chair 
VEU meeting, write 
meeting report 

Organise and chair 
VEU meeting, write 
meeting report 

Control the finan-
cial statement 
submitted by 
Financial Team 
Approve inventory 
of O&M equip-
ment 

Write Annual ESS-
O&M Report,
submit to Mayor 
and PTI 

Organise General
Assembly: presen-
tation of Annual 
Report, presenta-
tion of activity plan 
next 12 months, 
election of VEU. 

Organise and chair 
VEU meeting, write 
meeting report 

 1

Page 1 of 14 

D24.2   O&M Schedule for Hatsady Thai 

Purpose 

This Maintenance Procedure defines the tasks, the frequency and the responsibilities 
related to the inspection and maintenance of the environmental sanitation services 
(ESS) implemented in the Ban Hatsady Tai environmental sanitation project. 

The Maintenance Procedure is divided in 4 sections: 

Section A: Description of the ESS components 

Section B: Overview of inspection and maintenance tasks 

Section C: Checklist for inspection of ESS components 

Section D: Work plan for regular maintenance of ESS components 

SECTION A:    Description of the ESS and its components 
 
 
The environmental sanitation system consists of a liquid waste management system 
(toilet wastewater and greywater), a stormwater management system (drainage), and a 
solid waste management system. O&M of the solid waste management system is 
defined elsewhere and not further discussed here. 

Liquid waste management system (blackwater, greywater) 
The liquid waste management system has three main components: (a) collection and 
pre-treatment system on household level via pour-flush latrines with cesspits or small 
septic tanks where blackwater (and partly greywater) is being collected; (b) two 
independent small-bore shallow-depth sewer systems connecting the household 
systems to the (c) community septic tanks, which treat collected wastewater before it is 
discharged to the drainage system. 

Main operational problems that may occur include: 
 Wrong or illicit connection of household sanitation facilities to sewer or drainage 

network
 Sludge overflow from household sanitation facilities (requires sludge emptying) 
 Blockages in the sewer network caused by debris or sediments in pipes or control 

chambers.
 Physical damages (e.g. cause by excessive traffic loads) 
 Decreased efficiency of community treatment system causing pollution and odor 

nuisance (desludging required) 

Document D24.3:

Template of the Annual O&M 
Report for Hatsady Tai, Laos    
D24.3.pdf

Document D24.2:

O&M Schedule for 
Hatsady Tai, Laos  
D24.2.pdf
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O25 Possibilités de financement

Résumé : Cet outil fournit des conseils sur les différents mécanismes de financement des  
services et infrastructures d'assainissement environnemental. Il comprend la microfinance formelle 
et informelle pour le financement des installations d'assainissement des ménages à faibles revenus 
et les prêts municipaux pour le financement d'infrastructures de plus haut niveau.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 6 : Élaboration d'un plan d'action.

Outils connexes :
O23  Contenu d'un plan d'action.

Objectif Il n'existe pas de solutions simples 
pour financer l'assainissement dans les com-
munautés à faibles revenus (contrairement 
à l'approvisionnement en eau) mais, avec de 
la créativité et des financements adaptés, 
les problèmes concernant le financement de 
l'assainissement peuvent être résolus. Le plan 
d'action développé à l'étape 6 doit inclure une 
section sur la manière dont les interventions 
proposées seront financées. Cet outil donne un 
aperçu des différents mécanismes de finance-
ment des infrastructures urbaines qui ont fait 
leurs preuves dans le passé. 

Comment utiliser cet outil ?  Cet outil se 
compose de deux parties :
(i) Pour les installations sanitaires des ménages 
à faible revenu (par exemple des toilettes amé-
liorées), différentes variantes de microcrédit 
sont présentées - des associations informelles 
d'épargne et de crédit renouvelable, aux pro-
grammes de microfinancements formalisés via 
des institutions de microfinance régionales ou 
nationales (voir D25.1) ;
(ii) Pour les investissements plus importants dans 
des services et des infrastructures (par exemple 
les égouts simplifiés ou les stations d'épuration 
décentralisées), les prêts municipaux et les pos-
sibilités de financement externe sont présen-
tés (voir D25.2). De nombreux pays disposent 
aujourd'hui d'une forme ou d'une autre de fonds 
d'investissement dans les infrastructures des 
collectivités locales.
De plus amples informations sur la manière de 
structurer un plan d'action CLUES sont fournies 
dans l'outil O23.

 

Document D25.1: 
Singeling, M. et al. (2009). Smart 
Finance Solutions: Examples 
of Innovative Financial Mecha-
nisms for Water and Sanitation. 
KIT Publishers. Amsterdam, 
Nederlands.
D25.1.pdf

Smart Finance Solutions
Examples of innovative financial

mechanisms for water and sanitation

Sm
art Finance Solutions

International Water and Sanitation Centre

ISBN 978-9460220104

9 789460 220104

2556.Omslag.SFSol.:2556.Omsl.Smart.Fin.Sol.1  20-02-2009  16:05  Pagina 1

Document D25.2: 
Evans, B. et al. (2009). Public 
Funding for Sanitation. The Many 
Faces of Sanitation Subsidies. 
WSSCC. Geneva, Switzerland.
D25.2.pdf

SANITA  
The many faces

of sanitation subsidies

A PRIMER

Public Funding for
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O26 Documents d'appel d'offres pour les services de construction

Document D26.1: 
ILO (undated). Small-Scale  
Contracting. Module II -  
Contracts Management.  
International Labour  
Organization. Geneva,  
Switzerland.    
D26.1.pdf

Document D26.2:

The World Bank (2010). Standard 
Bidding Documents for Procure-
ment of Small Works. November 
2010 Revision. The World Bank. 
Washington DC, USA. 
D26.2.pdfSmall-scale Contracting Page 1

ASIST-AP International Labour Organisation
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Procurement of Small 
Works 

 
 
 

The World Bank 
Washington, D.C. 

 

April 2008 
revised November 2010 

Résumé :  Cet outil vous aide à établir des documents d'appel d'offres (ou documents de soumis-
sion) pour la passation de marchés de petits travaux. Outre un texte de référence général sur les pro-
cédures d'appel d'offres, il contient des documents d'appel d'offres standard qui illustrent la manière 
dont ces derniers peuvent être élaborés et quels points doivent être inclus.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 7 : Mise en œuvre du plan d'action.

Outils connexes :
O27  Contrats courts standardisés.

O28  Contenu d'un contrat communautaire.

Objet Le dossier d'appel d'offres est un ensem-
ble de documents établis par le client, fournis-
sant les instructions d'appel d'offres, les critères 
d'évaluation, les conditions du contrat et une 
description des travaux afin d'obtenir des offres 
comparables de la part d'un certain nombre de 
soumissionnaires (Organisation internationale 
du travail, sans date). Ces documents décrivent 
en détail le « quoi, où, qui, comment et quand »  
de votre projet. L'objectif de cet outil est de 
fournir des conseils sur la façon d'établir des 
documents d'appel d'offres et ce qu'il faut in-
clure.

Comment utiliser cet outil ?  Le document 
D26.1 fournit des informations générales sur 
la gestion des contrats, les procédures d'appel 
d'offres et en particulier les documents con-
tractuels (p. 51 à 59). Il existe de nombreux 
documents d'appel d'offres standards (ADS) 
de différentes organisations. La Banque mondi-
ale, par exemple, utilise des ADS pour les ap-
pels d'offres internationaux et nationaux et pour 
l'attribution de petits travaux (D26.2). Ce docu-
ment dépasse le niveau de détail requis pour les 
contrats locaux, ce qui pourrait être approprié 
pour la plupart des projets CLUES. Mais il illus-
tre la structure et la formulation des documents 
d'appel d'offres et fournit des modèles utiles,  
allant des instructions aux soumissionnaires 
(section I) jusqu’aux appels d'offres (section II), 
en passant par les exigences des employeurs 
(section VI) et les conditions générales et  
particulières du contrat (sections VII et VIII).
Pour des conseils sur l'établissement des con-
trats, voir les outils O27 et O28.
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Links

O27 Contrats courts standardisés

Document D27.1: 
ILO (undated): Small-Scale Con-
tracting. Module II - Contracts 
Management. International 
Labour Organization. Geneva, 
Switzerland.
D27.1.pdf

Book B27.1: 
FIDIC (1999). Short Form of Con-
tract. First Edition. Fédération 
Internationale des Ingénieurs-
Conseils. Geneva, Switzerland. 
34 Pages.

Link L27.1: FIDIC Bookshop: Short Form of Contract
Link L27.2:  NEC: Engineering and Construction Short Contract
Link L27.3:  NEC: Engineering and Construction Short Contract Guidance Notes  
 

Book B27.2: 
NEC (2005). NEC3 Engineering 
and Construction Short Contract. 
NEC. London, UK. 30 Pages.

Table of Contents

Small-scale Contracting Page 1

ASIST-AP International Labour Organisation

Table of Contents
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1 General Features 4  
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The Client 5  
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Contractors 6  
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Subcontracts 12 
Separate Contracting 13 
Design-Construct Method 14 
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1.3 Decentralised Procedures 17 
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2 Bidding Procedures 19 
2.1 General 19 
2.2 International Competitive Bidding 20 
2.3 National Competitive Bidding 20 
2.4 Domestic Canvassing 20 
2.5 Negotiated Contracts 21 
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3.2 Private Contracts 27 
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3.4 Engineer's Estimate 27 
3.5 Prequalification 28 
3.6 Addenda 29 
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Résumé :  Cet outil comprend des informations sur les contrats à petite échelle et présente deux 
documents de contrats courts standardisés : le formulaire de contrat court de la FIDIC et le contrat 
court d'ingénierie et de construction NEC 3. Ces modèles de contrat ne sont pas disponibles gratuite-
ment dans cette boîte à outils, mais peuvent être utilisés pour simplifier l'élaboration des contrats.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 7 : Mise en œuvre du plan d'action.

Outils connexes :
O26  Documents d'appel d'offres pour les services de 

construction.

O28  Contenu d'un contrat communautaire.

Objet  Les contrats pour des travaux de faible 
ampleur (c'est-à-dire les contrats de petite enver-
gure pour des travaux d'une complexité limitée) 
doivent être simples, clairs et transparents tout en 
couvrant l’ensemble des exigences fondamentales 
pour garantir les droits et obligations entre le client 
(employeur) et l'entrepreneur. En utilisant les docu-
ments standards, l’on gagne du temps lors de la 
préparation plutôt que de reformuler les conditions 
pour chaque projet. En outre, la formulation est 
clairement comprise et ces conditions standardis-
ées ont souvent été testées devant les tribunaux, 
de sorte que l'interprétation juridique soit connue. 
L'objectif de cet outil est de présenter les contrats 
courts standardisés disponibles pouvant être utilisés 
comme modèles. 

Comment utiliser cet outil ?  Des informa-
tions générales sur les contrats à petite échelle sont 
données dans le document D27.1. Il comprend des 
sections sur les méthodes de passation de contrats 
(p. 11 à 16) et sur la mise en œuvre du contrat (p. 66 
à 79). Si vous souhaitez mettre en place un contrat 
de moindre envergure, nous vous recommandons 
d'utiliser le formulaire abrégé de contrat de la FIDIC 
(livre B27.1) ou le NEC 3, contrat court d'ingénierie et 
de construction (B27.2). Pour plus d'informations sur 
le contenu de ces publications et pour savoir où les 
acheter (pour environ 30 dollars américains), voir les 
liens L27.1 à L27.3.
L'outil O28 traite des contrats communautaires et de 
leur application. L'outil O26 fournit des conseils sur 
la manière de développer des documents d'appel 
d'offres et les points qu’ils doivent comporter. 
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O28 Contenu d'un contrat communautaire

Document D28.1: 
Tournee, J. and van Esch, W. 
(2001). Community Contracts 
in Urban Infrastructure Works. 
International Labour  
Organization. Geneva,  
Switzerland.   
D28.1.pdf

Document D28.2:

Fransen, J. et al. (2002).  
Sustainable Community- 
Managed and Labour-Based 
Upgrading of Urban Low-Income 
Settlements. Handbook. Inter-
national Labour Organization. 
Geneva, Switzerland. 
D28.2.pdf

Document D28.3:

Community Contracting  
Example from Nepal   
D28.3.pdf

IN URBAN INFRASTRUCTURE WORKS
Practical lessons from experience

Jane Tournée and Wilma van Esch

International

Labour Office

Geneva

COMMUNITY
CONTRACTS
COMMUNITY
CONTRACTS

H
a

n
d

b
o

o
k

Handbook

International Training Course

For Engineers

and Town Planners ASIST

 Hamish Goldie Scot 
Jan Fransen - Wilma van Esch

Sustainable
community-managed

and labour-based upgrading of
urban low-income settlements

Résumé :  Un contrat de collectivité est un accord entre une collectivité et un pouvoir adjudicateur, 
par lequel la collectivité est responsable de la réalisation des travaux. Cet outil fournit une introduc-
tion à l'application pratique des contrats communautaires pour l'exécution de travaux d'infrastructure. 
Outre des informations générales sur les contrats communautaires, il propose une structure pour le 
contenu d'un tel contrat accompagné d’un exemple. 

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étape 7 : Implementation of the Action Plan

Outils connexes :
O27  Contrats courts standardisés.

Objet Dans un contrat communautaire, la com-
munauté est responsable de l'exécution des 
travaux et fait donc office de contractant. Cette 
forme de contrat est particulièrement utile dans 
les processus participatifs car elle utilise les res-
sources locales, crée de l'emploi pour les pau-
vres des villes, responsabilise la communauté 
et permet de renforcer les compétences. Les 
contrats communautaires aident à développer 
des partenariats constructifs en clarifiant le rôle 
de la communauté et en lui permettant de con-
trôler les ressources qu'elle crée. L'objectif de 
cet outil est de présenter le concept de contrat 
communautaire et de fournir des ressources sur 
la manière de le mettre en place et ce que l’on 
doit y inclure.

Comment utiliser cet outil ? Le document 
D28.1 du Bureau international du travail (BIT) 
contient des informations sur le recours aux con-
trats communautaires et des recommandations 
étape par étape (p. 50 à 63) sur la mise en place 
d'un système de contrats communautaires pour 
la fourniture et l'amélioration des infrastructures 
dans les établissements urbains informels. Ce 
document de référence complet comprend 
également des expériences et des leçons tirées 
d'études de cas où des contrats communau-
taires ont été mis en œuvre. Pour avoir un aperçu 
d'un contrat communautaire, voir les pages 34 
et 35 du document D28.2. Un exemple de con-
trat communautaire pour travaux d'infrastructure 
au Népal est présenté dans le document D28.3.
Voir également l'outil O27 pour les contrats 
courts standardisés, qui peuvent être utilisés 
avec des entrepreneurs autres que la commu-
nauté.

Stefan Sameli 

Listrighöhe 3 

6020 Emmenbrücke 

Tel.: 078 861 54 54 

ssameli@student.ethz.ch Emmenbrücke, 27. Mai 2011 

  

 Sandec 

 Christoph Lüthi 

 Überlandstrasse 133 
 8600 Dübendorf 

 

 

Dear Mr. Lüthi 

                                                                                                                                  

I am an environmental engineering student at ETH in the second semester of my Msc studies, 
majoring in hydraulic engineering and water resources management. I plan to gain practical 
experience next semester by completing the internship required for graduating. I am looking 
forward to an internship where I can apply knowledge acquired during my studies. 

I have been attending the lecture “Environmental sanitation planning and infrastructure in 
developing countries” this term, during which you indicated that you are looking for trainees. So, 
I am hereby applying for a trainee position in such an internship. 

Sandec is active in a field I am vividly interested in – the interaction between people and the 
technical sphere. An internship at Sandec in a foreign country would be a great opportunity to 
get to know another culture and different social and economic frameworks in combination with 
hands-on work experience in a field, I plan to work in my professional future. 

There are two research groups at Sandec that especially appeal to me with regard to this 
application: 

Firstly, I am highly interested in doing an internship at the “Strategic environmental sanitation 
planning”. Strategic planning of technical implementations is vital in our field. As engineers, we 
must consider the whole system to come up with best-practice solutions. For example, the 
material flux analyses are something, I have encountered in many lectures from different points 
of view.  

Secondly, the group “Excreta and wastewater management” has many interesting projects, I 
would like to be a part of as they could offer me insight into small-scale solutions rather than 
technologically enhanced treatment plants, which was often the focus in the lecture “urban water 
management”. I am keen to learn about and implement different solutions than the ones 
encountered in Switzerland. 

I have no specific preference regarding the country where the internship would take place. On a 
side note, however, in April I gave a charity concert for a sanitation and drinking water program 
in Kabale district, Uganda. So, in a way, I already have a connection to this country and it would 
be exciting to personally get to know it.  

The minimum length of the mandatory internship for my Msc studies is 12 weeks. For this, I am 
interested in completing my internship sometime between September and December. However, 
if it is not possible for me to do an internship at Sandec this year, I would like to apply for a 

D28.3     Community Contracting Example from Nepal
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O29 Gestion de projet

Document D29.1: 
Geyer, Y (2005). Project  
Management. Handbook  
Series for Community-Based  
Organisations. IDASA.  
Pretoria, South Africa.
D29.1.pdf

Document D29.2: 
Tasmanian Government (2008). 
Project Management Fact  
Sheet: Developing a Gantt  
Chart. Version 1.2. Department 
of Premier and Cabinet.  
Hobart, Australia.  
D29.2.pdf

PROJECT MANAGEMENT

Handbook series for 
community-based organisations

Yvette Geyer
2005

 

Inter Agency Policy and Projects Unit  
Department of Premier and Cabinet 

Project Management 
Fact Sheet: 
Developing a Gantt Chart 
Version: 1.2, November 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISCLAIMER 

This material has been prepared for use by Tasmanian Government agencies and Instrumentalities.  
It follows that this material should not be relied upon by any other person.  Furthermore, to the extent 
that ‘this material is relied upon’, the Crown in Right of the State of Tasmania gives no warranty as to 
the accuracy or correctness of the material or for any advice given or for omissions from the material.  
Users rely on the material at their own risk. 

Résumé :  Une bonne gestion de projet est capitale pour l'ensemble du processus CLUES et revêt 
une importance particulière lors de l'étape de mise en œuvre. Cet outil présente les principes de 
la gestion de projet, y compris le développement de structures de répartition du travail et des dia-
grammes de Gantt. On y trouve des liens vers des logiciels gratuits et des applications web utiles, qui 
peuvent aider à mettre en place le processus de gestion de projet.

Application dans le cadre du processus de planification:  
Étapes 1 à 7, en particulier l'étape 7   

Mise en œuvre du plan d'action.

Outils connexes :
O30  Liste de contrôle du suivi.

Purpose  La gestion de projet est une activité 
primordiale qui s'applique pendant toute la période 
de planification de l’approche CLUES. Cependant, il 
est important de coordonner efficacement les res-
sources, en particulier pendant la phase de mise en 
œuvre (étape 7). La gestion de projet vise à atteindre 
certains résultats dans une période de temps don-
née, de mettre en place une bonne planification, de 
programmer correctement les tâches et d'utiliser 
des ressources disponibles, notamment l'argent, 
les matériaux, les équipements et les personnes 
(Geyer, 2005). L’objectif de cet outil est de présenter 
les bases de la gestion de projet et de montrer com-
ment elle peut être efficace. 

Comment utiliser cet outil ? Le document 
D29.1 présente les principes de la gestion de pro-
jet et représente une ressource concise et facile à 
utiliser montrant le cycle de vie complet du projet. 
Le document D29.2 vous aidera à développer un 
diagramme de Gantt pour le planning. Le lien L29.1 
présente un dictionnaire en ligne sur la gestion de 
projet avec de nombreuses explications utiles. 

Il vous est recommandé d'utiliser l'une des puis-
santes applications informatiques gratuites pour la 
gestion de projet. Ces applications facilitent et auto-
matisent le processus (par exemple le développe-
ment de structures de répartition du travail et des 
diagrammes de Gantt ou l'allocation des ressources) 
et vous aident à suivre les activités ainsi que les dif-
férentes étapes.
D'une part, il existe des solutions de bureau en  
libre accès avec toutes les alertes et tous les rap-
pels nécessaires, comme OpenProj (voir lien L29.2) 
et Open Workbench (L29.3). 
D'autre part, il existe des applications web gratuites 
moins sophistiquées qui fournissent une plateforme 
de projet interactive et conviviale visant à partager 
facilement des informations et à faciliter la com-
munication et la collaboration entre les parties pre-
nantes. Les exemples sont Manymoon (L 29.4) et 
Freedcamp (L 29.5).
Le suivi du processus CLUES est une tâche liée à la 
gestion de projet (voir O30). 

Links
Link L29.1: Project Management Dictionary
Link L29.2: OpenProj
Link L29.3: Open Workbench
Link L29.4: Manymoon
Link L29.5: Freedcamp
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Outils / Resources : www.sandec.ch/clues
                                            

O30 Liste de contrôle du suivi

Document D30.1: 
Monitoring Checklist   
D30.1.pdf

D30.1   Monitoring Checklist 

Purpose
Participatory monitoring enables the dissemination of information on the planning 
progress and will strengthen the community involvement and facilitate community 
contributions if done in a transparent way. For CLUES, monitoring involves a 
situation analysis that asks 3 simple questions: 1. Where are we? 2. Where do we 
want to go next? 3. What do we need to do make it happen? This document 
suggests a checklist which assists you in process monitoring. Make sure to record 
the main outcomes of the monitoring meeting in writing. 

The Checklist 

1. Where are we? 

Were the main aims of this step achieved? 

Were all outputs acheived - if not, why not? 

Are the main outputs documented and appropriately disseminated? 

2. Where do we want to go next? 

What needs to be done to move to the next step of the process? 

Are there any special events/meetings to be organised? 

Any bottlenecks or conflicts we need to deal with? 

3. What do we need to do make it happen? 

Is there a need to involve further stakeholders for the next step? 

Do we need to improve communication with project stakeholders not involved on 
a daily basis? 

Are human and financial resources secured for moving ahead? 

Résumé :  Cet outil vous aidera à contrôler les 6 premières étapes du processus de planification 
CLUES (avant la mise en œuvre). Il propose une liste de contrôle simple après chaque étape de plani-
fication, permettant aux principales parties prenantes d'être régulièrement informées des progrès et 
des problèmes rencontrés.

Application dans le cadre du processus de 
planification :  
Étapes 1 à 6

Outils connexes :
O29  Gestion de projet.

Objectif  Le suivi est l'observation régulière ainsi 
que l'enregistrement des activités du projet per-
mettant de vérifier son évolution et de prendre 
des décisions pour corriger le tir et améliorer ses 
performances. Le suivi permet de s'assurer que 
les résultats souhaités sont atteints (NETSSAF, 
2008). Pour l’approche CLUES, le suivi implique 
une analyse de la situation qui pose 3 questions 
simples : 1. Où sommes-nous ? 2. Où voulons-
nous aller ensuite ? 3. Que devons-nous faire 
pour y parvenir ? L'outil de suivi propose une 
liste de contrôle qui vous aidera dans le suivi 
du processus pendant les 6 premières étapes 
de l’approche CLUES. Le suivi de la phase de 
mise en œuvre n'est pas moins important, mais 
il est différent du suivi du processus de planifica-
tion et n'est donc pas couvert par cet outil. Plus 
d'informations sur les plans de suivi de la con-
struction sont disponibles dans la description de 
la sous-étape 7.1.

Comment utiliser cet outil ?  La liste de con-
trôle du suivi (document D30.1) doit être utilisée 
par toutes les personnes et institutions ayant 
un intérêt dans le projet. Il est recommandé 
que des réunions régulières de révision du suivi 
soient organisées après chacune des six étapes 
de planification par le responsable du processus, 
idéalement juste après chaque atelier impliquant 
des représentants des ONG et/ou des autori-
tés locales et de la communauté. Les résultats 
de l'examen de suivi doivent être documentés 
par écrit. Des mesures correctives doivent être 
prises si nécessaire. Un suivi régulier des pro-
cessus contribue également à une bonne ges-
tion de projet. De plus amples informations sur la 
gestion de projet sont fournies dans l'outil O29.

 

A
pp

ro
ch

e 
co

m
m

un
au

ta
ire

 d
e 

pl
an

ifi
ca

tio
n 

de
 l’

as
sa

in
is

se
m

en
t 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
l u

rb
ai

n 
C

LU
E

S
 –

 L
a 

bo
îte

 à
 o

ut
ils



99

Un groupe d'experts, réuni à Bellagio (Italie) du 
1er au 4 février 2000 par le Groupe de travail sur 
l'assainissement environnemental du Conseil de 
concertation pour l'approvisionnement en eau et 
l'assainissement (Water Supply and Sanitation 
Collaborative Council ou WSSCC), a reconnu que 
les politiques et les pratiques actuelles en termes 
de gestion des déchets sont préjudiciables au 
bien-être humain, économiquement inabordables 
et non-durables sur le plan environnemental. Ils 
ont donc appelé à une révision radicale des poli-
tiques et des pratiques conventionnelles dans 
le monde entier, ainsi que des hypothèses sur 
lesquelles elles sont fondées, afin d'accélérer 
les progrès vers l'objectif de l'accès universel à 
un assainissement environnemental sûr, dans un 
cadre de sécurité de l'eau et de l'environnement 
ainsi que du respect de la valeur économique des 
déchets.
Les principes qui en découlent sont les suivants :

1. Il faut que la dignité humaine, la qualité de 
vie et la sécurité environnementale au niveau 
des ménages soient au centre de la nouvelle 
approche, qui doit être réactive et responsable 
quant aux besoins et aux demandes tant au 
niveau local que national.
• Les solutions doivent être adaptées à l'en- 
 semble des préoccupations sociales, écono- 
 miques, sanitaires et environnementales. 
• L'environnement domestique et communau-  
 taire doit être protégé.
• Les opportunités économiques de la récupéra- 
 tion et de l’utilisation des déchets doivent être  
 exploitées.

2. Conformément aux principes de bonne gou-
vernance, la prise de décision doit impliquer la 
participation de toutes les parties prenantes, 
en particulier les consommateurs et les presta- 
taires de service.  
• La prise de décision à tous les niveaux doit   
 être basée sur des choix éclairés.
• Les incitations à la fourniture et à la consom-  
 mation de services et d'installations doivent   
 être cohérentes avec le but et l'objectif général.

• Les droits des consommateurs et des presta- 
 taires doivent être équilibrés par des respon-   
 sabilités tant à l'égard de l’être humain que de  
 l'environnement.

3. Les déchets doivent être considérés comme 
une ressource : leur gestion doit être holis-
tique et faire partie des processus intégrés 
de gestion des ressources en eau, des flux de  
nutriments et des déchets.
• Les intrants devraient être réduits de manière  
 à promouvoir l'efficacité et la sécurité de l'eau  
 et de l'environnement.
• Les exportations de déchets doivent être ré- 
 duites au minimum pour promouvoir l'efficacité 
 et réduire la propagation de la pollution. 
• Les eaux usées doivent être recyclées et ajou- 
 tées au budget de l'eau.

4. Le domaine dans lequel les problèmes 
d'assainissement de l'environnement sont ré-
solus doit être limité au minimum (ménages,  
collectivités locales, etc.) et les déchets 
doivent être dilués le moins possible.
• Les déchets doivent être gérés aussi près que  
 possible de leur source. 
• L'eau doit être utilisée le moins possible pour   
 transporter les déchets.
• Des technologies supplémentaires pour   
 l'assainissement et la réutilisation des déchets  
 devraient être développées.

Annexe: les principes de Bellagio
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Étape 
1

Étape 
2

Étape 
3

Étape 
4

Étape 
5

Étape 
6

Étape 
7

Lancement du processus    
et création de la demande

Lancement
du processus de planification

Évaluation détaillée
de la situation actuelle

Mise en œuvre 
du plan d’action

Élaboration d’un 
plan d’action

Hiérarchisation et vali-
dation des problèmes
de la communauté

Identification des  
options de service

Action                                              Tâches transversales

EXPO
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N

 

D
ÉVELO

PPEM
EN

T D
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A
PAC

ITÉS

SU
IVI ET ÉVA

LU
ATIO

N

Faire  
connaître les 
installations  
et les pilotes 
à la commu-
nauté

Former et 
développer 
les compé-
tences

Développer  
un plan de 
suivi et  
évaluer les 
progrès

Suivi et  
évaluation  
de la mise  
en œuvre

report

report

workshop

workshop

workshop

final workshop

Le fait qu’une grande majorité de la population mondiale 
n’a pas accès à des services adéquats en matière d’eau, 
d’assainissement, de drainage et de gestion des déchets 
solides, démontre clairement que les approches conven-
tionnelles de l’assainissement de l’environnement sont 
incapables de réduire de manière significative le retard 
qui existe dans la plupart des régions du monde en dével-
oppement.
 
Ces recommandations présentent des principes directeurs 
pour la planification et la mise en œuvre d’infrastructures 
et de services d’assainissement environnemental dans 
les zones urbaines et rurales défavorisées. L’approche 
de la planification s’appuie sur un cadre qui équilibre les 
besoins des personnes avec ceux de l’environnement 
pour soutenir la dignité humaine et une vie saine. En im-
pliquant toutes les parties prenantes concernées, notam-

ment la communauté bénéficiaire, elle vise à prendre en 
compte l’ensemble des perspectives et des attentes. Cela 
permet de trouver la meilleure solution d’assainissement 
environnemental possible d’un commun accord.   

Dans la première partie, les sept étapes de l’approche de 
la planification réelle sont détaillées. La partie 2 explique 
pourquoi un environnement favorable (cadre politique, 
juridique, institutionnel, financier, socioculturel et de con-
naissances) est une condition préalable à la réussite d’un 
processus de planification et comment il faut l’entretenir. 
La partie 3 fournit 30 outils pratiques sous forme numé-
rique qui visent à soutenir et à rationaliser la mise en 
œuvre du processus. La boîte à outils est fournie dans la 
clé USB ci-jointe.

Institut Fédéral Suisse des  
Sciences et Technologies de l’Eau 
www.eawag.ch

Water Supply and Sanitation 
Collaborative Council 
www.wsscc.org

UN-HABITAT 
www.un-habitat.org

>      Aperçu de l’approche de planification CLUES


